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Jeanine Roncati
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10 ans en entreprise dans des fonctions managériales, elle devient
consultante en Ressources Humaines. Depuis plus de 20 ans,
l’accompagnement humain est le fil rouge de ses interventions
auprès d’entreprises de tous secteurs et de collectivités. Enrichie
par cette expérience, elle s’est spécialisée dans le développement
managérial et la conduite du changement.

En 2005 leur chemin se croise. Débute une complicité professionnelle qui les conduit à mener ensemble des missions. Elles
se forment au coaching et développent des outils et approches
nouvelles.

C’est en 2012, alors qu’elles sont sollicitées par une entreprise
pour accompagner un changement profond d’organisation, que le
télétravail apparaît dans leur parcours. Ce thème, au croisement de
leurs savoir-faire et de leurs valeurs appelle alors tout leur intérêt
notamment parce qu’il favorise l’émergence de nouveaux modes
de fonctionnements susceptibles d’apporter des réponses aux
urgences environnementales d’aujourd’hui, mais aussi parce qu’il
contribue à une meilleure qualité de vie au travail. Cette aventure
les a amenées à développer différents types d’interventions autour
de cette thématique, du conseil à la formation, de l’animation de
conférences à des parcours en elearning… et aujourd’hui, c’est avec
un mélange d’enthousiasme à partager et de volonté de convaincre
de l’intérêt du télétravail qu’elles souhaitent dispenser leur
expérience au plus grand nombre au travers de ce livre.
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Introduction

Nous avons rédigé cet ouvrage en nous appuyant sur notre
expérience de plusieurs années dans l’accompagnement
d’entreprises du secteur public comme du secteur privé.
Nous nous sommes inspirées des sujets managériaux que nous
introduisons dans les entreprises depuis trente ans et plus spécifiquement des projets de mise en place du télétravail que nous avons
conduits depuis 2012 auprès de nos clients. Avec la double casquette
de coaches et de consultantes en ressources humaines et en accompagnement du changement, nos interventions visent à faciliter
l’acceptation du changement et à s’y adapter en mettant en place
les bons réflexes. Elles prennent différentes formes : séminaires,
conférences, formations présentielles et e-learning, accompagnement des équipes projet… auprès d’interlocuteurs variés : des
directeurs généraux et managers aux collaborateurs.

Le télétravail a le vent en poupe dans les entreprises car, bien
conduit, il entraîne l’ensemble des protagonistes dans une spirale
gagnant-gagnant !

Nous avons fait le choix de nous impliquer dans sa mise en place et
de promouvoir son développement, car nous sommes convaincues
qu’il contribue à l’atteinte de deux objectifs qui nous tiennent à
cœur : le mieux-être au travail pour les salariés et plus largement,
la réduction de l’empreinte écologique pour le développement d’une
économie durable au service du bien-être des générations futures.

Que vous cherchiez à mieux comprendre les tenants et aboutissants de ce nouveau mode de travail, à trouver des clés pour mettre
en place le télétravail à votre niveau de salarié ou de manager, ou
que vous souhaitiez avoir des arguments en faveur de ce mode de
fonctionnement afin d’exercer une influence autour de vous, vous
devriez trouver des éléments qui répondront à vos attentes tout au
long de ce livre.

À propos de ce livre

Ce livre est structuré de façon à ce que vous puissiez aller directement lire les thèmes qui retiennent votre attention, pour ensuite
découvrir à votre convenance ceux qui vous inspirent peut-être
moins à première vue. Il a pour objectif d’envisager le point de
vue de tous les acteurs autour du télétravail et ils sont nombreux !
Soit vous aurez envie de passer rapidement sur les chapitres qui ne
vous concernent pas directement, soit vous serez curieux de savoir
comment cela se passe pour les autres parties impliquées dans la
mise en place du télétravail au sein d’une entreprise. À vous de
prendre la barre et de mener votre lecture comme bon vous semble !

À qui s’adresse ce livre ?

Vous n’arrêtez pas d’entendre parler du télétravail et vous vous
demandez en quoi consiste exactement cette nouvelle tendance ?

Vous êtes salarié :

» Vous ne télétravaillez pas encore et vous avez quelques
appréhensions avant de démarrer ?

» Vous télétravaillez déjà et vous aimeriez étendre l’expérience à
d’autres journées ?

» Vous êtes dubitatif ou carrément contre le télétravail, mais vous êtes
curieux d’en savoir plus sur le sujet ?

» Vous aimeriez convaincre votre manager de s’ouvrir au télétravail et
vous manquez d’arguments ?

» Vous êtes tenté par le télétravail, mais vous ne savez pas si cela vous
conviendrait ?

» Vous êtes convaincu que vous êtes capable de télétravailler, mais
vous aimeriez connaître les éléments factuels qui permettraient
d’argumenter votre intuition ?

» Vous aimeriez télétravailler mais vous avez peur de la réaction de vos
collègues ?

» L’un de vos collègues souhaite télétravailler et vous vous inquiétez de
l’impact que cela pourrait avoir sur votre charge de travail ?





» L’un de vos collègues souhaite télétravailler et vous pensez que cela
risque de détériorer l’ambiance au sein de l’équipe ?





Vous êtes manager ou dirigeant :

» Vous ne savez que penser du télétravail et vous aimeriez en savoir
plus sur le sujet ?

» Vous ne savez pas trop par quel bout prendre ce projet ?

» Vous vous interrogez sur les impacts possibles sur l’équipe ?

» Vous pensez que ce mode de travail ne s’adapte pas à votre équipe et
pourtant vous êtes sollicité par vos collaborateurs ?

» Vous vous interrogez sur votre organisation pour intégrer des futurs
télétravailleurs dans votre équipe ?

» Vous souhaitez savoir comment faire évoluer votre management
lorsque vous introduirez le télétravail dans votre équipe ?





Comment ce livre est organisé

Il est structuré en six parties et vingt et un chapitres afin de couvrir
l’ensemble du sujet.

Première partie : Le télétravail, un mode de fonctionnement dans l’air du temps

Vous trouverez dans cette partie tout le cheminement qui mène vers
le télétravail. Vous comprendrez en quoi il est fortement dépendant
des évolutions technologiques et comment il accompagne harmonieusement les évolutions sociétales actuelles. Vous découvrirez son
évolution en France mais également en Europe et dans le monde.

Vous serez également nourri des arguments qui vous permettront
d’expliquer en quoi le télétravail est un projet gagnant-gagnant et
ainsi vous serez à même d’influer sur l’image que votre entourage
a de ce mode de travail.

Deuxième partie : Comprendre la mise en place du télétravail comme un changement

Dans cette partie sont évoquées toutes les personnes impliquées
dans le télétravail, de celles qui en prennent la décision à celles qui
participent à sa définition sur le terrain puis à sa mise en œuvre.
Quels rôles auront-elles à jouer et quelles actions vont-elles
mener ?

Est aborder également, le changement que cela signifie pour le
salarié télétravailleur, pour son manager mais également pour
l’ensemble des personnes de son entourage professionnel et
personnel.

Troisième partie : Les conditions pour optimiser les chances de réussite du télétravail

Dans cette partie, nous aborderons deux étapes clés du télétravail :
la première qui consiste à envisager les activités télétravaillables et
la deuxième qui consiste à réfléchir au dispositif et aux modalités
de sa mise en place.

Vous comprendrez en quoi le fonctionnement par objectif prend
tout son sens et contribue à instaurer des relations sereines entre
télétravailleur et manager, télétravailleur et collègues. Une définition de ce qu’est un objectif opérationnel en télétravail vous sera
proposée.

Vous serez également interpellé sur les impacts du télétravail,
impacts positifs, bien sûr, mais aussi impacts à risque. Eh oui ! vous
verrez que si la vigilance n’est pas au rendez-vous, des situations
difficiles à gérer peuvent voir le jour.

Et enfin, vous serez sensibilisé au droit à l’erreur, condition sine qua
non pour que le télétravail flirte avec la réussite : le salarié comme le
manager peuvent se tromper et souhaiter revenir en arrière.

Quatrième partie : Les acteurs déterminants dans le succès du télétravail

Dans cette partie, nous allons nous concentrer sur le salarié télétravailleur et son manager, sans toutefois oublier l’entourage du
salarié.

Vous comprendrez en quoi l’introduction du télétravail implique
une envie de collaborer autrement pour le salarié comme pour le
manager, et nécessite des compétences bien spécifiques chez l’un
et chez l’autre.

Vous remarquerez alors que le manager est particulièrement affecté
puisque le télétravail le conduit à ré-envisager son fonctionnement
avec son collaborateur et à imaginer autrement l’organisation de
son équipe.

Cinquième partie : Décider le télétravail puis suivre ce qui se passe sur le terrain avant de le déployer

Dans cette partie, vous commencerez par parcourir les différentes
étapes à suivre par les deux protagonistes qui souhaitent établir le
télétravail, le salarié et son manager, pour parvenir à une décision
argumentée concernant ce mode de travail.

Nous évoquerons ensuite les actions d’accompagnement qui
peuvent être proposées une fois la décision prise de télétravailler si
vous éprouvez le besoin d’être aidé, que vous soyez futur télétravailleur ou manager.

Puis seront présentés les outils qui permettent à l’employeur d’être
informé de ce qui se passe sur le terrain et à tous les acteurs concernés par le télétravail d’obtenir des réponses aux questions qu’ils se
posent.

Et pour boucler cette partie, nous réfléchirons aux actions à mettre
en place pour aller encore plus loin et permettre le déploiement de
ce mode d’organisation au sein d’une équipe et de l’entreprise, afin
de donner la chance à de nouveaux salariés de l’expérimenter.

Sixième partie : La partie des Dix

Dans cette dernière partie, nous vous proposons de mettre à
l’épreuve vos nouvelles connaissances avec dix questions test et
nous mettons à votre disposition une check-list de dix conseils pour
réussir votre télétravail.

Les icônes utilisées dans ce livre

Vous rencontrerez tout au long de ce livre de petites icônes dans
les marges du texte. Elles ont pour objectif d’attirer votre attention
sur le type de contenu qu’elles proposent. Voici leur signification :

[image: ]Lorsque nous rencontrons des salariés, leurs managers ou des
clients sur le thème du télétravail, que ce soit au cours de formations, de réunions de travail, de séminaires, d’enquêtes, etc. ils
nous font part de leur vécu, de leurs difficultés, de leurs interrogations mais aussi de leurs bonnes pratiques, des solutions trouvées,
des évolutions souhaitées. Nous avons sélectionné les témoignages
qui nous semblaient pertinents pour agrémenter et illustrer des
approches plus théoriques présentées dans le livre. Ils sont tous
authentiques et correspondent à l’expérience des interlocuteurs
rencontrés.

[image: ]Cette icône apparaît lorsque nous souhaitons illustrer le propos
théorique par un exemple afin de le rendre plus accessible et concret.

[image: ]Cette icône signale un conseil pratique ou un exercice à réaliser.

[image: ]Lorsque nous considérons que le concept développé mérite une
attention particulière, nous l’indiquons ainsi.

[image: ]Si nous nous permettons un conseil, nous vous alertons par cette
icône. À vous de le suivre ou non !

[image: ]Parce que cela nous a fait sourire ou parce que nous avons trouvé que
c’était une bonne nouvelle, nous vous le signalons par cette icône
et nous espérons que vous aussi vous serez amusé par l’anecdote ou
encore heureux de l’information…

[image: ]Point de vigilance.

Par où commencer ?

Vous pouvez commencer par la première page, puis tourner la
deuxième et les lire les unes à la suite des autres jusqu’à la fin de
l’ouvrage ou vous pouvez commencer par le dernier chapitre et
aborder chacun d’entre eux par ordre décroissant, pour au final
arriver au premier chapitre. Mais vous pouvez également vous
extraire de l’ordre croissant et décroissant en les abordant dans le
désordre, puisque chacun apporte des informations indépendemment des autres et qu’il n’est pas nécessaire de lire un chapitre X
quelconque pour comprendre le chapitre Y, tout aussi quelconque !

Vous pouvez lire par intérêt tous les chapitres ou, en vous fiant à
ce que vous inspire le titre, vous limiter à ceux susceptibles de vous
apporter une information que vous ne connaissez pas. Rien ne vous
empêche par la suite de revenir à celui qui ne vous avait pas attiré
dans un premier temps ou dont vous pensiez maîtriser le thème !
Vous aurez peut-être la surprise de découvrir une information que
vous ignoriez ou la satisfaction de constater qu’effectivement vous
connaissiez tout sur le sujet ?

En résumé, considérez-vous comme totalement autonome dans la
lecture de ce livre et testez ainsi une des compétences fondamentales pour pouvoir télétravailler : l’autonomie, bien sûr !




PARTIE 1LE TÉLÉTRAVAIL, UN MODE DE FONCTIONNEMENT DANS L’AIR DU TEMPS

[image: ]



DANS CETTE PARTIE…

Le télétravail est en pleine évolution, sa progression est
intimement liée à celle de la dématérialisation et à celle des
outils collaboratifs, sans lesquels il ne pourrait pas exister.
En effet, un des enjeux du télétravail est la performance
et en cela, pouvoir collaborer à distance à travers différents
supports est indispensable pour maintenir efficacité et
atteinte des objectifs.

Tous les pays ne sont pas logés à la même enseigne
et même si la France légifère afin de faciliter la mise
en place du télétravail, elle est en retard si on la compare
à de nombreux autres pays industrialisés. Le décalage
est manifeste entre l’engouement des salariés pour le
télétravail et les réticences encore fortes de certains
dirigeants d’entreprises, pour lesquels le passage à ce mode
de travail n’est pas si simple.

Aussi à l’aise qu’un poisson dans l’eau, la nouvelle
génération de télétravailleurs, notamment parce qu’elle
maîtrise les nouvelles technologies de l’information et de
la communication, plébiscite le télétravail qui correspond
parfaitement à son mode de fonctionnement et répond
en tous points à ses besoins personnels et professionnels.

Mais pourquoi diable avoir peur du télétravail !! Puisque
l’entreprise, au-delà de l’image qu’elle renvoie et l’attrait
qu’elle peut susciter, en retire des bénéfices annexes :
productivité, motivation des salariés et rentabilité.

Le lecteur qui souhaite avoir des arguments pour
convaincre son employeur de sauter le pas du télétravail
devrait trouver dans cette partie de quoi alimenter
son discours et donner de la force à sa plaidoirie.






Chapitre 1 Le développement du télétravail

DANS CE CHAPITRE :

» La définition du télétravail

» Un rapide historique du télétravail

» Son expansion dans le monde

» Lois et chiffres concernant le télétravail en France







Lorsqu’on échange sur le télétravail, il est fréquent d’entendre
nos interlocuteurs dire qu’ils télétravaillent déjà depuis
longtemps sous prétexte qu’il leur arrive de travailler de
chez eux. Mais l’usage du terme « télétravail » est bien souvent
impropre dans ce contexte car celui-ci ne répond pas aux exigences
qui définissent le télétravail. Une définition précise s’impose donc
avant de continuer de développer ce sujet.

Nous pourrons mieux comprendre ce mode de travail, qui a indéniablement un fort pouvoir d’attraction, en remontant le passé et en
repérant les conditions qui ont rendu possible son émergence.

Actuellement en plein essor, il constitue une réelle opportunité pour
faire évoluer les modes de fonctionnement en entreprise régis par
des siècles de présentiel. Le télétravail dépasse sans complexe les
frontières de l’entreprise ; les compétences peuvent s’exprimer de
n’importe où. Il est même susceptible de changer la physionomie
du statut de « collaborateur », le terme de « nomadisme » se
répandant de plus en plus.

La France, toutefois, a pris du retard sur le développement du
télétravail et si certaines structures l’ont mis en place depuis de
nombreuses années, des résistances fortes existent dans certaines
entreprises, voire dans des secteurs d’activité entiers. Bien que les
évolutions, qu’elles soient technologiques, sociétales ou environnementales poussent vers le télétravail, toute la puissance des
habitudes et des peurs du changement freine le processus. La
volonté politique marquée de développer le télétravail en allégeant
les procédures et en encourageant les entreprises par des lois
favorise explicitement ce processus qui, vaille que vaille, commence
à vraiment être remarquable, au sens premier du terme. Le travail
au bureau, avec sa physionomie classique qui a perduré durant des
décennies, semble désormais se craqueler chaque jour davantage.

Une définition du télétravail

Pour qu’on puisse parler légitimement de télétravail, quatre
éléments doivent être explicitement repérables :

» Une organisation du travail spécifique ;

» Un fonctionnement fondé sur le volontariat ;

» Des outils qui l’accompagnent ;

» Une contractualisation qui le formalise.





Une organisation du travail spécifique

Dans la définition précise que donne le Code du travail, il est
question de « toute forme d’organisation du travail dans laquelle
un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de
l’employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux ».

Qu’il se déroule dans ou en dehors des bureaux de l’employeur,
le travail est donc bien identique et seule son organisation est
spécifique. Le télétravail ne doit pas être à l’origine de nouvelles
tâches pour le salarié.

LE CODE DU TRAVAIL

Le régime juridique du télétravail est
inscrit dans le Code du travail, qui
définit le statut et les droits du télétravailleur, ainsi que les conditions de
mise en place du télétravail dans une
entreprise. Voici une présentation du
régime du télétravail, dont le contenu
a été modifié en profondeur par la
réforme du Code du travail de 2017
et l’ordonnance no 2017-1387 du
22 septembre 2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des relations
de travail.

Le télétravail est encadré par les
articles L. 1222-9, L. 1222-10 et
L. 1222-11 de ce Code.



Un fonctionnement qui se définit à partir du volontariat

Le Code du travail précise que le salarié travaille en dehors du bureau
« de façon volontaire ». Autrement dit, l’employeur ne peut pas
l’imposer au salarié et le refus par celui-ci d’un poste en télétravail
ne constitue pas un motif de rupture du contrat de travail. Jusqu’à
l’ordonnance du 22 septembre 2017, en plus d’être volontaire, il
devait également être régulier mais désormais, même si celui-ci
est occasionnel, à savoir s’il se déroule quelques jours dans l’année
sans récurrence ni sur le jour ni sur la durée, on parle de télétravail.

Des outils spécifiques adaptés au télétravail

Le Code du travail prolonge la définition en précisant les modalités
techniques qui rendent possible le télétravail : « … en utilisant les
technologies de l’information et de la communication ».

Le télétravail est donc explicitement associé à la mise à disposition
d’outils de communication performants.

[image: ]Il est essentiel que la communication entre le salarié et son
employeur soit fluide, qu’il s’agisse de communication téléphonique, de partage, modification et stockage de documents, de
messagerie instantanée, de visioconférence ou encore, d’agenda et
de carnet d’adresses partagé…

Une contractualisation pour formaliser le télétravail

La loi sur le télétravail a été modifiée en 2017 à la suite des ordonnances Macron. Le télétravail peut être mis en place par accord
collectif ou, à défaut, dans le cadre d’une charte élaborée par
l’employeur après avis du comité social et économique (CSE), s’il
existe. La conclusion d’un contrat ou d’un avenant entre le salarié
et l’employeur n’est donc en théorie plus exigée.

[image: ]Il est cependant vivement recommandé de formaliser l’accord du
salarié et d’encadrer les modalités de mise en œuvre du télétravail.
Toutefois, le télétravail « gris », pratiqué de manière non contractualisée, est encore majoritaire et concernerait 20 % des salariés
(voir l’étude de perception Malakoff Médéric Humanis, réalisée
en partenariat avec l’IFOP du 30/11/2018 au 11/12/2018 auprès de
1 604 salariés (dont 581 managers) et 401 dirigeants d’entreprises
d’au moins 10 salariés).

Historique

Pour comprendre le développement du télétravail, nous allons nous
focaliser sur les conditions qui ont préfiguré le télétravail et qui
le rendent concrètement possible, à savoir un exercice en dehors
du bureau implanté dans l’entreprise et une utilisation d’outils dits
collaboratifs qui permettent le travail à distance avec une équipe.

Des repères pour retracer ce qui a conduit au télétravail dans le monde

En toute logique, le développement du télétravail est complètement lié aux évolutions technologiques, qui permettent au salarié
de pouvoir travailler à distance, de chez lui ou de n’importe quel
endroit, dès lors que les conditions sont identiques à celles qu’il
aurait au bureau, notamment lorsqu’il doit interagir avec son
employeur et/ou ses interlocuteurs internes et externes.

1950 : Norbert Wiener, le père de la cybernétique, évoque le cas
d’un architecte vivant en Europe qui supervise la construction d’un
immeuble aux États-Unis, sans avoir à se déplacer grâce à l’utilisation de moyens de transmission de données.

1972 : Alvin Toffler, dans son livre Le Choc du futur, annonce la
migration possible du bureau vers le domicile. Également en 1972,
le terme telework1 apparaît pour la première fois dans un article
du Washington Post.

La même année, Jack Nilles, considéré comme le père du
télétravail, lance ses premiers travaux sur ce qu’il baptisa en 1975
le telecommuting1.

1984 : Steve Jobs d’Apple Computer lance le Macintosh, premier
micro-ordinateur personnel.

1989 : Tim Berners-Lee met au point le système d’affichage World
Wide Web. 1994 : le Web compte 10 000 serveurs et 10 millions
d’utilisateurs.

1992 : projet pilote de télétravail dans la fonction publique fédérale
au Canada.

1996 : lancement du site Cyberworkers.com.

2002 : signature d’un accord-cadre sur le télétravail par les partenaires européens.

Et qu’en est-il de l’historique du télétravail en France ?

Quelques moments clés pour présenter les prémices de ce qui
deviendra le télétravail :

1972 : l’entreprise française R2E commercialise Micral, le premier
micro-ordinateur.

1980 : le Minitel est lancé par le ministère des Postes et
Télécommunications.

Années 1990 : le télétravail et les téléservices émergent parallèlement aux autoroutes de l’information comme mode alternatif de

travail ; il est alors très ciblé sur certains services, certaines professions ou certains salariés (ex. handicapés).

1997 : création de l’Association française du télétravail et des
téléactivités (AFTT).

1998 : un guide d’information sur le télétravail est publié par la
Direction générale de l’administration et de la fonction publique.

2012 : la notion de télétravail salarié entre définitivement dans le
Code du travail français.

Le télétravail dans le monde, aujourd’hui

Le télétravail est un phénomène mondial qui touche directement
les modes d’organisation du travail et, à terme, pourrait même
influencer les équilibres économiques internationaux.

Chaque continent est affecté différemment. Deux grands courants
se révèlent : d’un côté, une évolution des modes de fonctionnement
et de la relation au travail dans les pays industrialisés et de l’autre,
une opportunité d’attractivité, de révélation et d’optimisation des
talents pour les pays en voie de développement.

Notre propos n’est pas de faire un état des lieux exhaustif du
télétravail dans le monde, mais de présenter les grandes tendances
afin de disposer d’éléments suffisants pour mettre en relief le
positionnement de la France sur le sujet.

Le télétravail dans les pays industrialisés hors Europe

Quelques chiffres pour prendre la mesure de son développement :
selon une étude menée par Morar Consulting pour l’entreprise
Polycom en 2017 (25 000 personnes interrogées dans 12 pays), ce
sont les Brésiliens qui bénéficient le plus du travail flexible, puisque
54 % le font fréquemment. Ils sont suivis par les Indiens (43 %), les
Australiens (41 %), les Américains (36 %), les Canadiens (32 %), les
Chinois (29 %), les Russes (22 %) et les Japonais (8 %).

Au total, près des deux tiers des salariés dans le monde travaillent
parfois à distance, par rapport aux 14 % enregistrés en mai 2012. La
progression des chiffres marque fortement la tendance.

Arrêtons-nous un instant sur quelques études menées en dehors de
l’Europe, qui démontrent comment le télétravail s’est révélé une
solution inéluctable pour de nombreux travailleurs. Selon la Harvard
Business Review, le nombre de salariés américains se plaignant de
ne pas pouvoir se concentrer sur leur lieu de travail a augmenté de
18 % entre 2008 et 2014. Ils sont préoccupés par le manque d’intimité au bureau et la difficulté à travailler sans être interrompus.

Selon la revue Philosophical Transactions of the Royal Society2, 65 %
des employés pensent que le télétravail leur permettrait d’accroître
leur productivité.

Est citée également la compagnie américaine Super Payroll qui, avec
86 % de favorables sur les 2 060 personnes interrogées, plébiscite le
télétravail. Parmi les raisons de cet engouement sont particulièrement pointés du doigt les collègues bruyants (61 %) et les réunions
de dernière minute (40 %) qui peuvent alors être évités grâce à ce
nouveau fonctionnement.

Quant au rapport Polycom Inc3, il nous indique que six actifs sur
dix ont déjà l’opportunité de travailler depuis l’endroit qui leur
convient, chiffre qui ne cesse d’augmenter. Cette flexibilité de lieu
séduit 98 % des personnes interrogées, qui y voient une source de
productivité.

Le télétravail dans les pays en voie de développement

En partant du principe que la meilleure façon de juguler les flux
migratoires est d’aider les pays d’où sont issus les migrants à se
développer et à être indépendants sur le marché du travail, certaines
entreprises ont vu le jour. Ainsi, Talenteum Africa4, par la création
d’une communauté des meilleurs talents d’Afrique intervenant à
distance depuis leur domicile ou un centre d’affaires, contribue à
améliorer l’employabilité de ses membres en leur donnant accès à
un florilège de formations continues ou diplômantes, source d’adéquation accrue entre leurs compétences et les besoins opérationnels
des entreprises du monde entier.

On voit mal comment le télétravail qui participe ainsi à la diminution du sous-emploi en Afrique, tout en apportant une réponse à la
crise de talents qui s’annonce dans le reste du monde pourrait être
freiné ou même stoppé.

Le télétravail en Europe

Dans l’Union européenne, le télétravail est régi par l’accord-cadre
européen de 2002. Cet accord, non contraignant, permet à chaque
État membre de disposer d’une législation relative au télétravail.

Par conséquent, sa mise en œuvre varie selon les États membres de
l’Union européenne.

Les principes communs concernant le déploiement du télétravail
posés par cet accord concernent :

» Le caractère volontaire du télétravail ;

» Les conditions d’emploi des télétravailleurs ;

» La protection des données ;

» Le domaine de la vie privée ;

» Les équipements nécessaires pour l’exercice du télétravail ;

» Les conditions requises en matière de santé au travail ;

» L’organisation du temps de travail ;

» La formation des télétravailleurs ;

» Les droits collectifs des télétravailleurs.





Les chiffres autour du télétravail ne sont pas connus avec certitude, notamment parce que différentes réalités se cachent derrière
le terme « télétravail ». Toutefois, si nous nous appuyons sur la
dernière étude réalisée en 2010 par la Fondation européenne pour
l’amélioration des conditions de vie et de travail, les tendances qui
se dessinaient à l’époque sont claires. Ainsi, la moyenne européenne
de télétravailleurs contractualisés était peu élevée, elle n’atteignait
pas les 20 %. Mais ce chiffre cachait une réalité disparate selon les
pays, puisque le taux avoisinait les 2 % dans les pays du Sud-Est
(Grèce, Croatie, Bulgarie), alors qu’il atteignait les 30 % à 35 %
dans les pays du Nord (Danemark, Suède, Finlande).

Le développement du télétravail dans les pays nordiques trouve
son explication dans la culture managériale verticale organisée en
fonction des objectifs à réaliser. Les pays du sud de l’Europe ont
quant à eux une culture managériale horizontale où le présentéisme
est encore très prégnant.

Si aujourd’hui, la presse, très prolixe sur le sujet, parle d’accélération du développement du télétravail, les différences observées
entre pays et continents restent d’actualité.

Le télétravail en France

Pour bien appréhender l’évolution du télétravail en France, nous
vous proposons quelques repères chronologiques des textes et lois
qui ont accompagné son développement et ce, jusqu’aux ordonnances Macron en 2017, dont l’objectif est clairement de développer
et de faciliter le passage au télétravail dans les entreprises.

L’évolution des lois accompagnant le télétravail

L’accord national interprofessionnel (l’ANI) du 19 juillet 2005

Cet accord a été le premier à encadrer à l’échelle nationale et interprofessionnelle le recours et la mise en œuvre du télétravail sur
le territoire. Signé par les organisations syndicales représentatives
à l’échelle nationale et interprofessionnelle, à savoir la CFDT
(Confédération française démocratique du travail), CFE-CGC
(Confédération française de l’encadrement), CFCT (Confédération
française des travailleurs chrétiens), CGT (Confédération générale
du travail) et FO (Force ouvrière) et par les représentants des
employeurs tels que le Medef (Mouvement des entreprises de
France), la CGPME (Confédération générale des petites et moyennes
entreprises) et l’UPA (Union professionnelle artisanale), l’ANI
(Accord national interprofessionnel) de 2005, étendu par l’arrêté
ministériel du 30 mai 2006, organise la mise en place du télétravail
et introduit la notion de qualité de vie au travail (QVT), en fixant les
principes suivants :

» Un cadre volontaire pour l’employeur et le salarié ;

» La protection des données utilisées par le salarié à titre professionnel
à la charge de l’employeur ;

» La conclusion d’un avenant au contrat de travail lorsque le télétravail
est mis en place après l’embauche du salarié ;

» L’encadrement des éventuels moyens de surveillance des salariés en
télétravail mis en place par l’employeur ;

» Les modalités de mise en œuvre sur le lieu de télétravail des
dispositions applicables en entreprise en matière de santé au travail ;

» La définition de l’organisation du télétravail en accord avec la
législation française, les conventions collectives et les règles de
l’entreprise ;

» La définition de mesures visant à éviter l’isolement du salarié en
télétravail ;

» Le bénéfice, pour les salariés en situation de télétravail, des mêmes
droits collectifs et droits à la formation que les salariés qui exercent
leur activité dans les locaux de l’entreprise.





Ce dispositif est complété par des accords de branche ou d’entreprise sur le télétravail, afin d’offrir aux employeurs une plus grande
flexibilité dans la mise en place du télétravail.

La loi Warsmann

En 2012, l’ANI a été en partie transposé dans le Code du travail
(art. L. 1222-9 à L. 1222-11) par l’article 46 de la loi no 2012-387 du
22 mars 2012, relative à la simplification du droit et à l’allégement
des démarches administratives. Ces dispositions s’appliquent aux
employeurs de droit privé, à leurs salariés ainsi qu’au personnel employé dans les conditions du droit privé. Des règles sont
assorties :

» Le refus d’accepter un poste de télétravailleur n’est pas un motif de
rupture du contrat de travail.

» Le contrat de travail ou son avenant précise les conditions de passage
en télétravail et les conditions de retour à une exécution du contrat
de travail sans télétravail, correspondant à ses qualifications et
compétences professionnelles.

» À défaut d’accord collectif applicable, le contrat de travail ou son
avenant précise les modalités de contrôle du temps de travail.

» En cas de circonstances exceptionnelles, notamment de menace
d’épidémie ou de force majeure, la mise en œuvre du télétravail peut
être considérée comme un aménagement du poste de travail.





La loi prévoit plusieurs obligations à la charge de l’employeur :

» La prise en charge de coûts découlant directement de l’exercice du
télétravail ;

» L’information des télétravailleurs sur les restrictions à l’usage
des équipements ou outils informatiques ou de services de
communication électronique, et des sanctions en cas de non-respect
de telles restrictions ;

» L’organisation d’un entretien annuel portant sur la charge de travail et
les conditions de travail ;

» La fixation, en concertation avec le salarié, des plages durant
lesquelles le salarié peut être régulièrement contacté par l’employeur.





La législation dans la fonction publique : la loi Sauvadet

Le télétravail est introduit dans la fonction publique par l’article 133
de la loi no 2012-347 du 12 mars 2012, relative à l’accès à l’emploi
titulaire, à l’amélioration des conditions d’emploi des agents
contractuels et à la lutte contre les discriminations.

Le décret d’application (no 2016-151) de la loi Sauvadet, en date du
11 février 2016, est relatif aux conditions et modalités de mise en
œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature :
« L’exercice des fonctions en télétravail est accordé à la demande
du fonctionnaire et après accord du chef de service. Il peut y être
mis fin à tout moment, sous réserve d’un délai de prévenance. Les
fonctionnaires télétravailleurs bénéficient des droits prévus par la
législation et la réglementation applicables aux agents exerçant
leurs fonctions dans les locaux de leur employeur public. »

La loi Rebsamen et les ordonnances Macron du 22 septembre 2017

Relatives à la prévisibilité et à la sécurisation des relations de
travail, elles ont pour objectifs à la fois de simplifier et d’encadrer
le télétravail.

Les modalités d’assouplissement des conditions de mise en œuvre du télétravail

» Il n’est plus nécessaire qu’il soit inscrit dans le contrat de travail
du salarié (sauf si l’accord le prévoit) dès lors qu’il existe un accord
collectif ou, à défaut, une charte élaborée par l’employeur après
avis du comité d’entreprise (et à l’avenir du CSE – comité social et
économique). L’accord peut se faire de gré à gré.

» Le télétravail peut être occasionnel, en cas de circonstances
particulières, telles que pics de pollution, épidémies, grèves,
maladie / handicap d’un proche…

» Il peut être formalisé entre l’employeur et le salarié par un simple
accord mutuel oral ou par courriel.





La prise en compte du télétravail comme une modalité d’organisation du travail

Le télétravail n’est plus envisagé comme un aménagement du temps
de travail mais comme une modalité d’organisation du travail, sans
incidence sur le décompte du temps de travail effectif. Ce qui signifie que le salarié effectue normalement son activité professionnelle
et est joignable durant des plages horaires fixées en concertation
entre l’employeur et le salarié.

Le télétravail occasionnel peut être envisagé.

Un accord collectif ou une charte qui précise les conditions et modalités du télétravail

Y sont stipulés :

» Les conditions du passage en télétravail et le retour éventuel à un
travail sans télétravail. Le principe du volontariat est spécifié. Toutefois,
l’employeur est autorisé à l’imposer à ses salariés dans les cas
exceptionnels, de force majeure ou état d’urgence tels qu’un attentat,
un pic de pollution, une épidémie ou une grève des transports ;

» Les conditions incontournables pour que le télétravail puisse être
envisagé, à savoir la dimension télétravaillable du poste ou des tâches
et l’autonomie du salarié vis-à-vis de l’activité envisagée en télétravail ;

» Le contrôle du temps de travail ou de la régulation de la charge
de travail ;

» La nécessité par l’employeur d’argumenter le refus de mettre en place
un poste en télétravail.





En l’absence d’accord collectif ou de charte, il est possible de
recourir occasionnellement au télétravail par simple accord entre
l’employeur et le salarié. La forme de cet accord n’est pas imposée :
un e-mail ou même un SMS peut suffire.

Les obligations de l’employeur vis-à-vis du salarié en télétravail

L’employeur est tenu à l’égard du salarié de :

» l’informer de toute restriction à l’usage d’équipements, d’outils
informatiques ou de services de communication électronique, et des
sanctions en cas de non-respect de telles restrictions ;

» lui donner priorité pour occuper ou reprendre un poste sans
télétravail qui correspond à ses qualifications et compétences
professionnelles et de porter à sa connaissance la disponibilité de tout
poste de cette nature ;

» organiser chaque année un entretien qui porte notamment sur
les conditions d’activité du salarié et sa charge de travail.





Les droits des salariés télétravailleurs

» Les télétravailleurs bénéficient des mêmes droits et avantages légaux
et conventionnels que ceux applicables aux salariés en situation
comparable travaillant dans les locaux de l’entreprise.





» L’employeur qui refuse d’accorder le bénéfice du télétravail à
un salarié occupant un poste éligible à un mode d’organisation
en télétravail dans les conditions prévues par l’accord collectif ou,
à défaut, par la charte, doit motiver sa réponse.

» Le refus d’accepter un poste de télétravailleur n’est pas un motif
de rupture du contrat de travail.

» L’accident survenu sur le lieu où est exercé le télétravail pendant
l’exercice de l’activité professionnelle du télétravailleur est présumé
être un accident du travail au sens de l’article L. 411-1 du Code de
la sécurité sociale.





L’évolution en chiffres du télétravail en France

Bien que les chiffres des télétravailleurs varient en fonction des
sources d’information (entre 8 et 17 %), selon les chiffres du ministère du Travail (compte rendu publié le 26 mars 2018), 61 % des
Français souhaiteraient télétravailler ou augmenter leur temps de
télétravail.

Les motivations des salariés à vouloir télétravailler

Selon l’étude de Malakoff Médéric Humanis, conduite en 2018, les
motivations portent très nettement sur la réduction des temps de
trajet domicile / lieu de travail (54 %), puis sur la flexibilité dans
le travail associée à une planification des horaires en fonction des
besoins (36 %) et le fait d’être plus efficace dans son travail (36 %).

Et selon la cinquième enquête de l’OBERGO (Observatoire du
télétravail, des conditions de travail et de l’ergostressie) menée
en 2018, les avantages retirés par les télétravailleurs sont une
meilleure qualité de vie (96 %), une diminution de la fatigue
physique (89 %) et une diminution du stress (82 %).

Les motivations des employeurs à mettre en place le télétravail

Favoriser la conciliation vie privée / vie professionnelle des salariés
(56 %), répondre à une attente des salariés pour les fidéliser (45 %),
faire évoluer les modes de management et développer la politique
« qualité de vie au travail » de l’entreprise (34 %) arrivent en tête
dans l’étude Malakoff Médéric Humanis.

Les dirigeants perçoivent les bénéfices pour les salariés en matière
de qualité de vie au travail (92 %), de meilleure responsabilisation dans le travail (91 %) et de plus grande autonomie des salariés
(88 %). Le télétravail permet selon eux un engagement accru des
salariés et une plus grande efficacité / productivité des équipes
(79 %).

Une volonté forte de promouvoir le télétravail en France

Ce sont principalement les collectivités locales et le gouvernement
français qui jouent un rôle décisif dans le télétravail.

Outre la réforme du Code du travail impulsée par Emmanuel
Macron en 2017 qui vise à assouplir le cadre juridique du télétravail,
de nombreuses associations de salariés et employeurs œuvrent pour
promouvoir les avantages du télétravail. En atteste la rédaction
d’un rapport issu de la réflexion conjointe conduite par les partenaires sociaux en 2017, rassemblant la CGT (Confédération générale
du travail), la FO (Force ouvrière), la CFDT (Confédération française
démocratique du travail), la CFE/CGC (Confédération française de
l’encadrement), la CFTC (Confédération française des travailleurs
chrétiens), le Medef (Mouvement des entreprises de France), la
CPME (Confédération des petites et moyennes entreprises) et l’U2P
(Union des entreprises de proximité).

Dans l’accompagnement que nous menons auprès des collectivités locales, nous sommes très souvent en relation avec un service
appelé « Mission des temps », qui pilote le projet du télétravail.
C’est en effet par une approche des temps de vie et des enjeux
de développement durable que le télétravail s’introduit et se met
en place.

Le télétravail représente un intérêt économique pour les territoires, notamment grâce à une consommation du télétravailleur
sur son lieu d’habitation et une augmentation de son pouvoir
d’achat, du fait des économies liées à de moindres déplacements
domicile-entreprise.

Qui est susceptible de pouvoir télétravailler ?

» Tout salarié du secteur privé et tout personnel employé par des
entités publiques dans les conditions du droit privé ;

» Les fonctionnaires régis par la loi du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires (fonctionnaires civils
des administrations de l’État, des régions, des départements,
des communes et de leurs établissements publics, y compris
les établissements publics hospitaliers) ;

» Les agents publics civils non-fonctionnaires ;

» Les magistrats de l’ordre judiciaire régis par l’ordonnance du
22 décembre 1958 portant la loi organique relative au statut de
la magistrature.





[image: ]Les militaires, même si leurs activités peuvent se faire à distance,
ne sont pas autorisés à télétravailler.

Qui télétravaille en France ?

Selon une enquête IFOP de février 2019 (réalisée pour Le Comptoir
de la nouvelle entreprise Malakoff Médéric – étude « Télétravail
regards croisés salariés & dirigeants », Point Presse, 19 février 2019,
résultats dévoilés le 20 février), le télétravailleur type vit en
région parisienne (34 %), travaille dans une entreprise de plus de
1 000 salariés (49 %), dans les services (45 %), en particulier au
sein des entreprises du secteur des nouvelles technologies, des
bureaux d’étude et des cabinets de conseil.

Les télétravailleurs sont également des « cols blancs » (51 %), âgés
de 35 à 49 ans (45 %), qui ont des enfants (57 %).

Certains employeurs peuvent décider de mettre en place le
télétravail uniquement ou particulièrement pour certaines catégories de personnels : les seniors, les personnes en situation de
handicap, les salariés / agents en mi-temps thérapeutique ou vivant
un événement familial particulier.

Nous allons distinguer les salariés du secteur privé et les agents
du secteur public, qui sont régis par des encadrements juridiques
différents.

Dans le secteur public

Le télétravail est organisé dans le secteur public depuis la loi
Sauvadet du 12 mars 2012 et son décret d’application (décret
no 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de
mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature). L’administration est en plein développement du télétravail
et chaque année, nous sommes amenées, dans notre métier de
consultantes, à accompagner des structures qui souhaitent soit
accroître le nombre d’agents en situation de télétravail, soit démarrer l’expérience.

Les ordonnances Macron ont manifestement aidé les structures à
franchir le pas.

Dans le secteur privé

Les employeurs sont couverts par le champ d’application de l’ANI
(l’Accord national interprofessionnel) du 19 juillet 2005, transposé
dans le Code du travail.

Le télétravail se développant majoritairement dans les grandes
entreprises et les entreprises du secteur des nouvelles technologies
de l’information et de la communication, leurs salariés sont mieux
lotis que les autres pour pouvoir être en situation de télétravail.

Certaines entreprises sont encore loin d’envisager la mise en place
du télétravail dans leurs services, le changement fait peur et les
idées fausses sont encore très vivaces. Mais elles ne sont pas à
l’abri de cette révolution qui inévitablement les touchera. Elles
risquent d’avoir de plus en plus de difficultés à résister à la poussée
exercée par leurs salariés, amenés à côtoyer un voisin, un ami, leur
époux (se)… pouvant télétravailler, ou au recrutement de talents qui
ont le choix de leur employeur. Mais peut-être est-ce tout simplement l’accumulation des articles et des émissions sur le sujet, car
la communication est prolixe sur le télétravail, qui finira par influer
sur les convictions de départ ! En se multipliant, les informations
sur le télétravail contribuent à favoriser le changement, d’autant
plus que la grande majorité d’entre elles constitue un plaidoyer en
faveur du télétravail.

À RETENIR

» Le télétravail est une forme
d’organisation du travail fondée
sur les nouvelles technologies
de l’information et de la
communication (NTIC). Il permet
au salarié, de façon volontaire,
de travailler ailleurs que dans les
locaux de son employeur.

» L’Europe par rapport au monde et
la France comparée à l’Europe du
Nord présentent un retard dans
la pratique du télétravail.

» Il est mis en place soit dans
le cadre d’un accord collectif,
soit dans le cadre d’une charte
élaborée par l’employeur
précisant ses modalités.

» L’employeur a des obligations et
le salarié a des droits, encadrés
par des lois.

» Les chiffres indiquent bien
une progression du télétravail,
bénéficiant autant à l’employeur
qu’au salarié.











1 Retrouver les mots marqués d’un astérisque et en gras dans le lexique en fin d’ouvrage p. 259.



2 Il s’agit d’une revue scientifique (titre abrégé : Philos. Trans. R. Soc.) publiée par la Royal Society de
Londres. Apparue en 1665, juste après le Journal des savants, c’est la deuxième revue scientifique
au monde par ordre d’ancienneté et la première par ordre de longévité.



3 C’est une entreprise multinationale créée en 1990 et spécialisée dans les solutions de téléprésence
et de communication vocale.



4 « Il s’agit d’une communauté des meilleurs talents d’Afrique (intelligence artificielle, experts web,
sales, marketing, juristes, comptables…). Elle propose des candidats à distance à des entreprises
européennes à prix coutant travaillant depuis leur pays d’origine. » (Source : https://fr.linkedin.com/company/talenteum.) Elle est présente sur la plateforme Digital Africa, écosystème regroupant
plusieurs acteurs : les entrepreneurs, les structures d’accompagnement, les investisseurs, le grand
public, les grandes entreprises, les universités, les institutions et associations.






Chapitre 2 Le télétravail, une réponse aux évolutions sociétales

DANS CE CHAPITRE :

» Les évolutions technologiques au service du télétravail

» Les nouvelles générations de plus en plus à l’aise avec l’IT
(technologies de l’information)

» De nouveaux styles managériaux

» Les différentes modalités de travail hors bureaux mais dans
l’entreprise

» Des lieux de travail partagés







Les bouleversements technologiques qui secouent notre monde
depuis quelques années ne peuvent pas être sans conséquence. Les habitudes sont bousculées, des fonctionnements
qui semblaient immuables sont profondément remis en question.
Pour les nouvelles générations nées avec l’apparition des nouveaux
moyens de communication et d’information, ces changements
s’inscrivent dans leur quotidien alors que pour leurs aînés, ils
revêtent encore leur caractère extraordinaire. L’avenir a besoin de
leurs talents pour se construire. Les changements concrets sont
déjà en route, ils nécessiteront des adaptations dans la durée, mais
le retour en arrière semble inenvisageable.

Les évolutions technologiques

Toutes les formes de travail en dehors de l’entreprise n’existent
que parce que la technologie peut accompagner le travail à distance.
Les deux courbes d’évolution, télétravail et technologie, suivent la
même croissance. Le travail à distance revêt plusieurs réalités, dont
le télétravail. Il est clair que si ce dernier a encore de belles années
devant lui, notamment avec la généralisation du numérique, de la
robotique et le développement programmé de l’intelligence artificielle, il connaîtra un seuil dès lors que les possibilités du télétravail
auront été épuisées (même si aujourd’hui on en est encore très loin
et que le potentiel de croissance n’en est presque qu’à son début).
En effet, on peut faire le pari, sans prendre beaucoup de risques,
que l’évolution technologique va continuer à progresser, alors que
la mise en place du télétravail pour une équipe donnée rencontrera
les limites de l’efficacité de cette dernière.

Internet

Il a révolutionné nos pratiques professionnelles et personnelles. Il
est un contributeur indispensable du télétravail et constitue une des
conditions sine qua non pour pouvoir utiliser les nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC). Les zones
géographiques souffrant d’une mauvaise couverture diminuent de
plus en plus, mais il reste encore des régions où toutes les barrettes
ne sont pas au rendez-vous et la 4G n’apporte pas une réponse
universelle. Pour certaines régions, le défi du repeuplement passe
aussi par celui du développement d’Internet ou de la 5G voire de
la 6G !

L’utilisation d’outils numériques a créé un véritable réseau de
possibilités pour gérer les appels, documents et e-mails, depuis un
lieu choisi. Ainsi :

» Le Cloud permet d’utiliser des serveurs informatiques distants, par
l’intermédiaire d’un réseau pour stocker des données ou les exploiter.
Constitué d’un ensemble de matériels, de raccordements réseau et
de logiciels, il fournit des services qu’individus et collectivités peuvent
exploiter depuis n’importe où dans le monde.

» Les e-mails accessibles sur portable ou ordinateur portable
permettent de créer un lien ininterrompu avec des interlocuteurs
professionnels.

» Les téléconférences, visioconférences ou visiophonie, en ouvrant sur
le visio-travail, permettent d’entretenir un lien direct avec l’entreprise,
malgré la distance.





Afin d’illustrer le discours, nous vous proposons un schéma récapitulatif des grandes composantes des technologies de l’information
et de la communication et du Cloud computing* (cloud : nuage).

[image: ]

Schéma 2-1 Schéma du Cloud computing



Quelques exemples d’outils à distance

Ils sont tellement nombreux qu’une liste exhaustive nous semble
être mission impossible. Nous allons en citer quelques-uns, gratuits
ou payants, qui s’adressent à tous les acteurs du télétravail, mais
qui ne constituent qu’un échantillon de ce qui existe.

Outils gratuits

Gestion de projet

Azendoo : doté d’un espace de collaboration, d’une fonctionnalité
de partage des tâches et des fichiers, cet outil permet également de
converser en temps réel.

Wrike : permet de hiérarchiser les différentes tâches d’un projet,
partager des fichiers, suivre le flux d’activité en temps réel, discuter
avec ses collègues.

Wunderlist : cet outil rend possible le travail d’équipe et personnel
sans besoin d’une messagerie. Il est doté de plusieurs fonctionnalités : gestion des tâches, partage des fichiers, rappels, notifications…

Partage et stockage des fichiers

Google Drive : permet de stocker jusqu’à 15 Go et de partager tout
type de fichier.

Dropbox : la version gratuite permet de stoker 2 Go, cet outil
propose ensuite une version payante qui permet de stocker jusqu’à
500 Go de fichiers.

Zoho Docs : permet de stocker jusqu’à 5 Go de documents.
L’importation des documents depuis Google Drive est possible, tout
comme la synchronisation avec Dropbox.

Écriture collaborative

Google Docs : cet outil est compatible avec tous les formats. Il offre
la possibilité d’écrire simultanément un document.

Zoho Writer : cet outil permet de co-rédiger des documents. Il est
compatible avec tous les formats.

Brainstorming

MindMup : cet outil permet de réaliser des cartes mentales heuristiques qui sont modifiables à plusieurs, mais ces modifications ne
sont pas instantanées. En revanche, les cartes peuvent être partagées. L’outil n’est pas sécurisé.

Padlet : cet outil permet de créer et de partager des murs virtuels. Il
est disponible sur tablette et supports mobiles.

Planification de réunions

Doodle : cet outil permet de créer un sondage, d’inviter des participants, de choisir un horaire, de comptabiliser les résultats et de
confirmer la date d’une réunion.

Moreganize : cet outil permet de planifier une réunion, créer une
liste de tâches, créer un sondage.

Être managé et manager une équipe à distance

Trello : cet outil permet de suivre l’avancement des projets de
chaque membre de l’équipe.

Asana : cette application, téléchargeable autant sur un ordinateur
que sur un téléphone mobile, permet de travailler en équipe via
de nombreuses fonctionnalités, comme les espaces de projet, de
travail, de partage des tâches, notes et commentaires. La mise à
jour des informations se fait en temps réel.

Collabtive : cet outil de gestion de projet est disponible en plus de
trente langues. Il est doté de nombreuses fonctionnalités : gestion
de fichiers, suivi des activités et des heures, rapport d’heures,
activités et messages, liste de tâches, messagerie instantanée…

Rester en contact avec l’équipe

HipChat : cet outil, accessible sur mobile et sur ordinateur portable,
permet à une équipe de rester en contact à distance.

Sqwiggle : la particularité de cet outil est qu’il intègre la vidéo. Les
salariés en télétravail sont ainsi affichés en permanence.

Réseau social d’entreprise

Yammer : cet outil de microblogage permet de créer des événements qui peuvent être transférés dans Outlook et Google Calendar,
de réaliser des sondages, de partager des photos et des dossiers, de
discuter avec les collègues.

BlueKiwi : cette plateforme a pour but de favoriser les échanges
entre collègues. L’outil permet de créer des communautés, d’identifier des interlocuteurs, d’effectuer des recherches.

Outils payants

Organisation des séminaires et réunions en ligne

Cisco Webex Event Center : cet outil permet d’organiser des
séminaires et des réunions en ligne. Doté d’une haute résolution,
il permet la participation en ligne d’environ 3 000 personnes à
une réunion ou un séminaire. L’interaction en temps réel avec les
intervenants est possible via des sondages, discutions instantanées, questions et réponses ciblées… Par ailleurs, les interlocuteurs
peuvent partager leurs présentations, applications, vidéos en temps
réel. La possibilité d’enregistrer et de diffuser la réunion est également prévue, tout comme la possibilité de préparer en amont du
webcast le listing d’invités, la demande de confirmation, le rappel…

Cisco Webex Meetings : cet outil sert à organiser des réunions
en ligne, avec une capacité limitée à sept intervenants. Il permet
de stocker des dossiers que les participants peuvent télécharger,
modifier et remplacer. Les utilisateurs ont également à leur disposition une messagerie instantanée, la possibilité de téléphoner et
d’annoter des documents.

Microsoft Lync : c’est une plateforme qui permet l’échange des
données entre utilisateurs et l’organisation de réunions en ligne.
La vidéo HD est limitée à cinq participants. Le pack Office est
intégré dans l’outil qui permet également le partage des notes entre
utilisateurs.

Être managé et manager une équipe à distance

Beinwork : cet outil permet d’être managé et de manager une
équipe à distance, mais aussi le travail et la collaboration à distance
en « mode projet ». Grâce à ses différents indicateurs, il permet
de suivre l’état d’avancement des projets de chaque collaborateur.

Partage de fichiers

Tamashare : cet outil permet le partage instantané des documents
et des applications entre vingt collègues au plus.

La dématérialisation

Les outils permettant la dématérialisation, qui se caractérise par
le remplacement des supports d’information matériels par des
fichiers informatiques numérisés, permettent de s’éloigner des
informations analogiques contenues dans des dossiers papiers,
rangés par ordre alphabétique sur les étagères.

La protection des dossiers confidentiels

Un obstacle au télétravail s’est rapidement posé pour certains
métiers : comment télétravailler lorsque la tâche est potentiellement
exécutable à distance mais que les documents qui la soutiennent
sont confidentiels et ne peuvent pas sortir de l’entreprise ? À cet
obstacle s’est adjoint l’accomplissement de travaux nécessitant
l’utilisation de logiciels ou d’applications qui font l’objet de restrictions d’utilisation à distance. Tant que la sécurité n’est pas assurée
en dehors des locaux de l’entreprise, tant que l’interdiction d’utilisation des logiciels ne peut pas être levée, le télétravail ne peut pas
s’appliquer pour ces tâches.

Les services informatiques sont sollicités sur ces difficultés qu’ils
parviennent souvent à régler, comme nous avons pu en être
témoins plusieurs fois. Ainsi, l’impossibilité de réaliser certaines
tâches comptables en télétravail, du fait d’un logiciel non autorisé à
être utilisé en dehors de l’entreprise, trouve sa solution un an plus
tard grâce à un nouveau logiciel suffisamment sécurisé pour que
l’activité devienne télétravaillable.

La mise en place du télétravail devient une manière de doper la
créativité et l’innovation au sein des entreprises.

Les générations Y et Z, l’émergence de nouveaux travailleurs

La génération Y (aussi appelée « les millennials »), née entre 1980
et 2000, et la génération Z qui démarre quant à elle en 2001
représentent une nouvelle manne pour répondre aux besoins des
entreprises. Leur manière d’être et d’agir interpelle et bouscule les
générations précédentes, contraintes de s’adapter car preneuses de
leurs compétences et talents.

En 2018, la génération Y représentait plus de 45 % des actifs
en France et devrait en représenter 75 % d’ici 2025. Les entreprises
doivent la comprendre pour capter et fidéliser les meilleurs talents,
talents qu’elles ont souvent du mal à recruter !

Les caractéristiques sociologiques et comportementales propres à la génération Y

La relation au travail et la vision du travail des jeunes changent
radicalement de celles de leurs aînés. La volonté d’équilibre entre
vie personnelle et professionnelle constitue l’une de leurs priorités
et se caractérise par une recherche d’épanouissement dans les deux
domaines.

Leurs modes de communication s’appuient largement sur l’utilisation des outils de communication à distance et la connexion en
permanence est de mise.

Ils sont impatients, habitués à avoir une réponse rapide à leurs
questions, notamment via le net.

Ils sont dans l’action, ne supportent pas le vide de l’ennui et n’ont
aucune difficulté à faire plusieurs choses en même temps.

Ils sont ouverts au monde, les frontières réelles sont anéanties par
un virtuel sans limite.

Nés avec l’informatique grand public, ils ont acquis une maîtrise
intuitive qui dépasse celle des générations précédentes, d’où le
surnom de « digital natives » qui leur est également attribué.

Bercés par les inquiétudes sur le devenir du monde, ils sont particulièrement sensibles aux sujets écologiques et sont conscients que
les changements de comportements se conjuguent au présent et
dans l’urgence.

Leurs aspirations professionnelles

Elles sont nourries des spécificités de leur vécu et de leur envie de
satisfaire leurs désirs.

» Le slashing* : pluriactifs, ils exercent plusieurs métiers, parfois très
éloignés. Selon l’Insee, 16 % de la population active est pluriactive en
France, dont plus de 70 % par opportunité ou par envie. La majorité
des slasheurs sont des membres de la génération Y.

» La flexibilité : ils aspirent à un univers du travail moins « fermé »
du point de vue temporel et spatial. Le travail, dès lors qu’il ne se
conjugue pas avec le présentéisme, répond complètement à leurs
attentes. Selon une enquête publiée par Accenture Strategy en
2017, environ 50 % des personnes de la génération Z sont prêtes à
travailler le soir ou le week-end, dès lors qu’une large flexibilité dans
l’organisation de leur travail leur est octroyée.

» L’agilité : c’est une réponse qu’apporte cette génération à la montée
de la complexité, à la perte de sens. La collaboration, une culture
orientée client, une culture du changement sont des caractéristiques
qui se retrouvent dans les attendus des membres de la génération Y.
L’agilité est propice à la créativité, à l’innovation et au développement
de leur propre style.

» Le blurring : c’est le terme qui définit la capacité à équilibrer vie
professionnelle et vie personnelle.

» Le test and learn* : tenter des choses, se rater, comprendre ses
erreurs, recommencer, s’améliorer. Le test and learn consiste à
accepter et comprendre les échecs afin de progresser.

» Le slow business* : aujourd’hui, c’est la confiance qui est le prérequis
entre un collaborateur et son manager. Il n’est plus question de
commencer son activité sur les chapeaux de roue, mais de prendre
le temps de définir avec précision la collaboration. Un collaborateur
n’intervient plus pour servir un projet, il y participe et devient un
maillon de la chaîne.

» L’accomplissement : ces nouveaux travailleurs n’ont plus comme
unique priorité la réussite financière. Ils aspirent aujourd’hui à être
heureux au travail et à s’épanouir dans une structure où ils ont leur
place et se sentent utiles. La notion de ressenti au travail est capitale
pour cette génération.





À l’aise avec le télétravail car à l’aise avec la déspatialisation

… Des documents

L’époque où pour travailler il fallait venir au bureau afin d’avoir à
portée de main les dossiers se déroule dans un passé très lointain
pour la génération Y. Ces pratiques sont largement révolues et
désormais les étagères sont représentées par des fichiers dans
l’ordinateur. Le télétravail, avec sa flexibilité de fonctionnement,
s’impose donc comme une évidence pour cette population.

… D’un bureau

Arriver chaque matin à l’heure au travail, rejoindre son bureau
dans lequel trônent les photos de famille et partager chaque
moment professionnel, rythmé par des pauses, avec des collègues
de travail, appréciés lorsqu’on est dans le meilleur des cas, est un
mode de fonctionnement à deux doigts de passer complètement
aux oubliettes. Les nouvelles générations organisent leur temps
et gèrent leurs relations en fonction de l’objectif et en dehors des
routines installées. Elles fonctionnent en réseau, les relations à
distance font partie de leur quotidien. Le télétravail, avec sa nécessité de maintenir un lien à distance, ne constitue pas une difficulté
et ne nourrit aucun complexe chez les personnes de ces générations
récentes. Ils ne se posent pas la question de déranger l’autre, car ils
savent que leur interlocuteur saura gérer sa disponibilité comme
eux savent jongler avec la leur. Le flex-space* et le flex-time* font
partie intégrante de leur mode de fonctionnement.

À l’aise avec le télétravail car dans une autre relation au travail

Ils ont conscience que leur bonheur personnel passe à la fois par
leur bien-être professionnel et par un épanouissement dans leur
vie personnelle.

La fidélité n’est pas un concept de base pour eux : ils n’hésitent pas
à « abandonner » une entreprise, une équipe, un manager dès lors
qu’ils trouvent un attrait plus grand ailleurs.

Ils ont compris que sacrifier leur vie pour une entreprise n’a potentiellement d’intérêt que pour cette dernière. Ils ne sont pas prêts
à faire des compromissions mettant à mal l’équilibre vie personnelle / vie professionnelle.

Le télétravail, qui met également le bien-être du salarié au cœur du
processus, gagne leur adhésion. Il devient un argument discriminant pour rejoindre une entreprise… dès lors que le poste proposé
est intéressant.

L’évolution des styles de management

Le télétravail s’appuie sur la confiance entre un salarié et son
employeur. Les fers de lance de cette confiance sont la responsabilisation, l’autonomie et la volonté de mettre en œuvre. Le télétravail
contribue à changer fortement la relation collaborateur / manager
forgée pendant des décennies dans une relation de prééminence de
l’un par rapport à l’autre. (Étymologiquement parlant, la notion de
hiérarchie est fondée sur le caractère plus ou moins sacré attribué à une personne, un concept ou une chose. C’est, au départ, un
critère qui permet d’établir un ordre de supériorité ou de priorités.)
Il contraint à investir autrement son rôle, pour chacun des deux
protagonistes. La reconfiguration en un management qui donne du
sens, rend autonome et responsable est indissociable de la mise en
place du télétravail.

Afin de mieux comprendre le cheminement pour arriver à un
style de management adapté aux formes de travail actuelles, il est
intéressant de voir l’évolution des théories managériales dans la
durée et notamment de pointer l’importance grandissante accordée
à la dimension humaine.

Rapide parcours des théories managériales et de leurs évolutions

Depuis l’avènement de l’ère industrielle, dans le courant du
e siècle, le management s’appuie sur une mise en équation entre
la place accordée à l’humain dans l’organisation et la productivité.
Nous proposons de faire un focus, sans volonté d’exhaustivité, sur
quelques grands courants de pensée expliquant le passage de la
théorie des organisations à l’entreprise libérée.

L’école classique

Les représentants emblématiques de la théorie de l’organisation
sont Frederick Winslow Taylor et Henri Fayol. Ils ont cherché au
début due siècle des modèles rationalistes, confortés par l’essor
des sciences et des techniques, permettant d’avoir une meilleure
organisation de la production au service de meilleures performances
pour l’entreprise. L’humain est un simple facteur de production qui
dépend de la rationalisation de l’organisation du travail, et il est
subordonné aux contraintes de l’objectif à atteindre.

L’école « behavioriste » ou des relations humaines

Elle se développe à partir des années 1930. Elle cherche à apporter une réponse à l’absentéisme et à la montée des conflits sociaux
engendrés par le modèle précédent, pour lequel l’homme est considéré comme étant un rouage de la machine travail. L’homme est
placé au centre des réflexions. On cherche à lui rendre sa dignité
en humanisant le travail. La productivité dépend des conditions
de travail (Elton Mayo), de la motivation (Abraham Maslow), de la
dynamique de groupe (Kurt Lewin). Le travail est source de satisfaction (Douglas McGregor). Le développement personnel est jugé
important (McGregor et Frederick Herzberg).

Le courant mathématique

Né aux États-Unis durant la Seconde Guerre mondiale, il se fonde
sur une pensée quantitative. Il met en place des outils d’aide à la
prise de décision. Il a été favorisé par le développement informatique. Il se situe dans le prolongement de l’école classique
rationaliste de Taylor. La gestion de l’homme se traduit à travers
une équation mathématique.

Les approches systémiques et stratégiques des organisations

Elles apparaissent à partir des années 1960. Michel Crozier
développe sa théorie sur l’acteur et le système. Il explique qu’on
ne peut pas faire abstraction de l’environnement dans lequel est
plongé le salarié. L’homme réagit par rapport à un système dans
lequel il est immergé. Les règles ont leurs limites dans la mesure
où le salarié est un acteur disposant d’une liberté de décision et
d’intervention. Quant à Erhard Friedberg, il défend la théorie des
marges de liberté des individus au sein des organisations et les
sources de pouvoir qu’il peut mobiliser pour optimiser sa stratégie.

L’école néoclassique

Dans les années 1960-1970, l’entreprise est considérée comme le
moteur économique de la société à même de créer de la richesse.
Elle met au premier plan la performance de l’entreprise et place les
salariés en situation de concurrence.

La théorie des configurations organisationnelles

Henry Mintzberg avance l’idée, fin des années 1980, que les
paramètres caractéristiques d’une organisation s’agencent en
ensembles cohérents constituant des configurations ou des archétypes. Toute activité humaine donne naissance à deux besoins
fondamentaux : la division du travail entre différentes tâches et la
coordination de ces tâches pour accomplir une activité.

Les postmodernistes

Barthes, Deleuze, Foucault… déroulent leurs théories durant une
période particulière marquée par des changements organisationnels majeurs, se caractérisant par un accroissement de la flexibilité
et du participatif. Les concepts de discipline, de surveillance et de
relations entre pouvoir et savoir permettent d’apporter un éclairage
nouveau sur la genèse de l’organisation moderne.

L’entreprise libérée

Le postulat de base de l’entreprise libérée, théorisée en 2012 par
Isaac Getz et Brian M. Carney, repose sur l’existence d’un climat
de confiance et de reconnaissance des collaborateurs. Le principe
fondateur est de reconnaître que les compétences peuvent pleinement s’exprimer, si et seulement si, une liberté totale est accordée.
Les collaborateurs s’auto-dirigent à l’intérieur d’un cadre réglementé qui garantit l’espace de liberté de chacun. La forme
totalement aboutie est l’holacratie où les rôles sont assurés en toute
autonomie au sein de cercles partageant le même but. L’intelligence
collective y prend une place centrale.

Le style de management adapté au télétravail

Les nouveaux modes de travail bousculent les codes du management. Le télétravail, en particulier, représente un levier important
de la transformation des modes managériaux.

Effectivement, le télétravail implique obligatoirement un changement dans les relations entre collaborateur et manager, puisque
pour fonctionner le télétravail s’appuie à la fois sur la confiance du
manager vis-à-vis de son collaborateur et sur le sens des responsabilités du collaborateur. Ce dernier va devoir se mobiliser seul
pour exécuter la tâche prévue en télétravail, alors qu’il se trouve
dans un contexte hors professionnel (très prégnant pour ceux
qui travaillent à partir de leur domicile) et ensuite, pour faire un
feed-back* objectif à son manager sur les activités télétravaillées.
On voit donc qu’on se rapproche de certains principes de l’entreprise libérée, notamment sur les concepts de confiance et de liberté
accrue accordées au salarié.

Le besoin de feed-back du manager, qui est le seul moyen de contrôle
dont il dispose, va être totalement dépendant de la réelle confiance
accordée à son collaborateur.

[image: ]Un manager qui se sent contraint d’accepter qu’un collaborateur
travaille à distance alors que la confiance n’existe pas réellement va
chercher à canaliser la liberté inhérente au télétravail. Il va vouloir
le surveiller et, ce qui promettait d’être source de bien-être pour le
salarié va se transformer en enfer pour lui comme pour le manager.

[image: ]Ainsi, un salarié qui venait de démarrer le télétravail nous expliquait que son responsable l’appelait dès 8 h 30, pour savoir s’il était
bien devant son ordinateur et lui passait régulièrement des appels
dans la journée. Le lendemain de son jour télétravaillé, il devait lui
faire un rapport détaillé sur le travail exécuté.

[image: ]Quant à ce manager inquiet qui nous demandait s’il était possible
d’installer un mouchard dans la souris de son collaborateur, afin
de savoir si celui-ci était bien à son poste de travail, se rendait-il
compte qu’au-delà du malaise que la situation allait créer, cela
nécessiterait pour le collaborateur de devoir mettre régulièrement
sa souris en mouvement et pour le manager de surveiller constamment cette activité !

Dans ces deux cas, le stress engendré, le temps et l’énergie dépensés en contrôle, risquent de rapidement rebuter l’un et l’autre du
télétravail. Le problème de base étant la confiance, le risque à terme
pour le manager sera de penser, pour le premier cas, que le travail
est soi-disant réalisé en télétravail et pour le deuxième cas, que le
collaborateur a trouvé un système pour faire bouger régulièrement
la souris sans avoir besoin de travailler ! Ce n’est pas une caricature,
c’est un cas réel qui nous a été rapporté !

Un salarié pourra donc télétravailler seulement si son manager a
confiance en lui et s’il aborde le télétravail avec une relative sérénité.

Des fonctionnements au travail qui font évoluer les relations avec l’équipe

Le travail ne pouvant se réaliser qu’au bureau et à des heures
bien définies devient une réalité qui se raréfie. Bien entendu, le
télétravail est une des modalités qui contribue à ce changement
mais il n’est pas le seul. De plus en plus, le travail s’invente autrement, se dispatchant dans les lieux et le temps. Au fil des années,
de nouvelles formes de travail ont vu le jour, rompant avec les
comportements historiques associés au travail durant plusieurs
décennies. Elles se caractérisent par l’agilité et l’adaptabilité. Dans
la littérature, les termes sont fréquemment impropres. Nous allons
donc bien distinguer les concepts, car derrière chaque mode de
fonctionnement se cachent des réalités juridiques différentes.

Le nomadisme

On parle de nomadisme dès lors que le salarié se déplace pour
continuer à interagir avec l’entreprise en accédant au système
d’information à distance. Qu’il soit dans un bus, un train ou un
avion, dans une chambre d’hôtel ou dans un bar, il peut donc
travailler. De même, il peut travailler au bureau, mais pas forcément
d’un poste habituel, à des moments pas toujours programmés et
différents d’une semaine à l’autre. Le travail est mobile, dispersé
dans le temps (flex-time) et l’espace (flex-space). Le développement
du nomadisme a été encouragé par la mondialisation économique.

Il s’adresse plus particulièrement aux métiers de commercial et
de consultant, souvent poussés à travailler pendant leurs déplacements. Dans ce cas, c’est le métier qui conduit à exercer le travail
en dehors d’un bureau.

À la clé du travail nomade : autonomie, gestion souple du temps,
liberté d’organisation, adaptabilité…

Le travail à distance

En se référant au rapport Mettling (2015) on peut définir des modes
de fonctionnement à distance qui se caractérisent par du télémanagement (distance entre le manager et son collaborateur), le
travail en bureau satellite ou en télécentres internes (espaces de
travail adaptés aux différents usages des utilisateurs : bureaux
fermés ou partagés, salles de réunion, espace téléphonique…).

Ainsi, les salariés de multinationales peuvent particulièrement
être concernés par le travail à distance, dans la mesure où ils sont
amenés à fonctionner avec un manager qui n’est pas dans le même
pays qu’eux.

Mais un salarié faisant partie d’une équipe dispatchée sur plusieurs
sites devra travailler en étant à distance de son manager, au gré de
ses changements de sites. Le travail à distance peut s’exercer même
lorsque seulement quelques kilomètres séparent collaborateur et
manager.

Il peut également être une réponse à des situations inhabituelles
ou d’urgence.

Le télétravail

Le principe du télétravail est ni plus ni moins qu’une reproduction
des règles d’organisation du bureau : le salarié fait exactement ce
qu’il fait au bureau mais dans un lieu autre et bien défini, de façon
régulière et volontaire.

Le télétravail est potentiellement adapté à tous les métiers pour
lesquels au moins 10 % des tâches ne nécessitent pas une présence
physique au bureau (ce qui correspond à une demi-journée de
télétravail par semaine). Toutefois, certaines entreprises décident de
considérer le poste dans sa globalité : est-il télétravaillable ou non ?
Dans ce cas, un pourcentage minimum se situant aux alentours de
50 % de tâches télétravaillables est retenu pour envisager l’éventualité du télétravail.

Des espaces de travail en pleine mutation

La physionomie des espaces de travail dans les entreprises est en
train de changer. Désormais, le bureau « territoire personnel » est
en train de disparaître. Le choix du format est de plus en plus défini
en fonction des besoins du salarié combinés à la nécessité des projets.
Les équipes sont fréquemment constituées de statuts mixtes, qui
associent aux salariés en CDI (contrat à durée indéterminée) d’autres
en CDD (contrat à durée déterminée), en apprentissage, en stage,
des intérimaires, des travailleurs indépendants, des partenaires sous
contrat commercial, et même des parties prenantes internes, comme
des filiales, ou externes telles que fournisseurs, clients, acteurs
publics… Produire de la valeur se fait donc aujourd’hui dans la mixité
des statuts ; les espaces de travail sont pensés pour accueillir efficacement cette diversité de contributeurs.

L’entreprise n’est désormais plus le seul lieu à même de répondre à ces
réalités mouvantes. Pour ces nouveaux besoins, des espaces de travail
diversifiés apparaissent et se multiplient. Ce phénomène a encore de
beaux jours devant lui puisque, inévitablement, les nouveaux formats
de travail vont continuer à révolutionner les fonctionnements du
passé. En effet, c’est la diversité des liens qu’il s’agit de mettre en
perspective dans la réflexion sur les espaces de travail : les modes de
collaboration deviennent multiples et despatialisés pendant que les
communications mixent le présentiel et le virtuel.

Nous allons dans un premier temps parler des différents types
d’espaces de travail ayant vu le jour ces dernières décennies et
dont les concepts et la mise en pratique contribuent à préparer les
salariés au fonctionnement en télétravail. Dans un deuxième temps,
nous évoquerons les lieux spécifiquement dédiés au télétravail.

[image: ]Les termes utilisés dans la littérature ne distinguent pas toujours
les concepts comme nous allons le faire, une confusion existe dans
l’utilisation des mots.

Les nouveaux espaces de travail en entreprise

Le flex-office*

Le flex-office, ou bureau flexible, consiste en l’absence de bureau
attitré sur le lieu de travail. Chaque matin, le salarié, équipé de son
ordinateur portable, s’installe là où il trouve de la place et réserve si
nécessaire l’espace qui lui convient selon l’activité qu’il va mener. Le
concept s’inscrit parfaitement dans la mouvance du travail nomade
et préfigure l’esprit du télétravail. Il séduit beaucoup d’entreprises
qui veulent optimiser les surfaces, en évitant des bureaux vides ou
sur-occupés ou en proposant des salles de réunion dont la surface
est en phase avec le nombre des participants.

Controversé si son seul objectif est de retirer son territoire au
salarié, le flex-office conserve toutes ses lettres de noblesse lorsqu’il
se transforme en activity based-office* (ABO), avec l’usage pour
fondement. Cela signifie que les bureaux sont aménagés en fonction
de l’activité qu’ils sont censés accueillir : des tailles de salles
fonction du nombre de salariés faisant un travail en commun,
des espaces adaptés pour des échanges en face à face avec confidentialité plus ou moins marquée selon le besoin, des bulles de
confidentialité pour les communications téléphoniques, des espaces
dévolus aux moments de créativité, des salles de conférence avec
visio, mais aussi des espaces réservés pour les moments de calme et
de concentration ou les temps de repos et de prise de recul, une salle
de sport, un espace de convivialité et de divertissement…

[image: ]Nous pouvons citer le groupe Siemens qui, en 2014, met en place un
nouveau concept d’organisation du travail – Siemens Office – dont
l’ambition est un changement en profondeur dans la relation au
lieu de travail et dans les comportements qui y sont associés. Trois
projets sont ainsi menés de front : le travail au domicile, le flex-office et la dématérialisation. Nous avons accompagné les managers
dans l’instauration du travail au domicile dans leurs équipes en les
sensibilisant aux réflexes managériaux à privilégier et à renforcer
dans un contexte où, en même temps, les espaces de bureau se
modifiaient.

Les lieux peuvent être classiques ou totalement atypiques, avec des
couleurs vives, des poufs… dès lors que l’équipe a, par exemple,
défini que ce type d’environnement constituait un élément facilitateur pour développer la créativité.

L’espace de travail change en fonction de l’activité prévue. Ainsi, le
salarié va pouvoir démarrer sa journée en animant une rencontre
avec des clients dans une salle de réunion, puis rejoindre l’espace
détente, parce que la négociation a été difficile, afin de faire une
pause en buvant un café avec des collègues, confortablement
installé dans un fauteuil. Il enchaînera en allant dans une bulle pour
passer ses appels téléphoniques et terminera dans un petit bureau
pour un entretien en tête à tête avec son manager.

[image: ]Le bureau avec le cadre dans lequel trône la famille fait désormais
partie des souvenirs du passé ! Place au clean desk* (bureau totalement vide, propre et rangé) et à son casier individuel pour y déposer
ses effets personnels.

[image: ]À défaut d’avoir un bureau personnel, chaque salarié possède un
ordinateur portable et un Smartphone et migre en fonction de son
besoin. Ce qui signifie que l’entreprise a veillé à ce qu’il y ait :

» Un réseau wifi à toute épreuve ;

» Des connectiques performantes à chaque place ;

» Un système de stockage des fichiers (Cloud par exemple) ;

» Un système de réservation de salles de réunion ;

» Un système d’échange interne (réseau social, Slack, intranet).





Les bureaux satellites ou télécentres internes

Ces bureaux appartiennent à l’entreprise et sont mis à la disposition de ses salariés. Ils leur permettent de travailler, en dehors
de la présence de leur manager, dans un espace proche de chez
eux. Cette configuration évite le risque d’isolement et permet au
salarié de disposer d’un cadre dans lequel il peut se concentrer sur
ses missions, dans les mêmes conditions qu’au sein de l’entreprise. Toutefois, le travail effectué dans un bureau satellite n’est
pas considéré comme du télétravail au regard de la loi, car selon
la législation française seul le travail réalisé hors des locaux de
l’employeur est considéré comme du télétravail.

L’apparition du corpoworking*

Le développement du corpoworking est probablement l’une des plus
importantes tendances actuelles. Le corpoworking, c’est la création
d’espaces de coworking (voir paragraphe suivant) directement dans
les organisations.

Ces espaces cosy qui peuvent être composés de grandes tables
en bois, d’une cafétéria et de sièges confortables sont utiles pour
permettre aux collaborateurs d’organiser des réunions informelles
avec des personnes extérieures à l’entreprise, de créer des conférences grâce au mobilier modulable et de permettre aux salariés des
filiales étrangères d’avoir un endroit où travailler.

Le télétravail dans un tiers-lieu

Télétravailler ne signifie pas systématiquement travailler de
chez soi, même si la grande majorité – de 75 à 92 % selon les
sources – le fait. Le salarié peut vouloir conserver son espace de vie
personnelle vierge de toute intrusion professionnelle. La solution
dans ce cas est d’avoir l’opportunité d’investir un lieu de travail à
proximité de chez soi.

Le tiers-lieux englobe tous les espaces de travail qui se distinguent
du bureau dans l’entreprise et du bureau au domicile du salarié. Il
se caractérise par :

» une déspatialisation, en proposant un lieu autre que l’entreprise
pour travailler ;

» une ouverture, dans la mesure où le salarié va ailleurs que dans
son entreprise ;

» une communauté : le salarié est susceptible de rencontrer des
personnes d’autres entreprises, d’autres statuts… que le sien ;

» une rentabilité : l’espace de travail est partagé, les frais de
fonctionnement sont ainsi optimisés.





Une des finalités du tiers-lieu est de travailler dans une ambiance
chaleureuse, conviviale, qui permet d’éviter l’isolement et d’avoir
à sa disposition tous les équipements / matériels comme au bureau.

Ces espaces peuvent être mis à la disposition des salariés par des
entreprises prestataires de services (espaces payants), des associations ou des collectivités territoriales (espaces gratuits ou non).

Certaines communes disposant de tiers-lieux les mettent gratuitement à la disposition des télétravailleurs résidant sur le territoire
communal. D’autres collectivités s’appuient sur des programmes
de soutien aux tiers-lieux et à leur mise en réseau afin d’attirer de
nouveaux habitants.

Pour développer ce type de lieu, des entreprises passent des contrats
avec des mairies, d’autres proposent des échanges de bureaux.

[image: ]Ainsi, la Chambre de commerce et de l’industrie Paris Île-de-France
met à disposition une liste de bureaux dédiés aux télétravailleurs
dans les nombreux sites d’implantation, répartis sur l’ensemble
de la région Île-de-France. La Ville de Paris, elle, expérimente des
« Burolib’ », équipés de postes informatiques ou de postes de
travail, pouvant accueillir environ 50 travailleurs.

Lorsqu’on parle de tiers-lieux, on peut distinguer trois types de
formats :

» Le télécentre ;

» Le bureau partagé ;

» L’espace de coworking.





Ils se différencient très légèrement, mais ont surtout deux énormes
points communs, en permettant de :

» rassembler des travailleurs à distance en leur donnant les moyens de
produire, grâce à la mise à disposition d’un poste de travail ;

» maintenir le lien avec leur organisation, grâce à la possibilité d’utiliser
les outils de communication à distance.





Le télécentre

Il s’agit d’une ressource immobilière composée de bureaux équipés
d’outils informatiques et mis à la disposition de télétravailleurs
salariés d’entreprises ou d’administrations, d’indépendants et de
professions libérales. Les start-ups peuvent, elles aussi, profiter de
ces bureaux flexibles, notamment pendant leur phase de lancement.
Ils sont composés de bureaux fermés, d’open spaces, de salles de
réunion. L’exploitant peut être public ou privé.

Le télécentre peut contribuer à la dynamisation d’un territoire,
lorsqu’il est situé dans une zone rurale, en développant une activité
professionnelle, en incitant à la création d’entreprise, en favorisant
la mixité professionnelle, en étant un facteur de développement de
commerces de proximité…

Les bureaux partagés

Ce sont des espaces de travail inoccupés que les entreprises mettent
à disposition des TPE (très petites entreprises) ou des indépendants.
Les principes de base sur lesquels se fonde le concept sont le collaboratif et l’économique.

Les espaces de coworking

Ce sont des lieux de travail partagé, utilisés principalement par des
travailleurs indépendants, entrepreneurs, start-ups ou salariés à la
recherche de cohésion et de collaboration avec des pairs, formant de
fait une communauté d’utilisateurs du lieu.

Leurs grands principes sont la mutualisation des ressources, le
partage des expériences et des expertises, la compétitivité, la
créativité… Ils sont loués par des entreprises pour leurs salariés,
animés par des collectivités pour créer de nouveaux environnements économiques ou créés et animés par des sociétés privées.

Même s’ils sont encore peu prisés par les télétravailleurs (21 % selon
les chiffres donnés dans le MOOC Zevillage), ils sont de plus en plus
plébiscités par les salariés et non-salariés qui font le choix de s’y
installer pour le côté bon esprit et la créativité qu’ils favorisent. Il se
crée ainsi une communauté de coworkers qui échangent en permanence leurs pratiques.

Surfant sur la vague de ces lieux associant espace de travail et espace
de convivialité, de plus en plus de lieux originaux sont proposés.

[image: ]Ainsi, vous pouvez pédaler en cogitant dans un petit café ou encore
travailler dans une ancienne chapelle due siècle. Ou vous aurez
peut-être la chance de télétravailler tout en savourant un sandwich
bio et végétarien proposé sur place. Mais si vous préférez faire une
vraie pause déjeuner, vous choisirez vraisemblablement un espace
coworking dans lequel un déjeuner concocté par un excellent cuisinier vous attend à deux pas de votre ordinateur. À moins que vous
ne préfériez donner dans la nostalgie et faire un bond dans le passé
en vous retrouvant dans un décor vintage… mais super-connecté !
Et que diriez-vous d’une ancienne manufacture de montgolfière…

La révolution des lieux de travail est en marche et l’imagination
s’est emparée de leur définition, nul doute que les propositions
fleurissent afin que chacun trouve son lieu inspirant !

Selon Regus1, entreprise spécialisée dans la location d’espaces
de travail flexibles, il existe dix fois plus d’espaces de coworking
aujourd’hui qu’il y a cinq ans et, selon la carte du coworking, la
France compte aujourd’hui 728 de ces lieux, dont 218 en Île-de-France. Ce nombre est encore appelé à augmenter, surtout dans des
zones comme la Bretagne, la Picardie, le Poitou-Charentes ou la
Champagne-Ardenne susceptibles d’attirer des télétravailleurs en
mal de tranquillité.

Le home-office* ou travail à domicile

Bien que la pratique du travail à domicile soit la condition la plus
périlleuse pour maintenir les limites entre vie professionnelle et vie
personnelle, et la plus à même de générer le sentiment d’isolement
chez le salarié, elle est la plus souvent choisie par les télétravailleurs. Les chiffres donnés par une enquête menée par l’IFOP en
date de février 2019 sont éloquents, puisque 92 % des salariés
télétravaillent depuis leur domicile (le minimum évoqué dans les
différentes enquêtes menées est de 75 %).

Celui-ci peut devenir le lieu de travail dès lors que le salarié dispose
des mêmes conditions qu’en entreprise, à savoir :

» Un espace adapté qui lui permet de travailler dans de bonnes
conditions d’ergonomie ;

» Les matériels techniques nécessaires à ses missions ;

» Une installation électrique conforme aux normes techniques ;

» Une bonne capacité de connexion Internet ;

» Une assurance qui couvre l’exercice du télétravail (extension du
contrat d’assurance multirisques).





Il est laissé à la décision de l’entreprise de valider la conformité
du lieu dédié au télétravail proposé par le salarié. Cette validation
peut aller de la demande d’une déclaration sur l’honneur à la vérification des conditions de travail par des représentants des comités
d’hygiène et de sécurité (sachant que le salarié peut toujours
s’opposer à l’accès à son domicile).

Lorsqu’il y a travail à domicile, l’employeur est tenu de prendre
en charge l’ensemble des coûts découlant directement de l’exercice du télétravail, notamment tout ce qui concerne le matériel, les
logiciels, les abonnements et les communications ainsi que leur
maintenance. Les modalités de cette prise en charge sont spécifiées
dans la convention ou l’accord d’entreprise ou de branche. Souvent,
elle prend la forme d’un forfait annuel ou mensuel. Un dédommagement des frais fixes engendrés par l’électricité peut être prévu.

Quelques exemples de réussites d’expériences télétravail

Il ne s’agit que d’illustrer les initiatives qui peuvent être prises
autour du télétravail, car les exemples pullulent et nous n’aurions
pas suffisamment d’un livre pour toutes les présenter.

[image: ]Le projet Totem conduit par le réseau Anact-Aract

Le projet Télétravail organisation de temps égalité méthodologie
(Totem) 2014-2016 a permis au réseau Anact-Aract d’expérimenter
une approche organisationnelle du travail dans le cadre d’accompagnements individuels, de collectifs d’entreprises ou dans des
territoires. Il a permis de progresser avec les partenaires sur
l’impact de la transformation numérique du travail et le management à distance. Le réseau propose d’aider les entreprises à clarifier
les enjeux collectifs et organisationnels du travail, à identifier des
expérimentations adaptées à la structure tout en intégrant les
enjeux de performance, de qualité de vie au travail (QVT) et d’égalité professionnelle.

Le télétravail : un outil de développement du territoire dans le Tarn

Le développement de l’espace de coworking et télétravail au sein
de la pépinière d’entreprises Granilia de Gaillac représente pour les
responsables locaux un outil de développement du territoire.

Le coworking, source d’innovation pour Airbus

L’Airbus BizLab Toulouse a pour objectif de permettre la rencontre
entre des start-ups externes et des entrepreneurs Airbus, afin de
faire émerger des idées et de les transformer en succès commerciaux, cela grâce aux espaces aménagés pour la rencontre et la
présentation des projets des usagers de l’Airbus BizLab Toulouse.

Toulouse et les départements limitrophes : partager plus que des bureaux

Plusieurs administrations, grandes entreprises publiques et privées
pratiquent déjà le télétravail. De nombreux tiers-lieux publics
existent (Gers, Ariège, Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne, Tarn et
Aveyron) et leur nombre est en augmentation régulière. Des initiatives innovantes prévoient des bureaux partagés dans les projets de
construction de locaux. Une mise en réseau régionale des tiers-lieux
existe depuis 2016.

Grand Lyon : fluidifier le trafic grâce au télétravail

Le Grand Lyon a mis en parallèle trois chiffres pour encourager le
passage au télétravail :

» Le dépassement de la limite de pollution atmosphérique, considéré
comme étant acceptable jusqu’à soixante jours par an en moyenne ;

» Le pourcentage des postes identifiés comme étant télétravaillables, à
savoir 58 % des postes des actifs de la région ;





» Le nombre d’espaces de coworking et de tiers-lieux existant sur le
territoire métropolitain lyonnais.





Des métropoles de plus en plus tentées par le télétravail

Les métropoles mettent le télétravail en place les unes après les
autres. Nous nous limiterons à citer deux exemples qui illustrent
cette vague de fond.

À la Ville de Paris, à la suite de la consultation interne de juin 2015,
le télétravail a été instauré avec le souhait de rendre l’administration parisienne plus écologique. Le projet a été porté par la volonté
d’améliorer les conditions de travail des agents et par celle de
contribuer à la réduction de l’empreinte écologique.

À l’Eurométropole de Strasbourg, la politique temporelle s’est mise
en place à la suite de l’engagement de campagne du maire en 2008
avec la création de la Mission des temps. Une des thématiques
abordées a été l’évolution des modes de travail et des nouvelles
organisations. Elle s’est notamment déclinée par l’expérimentation
du télétravail en 2012. Et depuis, chaque année de nouveaux agents
viennent renforcer le nombre des télétravailleurs.

À RETENIR

» Le télétravail est une réponse
aux évolutions sociétales :
les nouvelles générations qui
poussent à changer la relation à
l’espace, à l’autre et au travail ;
les nouvelles technologies qui
permettent de communiquer
de n’importe où ; la qualité de
vie au travail et la diminution
de l’empreinte écologique au
centre des préoccupations des
entreprises et de la société
en général.

» Les salariés attendent que
l’entreprise réponde à leurs
aspirations et que leur manager
s’adapte aux nouvelles formes
de travail.

» Désormais, le bureau change
de physionomie et s’adapte aux
nouveaux modes d’organisation
du travail.











1 Fondé à Bruxelles, en Belgique, en 1989, Regus opère depuis Zoug, en Suisse, et est coté à la
Bourse de Londres. Il est le premier fournisseur mondial d’espaces de travail flexibles : environ
3 000 centres d’affaires situés dans 900 villes réparties dans 120 pays.






Chapitre 3 Les arguments en faveur du télétravail pour l’employeur

DANS CE CHAPITRE :

» Les caractéristiques des salariés intéressés par le télétravail

» Les intérêts pour une entreprise de mettre en place le télétravail

» Le télétravail : une image de modernisme et l’assurance pour une
entreprise d’être impliquée dans les enjeux de son époque

» Un horizon ouvert de nouvelles applications du télétravail







L’entreprise a beaucoup d’intérêts à mettre en place le
télétravail, mais elle ne le sait pas toujours. Disposer des
arguments en faveur de l’employeur peut aider le salarié à
défendre ce mode de travail, non pas en parlant de lui et de ses
motivations à télétravailler, qui peuvent d’ailleurs avoir un effet
inverse à celui escompté en alimentant au final les craintes voire
la peur de son employeur, mais en parlant des atouts pour l’autre.
Notre objectif est de vous donner les moyens d’entrouvrir des
portes peut-être jusqu’à présent fermées, voire cadenassées, en
vous présentant les intérêts réels du télétravail pour l’entreprise.
Vous serez ainsi plus armés pour plaider le début de cette aventure
auprès de votre employeur !

Un recrutement facilité, une attractivité accrue

L’entreprise a besoin de collaborateurs motivés, talentueux,
créatifs… pour demeurer concurrentielle. Le télétravail devient
de plus en plus un élément discriminant dans le choix de son
employeur.

Qui veut télétravailler ?

Les résultats sont issus d’une étude menée en 2018 par OpinionWay
pour Horoquartz.

[image: ]OpinionWay est l’institut français pionnier en innovation qui mène
des études marketing-communication et des sondages d’opinion.

Horoquartz est un éditeur de logiciels, fabricant de matériels et
intégrateur de solutions.

Les jeunes

49 % des salariés, secteur privé et secteur public confondus, expriment le souhait de télétravailler. Ce chiffre atteint 55 % pour les
moins de 30 ans, 51 % pour les 40-49 ans, et diminue fortement
jusqu’à 34 % pour les 60 ans et plus. Parmi ceux qui souhaitent
télétravailler, 22 % des 30-39 ans voudraient le faire de façon
régulière pour seulement 7 % des plus de 60 ans. Le marqueur
générationnel est clair.

Les habitants des grandes villes et des petites agglomérations

56 % des salariés de la région parisienne et 52 % de ceux qui
habitent dans des villes de plus de 200 000 habitants expriment
cette attente.

Le pourcentage passe à 50 % pour les salariés des agglomérations
de 2 000 à 4 999 habitants. C’est dans les agglomérations de 50 000
à 99 999 habitants que la demande en télétravail est la moins forte :
41 %.

Les femmes

Les femmes (53 %) sont plus nombreuses que les hommes (46 %)
à souhaiter télétravailler. Elles sont également plus nombreuses à
vouloir le faire de façon régulière (21 % contre 16 %).

Ceux qui ont le niveau d’étude le plus élevé

Plus les salariés sont qualifiés, plus ils souhaitent télétravailler.
Ainsi, les cadres sont 69 % à exprimer cette attente, suivis par les
professions intermédiaires avec 53 % et les employés avec 49 %.
Les ouvriers ferment la marche.

De manière logique, on retrouve la même relation si on considère
le niveau de diplôme. Si 47 % des salariés ayant le baccalauréat
souhaitent télétravailler, cette proportion monte à 74 % pour les
diplômés d’écoles d’ingénieur ou de commerce.

Les secteurs de l’énergie, de la banque-assurance et des services aux entreprises

Ces secteurs sont demandeurs de télétravail à plus de 65 %, alors
que les salariés de l’industrie, du commerce et des transports sont
moins de 45 % à exprimer ce souhait.

À l’identique pour les secteurs public et privé

49 % des salariés du secteur privé et 46 % des fonctionnaires expriment une attente vis-à-vis du télétravail.

Les salariés des grandes entreprises et des ETI (entreprises à taille intermédiaire)

Alors que 45 % des collaborateurs des TPE (Très Petites Entreprises)
et 48 % de ceux des PME (Petites et Moyennes Entreprises)
souhaitent pouvoir télétravailler, ce chiffre monte à 53 % dans les
ETI et à 52 % dans les grandes entreprises.

Les salariés ayant des horaires de travail atypiques

Le télétravail est particulièrement souhaité par les salariés qui
travaillent en dehors de leurs horaires normaux. Ce ne sont pas les
salariés vivant cette réalité tous les jours qui sont les plus demandeurs (54 %), mais ceux pour qui le travail en dehors des horaires
se produit une fois par semaine ou moins (58 %).

Nous avons fréquemment rencontré des salariés à temps partiel
pour lesquels le télétravail constitue un moyen d’augmenter leur
temps de travail.

[image: ]L’exemple le plus fréquent que nous ayons rencontré est un
passage de 80 % à 100 % : ils télétravaillent une demi-journée et la
complètent par une demi-journée en RTT.

Les jeunes générations qui réinventent la relation au travail

Avec l’ascension des nouvelles générations (Y et Z) et les départs
en retraite des baby-boomers, les mentalités face au travail et au
présentiel dans l’entreprise sont bouleversées. La relation au travail
des nouveaux salariés est bien différente de celle de leurs prédécesseurs. Pour séduire cette génération très convoitée, notamment par
les structures en quête d’innovations et de changements, l’entreprise va devoir s’adapter à leur flexibilité. Ils revendiquent plus de
temps pour eux et visent une harmonisation entre vie professionnelle et vie personnelle. Ainsi, selon une étude de Polycom, 39 %
des 18-30 ans considèrent que l’un des avantages du travail mobile
est de permettre de dégager du temps pour faire de l’exercice
physique. Un management à l’ancienne les contraignant à rester
dans un bureau relève de pratiques dépassées auxquelles ils ne
sont pas prêts à se plier. Pour un salarié issu de cette génération,
le mode de fonctionnement de l’entreprise constitue un critère non
négligeable qui intervient (et interviendra de plus en plus avec les
années) dans le choix de son employeur.

Les parents qui voient leur vie facilitée

C’est plutôt fréquent d’être à la fois parent et salarié ! Et jusqu’aux
dernières nouvelles la parentalité n’est pas un facteur d’incompétence ! L’entreprise doit donc considérer le fait qu’une grande
majorité de ses collaborateurs a une vie de famille. Elle doit aussi
intégrer que de plus en plus d’hommes souhaitent avoir un rôle
croissant auprès de leurs enfants et que de plus en plus de femmes
souhaitent mener harmonieusement de front ambition professionnelle et implication familiale. Voir grandir ses enfants, passer du
temps avec eux, s’impliquer dans leur éducation devient une réalité
plus tangible grâce au télétravail.

En effet, le temps gagné grâce à l’économie des trajets domicile-bureau peut alors être utilisé pour partager des moments avec ses
enfants, profiter de leur présence. Faire un choix entre épanouissement familial et professionnel n’a plus à être aussi douloureux et
frustrant qu’auparavant.

Permettre le télétravail devient donc un atout pour recruter plus
facilement, puisqu’il correspond de plus en plus aux attentes d’une
population constituant la grande majorité des travailleurs.

[image: ]Ainsi, un papa nous expliquait qu’il était très heureux à l’idée de
pouvoir conduire ses enfants à l’école une fois par semaine, grâce
au télétravail.

Et une maman nous racontait qu’elle allait pouvoir accepter une
promotion qui, inévitablement, se traduirait par plus de responsabilités et de temps passé au travail. En effet, elle prévoyait d’utiliser
le temps prévu pour le trajet vers son bureau pour s’occuper de
ses enfants.

Les talents qui ont le choix des entreprises

Recruter et conserver les talents représentent des enjeux forts pour
une entreprise.

Prendre en compte les motivations personnelles d’un candidat
est un avantage différenciant. C’est ainsi que les entreprises qui
permettent le télétravail ont un atout indéniable pour attirer les
talents. Le frein d’avoir 30 kilomètres à parcourir matin et soir pour
un emploi rêvé est désormais levé grâce au télétravail.

[image: ]Nous pouvons rapporter le cas d’Elyès qui a décidé de rejoindre
une entreprise parce que le télétravail y était accordé, alors que
la deuxième entreprise en lice lui proposait un salaire légèrement
supérieur.

Le manager qui a les compétences et l’expérience du management
à distance possède donc des avantages concurrentiels qui lui serviront pour être recruté et pour recruter.

Une rentabilité à plusieurs tiroirs

Il est fréquent que nous rencontrions des salariés ayant eu un rôle
déterminant dans la mise en place du télétravail dans leur équipe. Si
la hiérarchie est un peu frileuse sur le sujet du télétravail, le collaborateur peut aider son manager à franchir le pas en développant
les avantages à gagner dans l’adoption du télétravail.

Des surfaces de bureau mieux optimisées

Grâce au télétravail, la surface des bureaux est optimisée pour deux
raisons différentes :

» Bien sûr, au début, l’entreprise doit investir dans l’équipement
du télétravailleur (portable, outils de communication à distance,
logiciels…), mais cet investissement est rapidement amorti par
les économies faites sur les coûts de l’immobilier au m2, qui eux
reviennent tous les mois.

» Certains bureaux sont occupés par plusieurs salariés et parfois le
« plusieurs » se transforme en « trop ». Travailler dans des conditions
qui ne favorisent pas la concentration a un impact direct sur l’efficacité
du travail fourni. Alléger le nombre de collaborateurs par bureau va
devenir un bénéfice secondaire pour les salariés non-télétravailleurs.





Une motivation accrue qui favorise une meilleure productivité

Un meilleur équilibre entre vie personnelle et vie professionnelle
conduit directement vers plus de bonheur. Si le lien entre bonheur
et motivation au travail n’est pas encore démontré par une équation
mathématique (les consultants pensent qu’il y a un lien direct, mais
les chercheurs sont encore dubitatifs sur le sujet), il n’en demeure
pas moins vrai que le bonheur ne nuira pas à l’efficacité !

[image: ]Myriam, responsable du projet télétravail dans sa collectivité, a
régulièrement des témoignages de reconnaissance des salariés pour
lesquels le télétravail a changé leur vie.

Cette motivation est également soutenue grâce au sentiment de
liberté généré par la possibilité pour le salarié de choisir ses conditions de travail.

À la Ville de Paris, le bilan présenté au CHSCT en 2018, établi à
partir des résultats de deux enquêtes menées, l’une auprès de
1 273 télétravailleurs et l’autre auprès de 330 encadrants, ne laisse
aucun doute : la satisfaction est totale. Si celle des agents n’est
pas une surprise, celle des responsables est plus étonnante : ils
disent « les agents plus efficaces », « la qualité du service rendu
améliorée », « moins de fatigue et moins de stress à leur retour de
télétravail », « une qualité de vie au travail nettement améliorée ».

Par ailleurs, la concentration, inévitablement améliorée, ne peut
qu’être à l’origine d’une rapidité et/ou d’une qualité plus grandes.
Le nombre de stimuli est trois fois moins important lorsqu’on
télétravaille de son domicile.

Selon les informations transmises par Bercy Infos en décembre 2018 :
le télétravail entraîne une hausse de 5 à 30 % de la productivité et
une baisse de 20 % de l’absentéisme.

Une créativité augmentée

Le télétravail, en créant les conditions pour une plus grande concentration, comme évoqué précédemment, favorise des temps de
réflexion plus longs permettant l’émergence d’idées et de solutions
nouvelles. C’est en cela qu’il permet d’augmenter le degré de
créativité d’une équipe. Prenons pour preuve cette enquête menée à
la CCI Paris Île-de-France, auprès des managers de télétravailleurs
qui, à la question « Depuis la mise en place du télétravail, le degré
de créativité de mon équipe est ? », ont répondu :

» plus satisfaisante pour 16 % ;

» identique 66,4 % ;

» moins satisfaisante 4 % ;

» ne sait pas : 13,6 %.





Une image employeur en phase avec son époque

Le monde de demain est face à des enjeux complexes. Les entreprises ont un rôle important à jouer dans les bouleversements à
venir. Nous développons ci-après en quoi le télétravail s’inscrit
dans une démarche de responsabilité sociétale.

Un engagement éco-responsable

Contribuer à la baisse de la pollution en utilisant moins les voitures au quotidien

Inutile de faire une longue démonstration pour expliquer en quoi
ne pas utiliser sa voiture pour aller au travail une ou deux fois par
semaine contribue efficacement à réduire l’empreinte carbone et
donc œuvre en faveur de la planète.

[image: ]La Ville de Paris a fait fin 2018 un calcul parlant : les 130 000 jours
télétravaillés au cours de l’année ont permis d’économiser
275 000 heures de transport, soit 9 jours par agent, ce qui représente 6,8 millions de kilomètres non effectués.

Participer à la gestion des pics de pollution

Certaines entreprises incitent leurs salariés télétravailleurs à ne pas
venir au bureau les jours où les pics de pollution sont élevés, afin
de contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Ainsi, lorsque le plan « pollution » est déclenché par la préfecture
et relayé par l’Eurométropole de Strasbourg, une information est
envoyée à chaque télétravailleur par e-mail personnel ou professionnel. Elle donne la possibilité aux salariés de télétravailler dès
lors qu’ils en informent leur hiérarchie.

Une volonté marquée de contribuer au bien-être de tous ses collaborateurs

Faciliter la vie des personnes en situation d’handicap

Le télétravail peut faciliter l’accès ou le maintien dans l’emploi
des personnes en situation de handicap. Si pour elles le trajet est
la cause de fatigue, cela leur permet de préserver leur santé et leur
énergie.

Favoriser la vie des personnes en temps partiel thérapeutique

Le télétravail, en limitant les différentes sources de fatigue et les
déplacements, peut permettre une reprise du travail en douceur
pour des personnes en temps partiel thérapeutique et/ou ayant été
arrêtées en raison d’une maladie de longue durée. Les entreprises
décident en général de donner accès au télétravail en priorité aux
personnes dans cette situation.

Accorder un temps de respiration aux personnes en situation familiale compliquée

Le télétravail peut constituer une vraie solution pour des situations
personnelles délicates.

[image: ]À titre d’exemple, ce salarié qui souhaitait télétravailler pour être
présent auprès de son frère en situation de handicap lourd ou encore
celui de ce papa qui habitait à 60 kilomètres de son lieu de travail et
élevait seul ses deux enfants.

Dans une société où la durée de vie s’allonge, le télétravail peut
devenir une solution partielle pour les salariés désirant aider leurs
parents âgés, en perte d’autonomie.

Constituer une transition douce vers la retraite

Le télétravail peut être envisagé pour les seniors comme un aménagement de l’organisation du travail permettant de faciliter un
passage de la vie active à la cessation d’activité professionnelle.

Limiter l’inconfort des déplacements lors des canicules

Elles sont de plus en plus nombreuses et si les climatologues ont vu
juste, il va être nécessaire d’apprendre à vivre avec elles.

Rester à son domicile permettra de travailler dans des conditions
de fraîcheur relatives, notamment si le salarié habite dans une
campagne arborée, et contribuera à limiter la fatigue et l’épuisement liés aux déplacements sous la chaleur.

Contribuer ponctuellement aux circonstances de la vie

[image: ]De manière plus générale, toute personne temporairement
empêchée de venir travailler parce qu’elle souhaite allaiter son
bébé, parce qu’elle désire limiter la fatigue d’une fin de grossesse
avant la période de congé légal ou après la naissance d’un enfant,
ou parce qu’elle est surmenée pour une raison ou pour une autre,
peut utiliser le télétravail comme solution pour continuer à travailler tout en économisant son énergie personnelle.

Une implication géo-économique

Désengorger les voies de circulation

Moins d’automobilistes sur les routes ou moins de voyageurs dans
les transports en commun contribuent à fluidifier le trafic et à
améliorer les conditions de vie de chaque automobiliste ou voyageur.

Concourir à diminuer les bouchons, à désengorger les voies de
circulation constitue une réponse (parmi d’autres) aux problèmes
de saturation des routes.

[image: ]En 2016, nous avons été sollicitées pour une opération de communication autour du télétravail, afin d’encourager les entreprises à
le mettre en place le temps des travaux de rénovation du RER A en
Île-de-France. L’objectif était d’apporter une réponse à l’inconfort
subi par les voyageurs (prendre des correspondances, des bus…),
durant cet événement exceptionnel. Mais l’intention était aussi,
en leur permettant de tester le télétravail, de leur donner envie de
le maintenir dans la durée. L’objectif pour la RATP était double,
puisqu’au-delà de gérer une situation momentanément délicate,
elle espérait ainsi favoriser son adoption définitive.

Contribuer au repeuplement des zones en dehors des grandes villes

Pouvoir télétravailler signifie avoir la possibilité d’éloigner son lieu
d’habitation de son entreprise sans avoir à se soucier du temps de
trajet pour se rendre à son travail.

Les collectivités territoriales sont de plus en plus nombreuses à
soutenir des actions en faveur du télétravail dans leurs territoires :
aides aux entreprises, accompagnement logistique et financier des
acteurs (entreprises, associations), construction de lieux d’accueil.

[image: ]Ainsi, le plan de revitalisation de la Creuse mise sur le télétravail
pour attirer de nouveaux habitants ou maintenir les jeunes qui y
sont nés.

Le désenclavement de certaines régions ne passerait donc plus,
comme il est classiquement envisagé depuis des décennies, par une
volonté d’attirer des entreprises à s’installer dans une région au
bassin d’emploi pauvre, mais par celui de donner envie aux salariés
de travailler depuis chez eux.

Un autre exemple : celui d’un habitant d’un hameau en Bretagne
qui envisage de rénover une ancienne longère délabrée et vouée à
l’abandon, en pensant qu’elle aura « peu de difficulté à trouver un
locataire télétravailleur soucieux de quitter le bruit et la pollution
de la ville pour le chant des oiseaux et le bruissement des feuilles
des arbres ».

[image: ]A contrario, ces initiatives peuvent favoriser une acceptation par les
salariés de faire beaucoup de kilomètres pour venir au travail, sous
prétexte qu’ils ne le font que trois jours par semaine. Dans ce cas,
le télétravail contribue effectivement au repeuplement de ces zones
éloignées, mais l’effet sur la pollution est quant à lui annihilé.

Avoir une solution alternative durant les grèves

[image: ]Tout le monde a en mémoire les opérations escargots qui bloquent
les axes de circulation et empêchent de venir au travail, ou encore
les grandes grèves des services de transport en commun qui se
traduisent par l’entassement des passagers dans les rames de métro
ou par la contrainte d’utiliser son véhicule et ainsi de saturer les
réseaux routiers. Le télétravail constitue aussi une solution pour
ceux qui ne sont pas directement concernés par la grève et qui
peuvent alors continuer à travailler. De fait, lors de ces situations,
il contribuerait certainement à pacifier les relations entre ceux qui
veulent défendre leurs droits et ceux qui ne souhaitent pas « être
pris en otages », pour reprendre l’expression consacrée, d’un
conflit qui n’est pas le leur.

[image: ]Toutefois, l’expérience des grèves des transports, fin 2019 et
début 2020, a pu démontrer que si le télétravail s’installe dans
la durée alors qu’il a été improvisé dans l’urgence, des inconvénients peuvent sérieusement limiter son intérêt : un écran trop petit
à même d’engendrer de la fatigue, un sentiment d’isolement qui
fragilise la motivation, une circulation des informations qui fait
défaut, une collaboration qui se grippe, des délais de réponse qui
s’éternisent et nuisent à l’efficacité.

Des impacts sanitaires

Contrecarrer les épidémies

[image: ]Lors des fortes épidémies, encourager les salariés à télétravailler est
un moyen pour limiter les contacts et ainsi freiner la propagation
des virus.

Limiter les risques de maladies liées à la pollution

[image: ]Selon l’OMS (Organisation mondiale de la santé), la pollution de
l’air peut avoir divers effets à court et long terme sur la santé, en
accroissant le risque de maladies respiratoires aiguës (pneumonie…) et chroniques (cancer du poumon…), ainsi que les maladies
cardiovasculaires.

Nous n’avons aucun chiffre pour démontrer le lien entre télétravail
et diminution des maladies, nous ne pouvons que nous appuyer sur
le bon sens. Puisque la mise en place du télétravail permet de moins
produire de pollution, il ne peut avoir qu’un impact positif sur la
diminution des maladies respiratoires et cardiovasculaires !

À RETENIR

» Le salarié peut influencer sa
hiérarchie quant à la décision de
mettre en place le télétravail, en
argumentant sur les avantages
pour l’entreprise.

» Pour attirer les jeunes
générations et les talents, le
télétravail devient un réel atout.

» Les avantages à mettre en place
le télétravail pour une entreprise
se situent à plusieurs niveaux :
productivité et rentabilité, image
en lien avec les préoccupations et
priorités de son époque.










PARTIE 2COMPRENDRE LA MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL COMME UN CHANGEMENT

[image: ]



DANS CETTE PARTIE…

Chacun pense savoir ce qu’est télétravailler, notamment
en s’appuyant sur son expérience d’un jour de travail à
distance, due à une circonstance exceptionnelle, ou sur une
soirée après le travail (même un week-end) passée à traiter
des dossiers.

Mais la mise en place du télétravail est bien plus complexe
que l’aventure d’une journée ou les extras faits en soirée ou
durant un week-end. Démarrer le télétravail signifie vivre
un changement dans sa relation aux autres : collègues,
manager, clients, entreprise, mais également à soi-même !
Télétravailler va nécessiter de vivre différemment son
domicile (si l’activité se déroule chez soi), de supporter l’isolement, de s’organiser et d’anticiper autrement…

Commencer à télétravailler signifie aussi contraindre les
autres au changement, qui ne sont pas dans l’obligation de
bien l’accepter !

Le télétravail s’invite comme une mini-révolution et pour
qu’elle soit réussie, celui-ci nécessite d’être abordé comme
un changement qui va affecter l’ensemble de l’équipe et
impliquer plusieurs acteurs au sein de l’entreprise.






Chapitre 4 Les interlocuteurs concernés par ce changement

DANS CE CHAPITRE :

» Des changements en cascade pour tous

» Les acteurs directs du changement lié au télétravail
et les conséquences pour eux

» Les « victimes collatérales » du changement lié au télétravail
et les conséquences pour elles







Le démarrage du télétravail touche ceux qui sont directement
concernés par lui mais également l’ensemble des interlocuteurs du télétravailleur. Il s’accompagne de petites et grandes
transformations.

Celles-ci concernent :

» Les acteurs directs : d’une part, le bénéficiaire qui va devoir ajuster
ses représentations à la réalité de ce qu’il va vivre en tant que
télétravailleur, d’autre part, le manager qui va faire évoluer son mode
de fonctionnement avec son collaborateur télétravailleur et va gérer
les impacts sur l’organisation de son équipe.

» L’entourage du télétravailleur, constitué de ses collègues mais aussi
de l’ensemble de ses interlocuteurs professionnels ainsi que de
sa famille.





Les acteurs directs du changement lié au télétravail

Ils sont aux premières loges de la mise en œuvre du changement et
de la réussite du projet peut dépendre leur décision de le maintenir dans la durée. Les changements pour le salarié télétravailleur
vont se traduire par de nouvelles habitudes, des réflexes différents,
mais également par un ressenti inattendu vis-à-vis de tout ce qu’il
n’avait peut-être pas anticipé. Quant au manager, le deuxième
partenaire phare du projet, son rôle va être de conduire ce changement au sein de son équipe afin de maintenir son efficacité. Il est
impensable que sous prétexte de télétravail, les objectifs soient
revus à la baisse ou que la motivation de chacun, télétravailleur ou
non-télétravailleur, se retrouve en berne.

Les salariés télétravailleurs bénéficiaires du télétravail

Pour présenter les changements introduits par le télétravail,
racontons l’histoire de Marc :

[image: ]Marc télétravaille depuis peu. Chaque fois que sa journée de
télétravail se présente, il anticipe son organisation en réfléchissant
à tout ce dont il va avoir besoin pour être opérationnel.
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Le jour J, au lieu de rejoindre son bureau, comme il l’a fait tous les
jours de la semaine pendant de nombreuses années, il travaille seul
chez lui devant son ordinateur. Il a en ligne de mire son planning de
la journée et se concentre sur l’atteinte de l’objectif préalablement
défini avec son manager. Ses éventuelles communications avec ses
collègues de bureau sont structurées par un intérêt professionnel,
l’informel n’a pas la place qu’il peut prendre habituellement au
cours d’un café au distributeur ou à la cantine au moment du déjeuner. Face à une difficulté, il cherche à trouver une solution sans
avoir besoin d’interroger ses collègues ou son manager, comme il
le fait spontanément lorsqu’il est au bureau. Les sollicitations de
ses collègues, qui ponctuent habituellement sa journée, sont peu
fréquentes et à chaque fois qu’il reçoit un appel, celui-ci concerne
un sujet professionnel bien ciblé.

Le lendemain, lorsqu’il retourne au bureau, il fait un rapide
feed-back à son responsable. Il demande à ses collègues si des
événements significatifs se sont déroulés la veille, si des informations pertinentes à connaître ont été transmises.

Cette petite histoire met bien en exergue les petits et peut-être
grands (car tout est aussi dans le ressenti) changements vécus par
Marc.

Dans la durée, lorsque le changement sera digéré et transformé en
quotidien, ses réflexes évolueront, ses habitudes se transformeront,
de nouveaux rites feront leur apparition : la relation aux autres,
qu’ils soient collègues ou manager, va se transformer.

Les managers porteurs du projet au sein de leur équipe

Pour que le télétravail soit une réussite, il est important que le
manager y croie. En effet, ce sera son rôle de porter le projet au sein
de l’équipe et de conduire le changement qui va toucher l’ensemble
des collaborateurs, qu’ils soient télétravailleurs ou non.

Un changement à conduire au sein de leur équipe

Une des missions importantes du manager va être de réorganiser l’équipe et l’agenda partagé, nécessairement bouleversés par
l’absence physique d’un ou plusieurs collaborateurs.

[image: ]Ainsi ce manager qui nous expliquait qu’il avait mis toutes les
missions de l’équipe sur la table, y compris les siennes, et qu’il
avait impliqué l’ensemble de ses collaborateurs pour réorganiser
le travail et les responsabilités de chacun, en croisant les aspirations des uns et des autres avec les conditions nécessaires pour que
l’atteinte des objectifs du service soit au rendez-vous.

Un autre évoquant son projet de changer la journée de réunion
d’équipe afin qu’elle se déroule le jour où tous seraient présents
physiquement.

Un changement dans la relation au collaborateur télétravailleur

La mise en place du télétravail va nécessiter de prendre du temps
pour caler le contenu des activités télétravaillées, de mettre en place
un suivi du travail effectué, de planifier des temps d’échange (qui
jusque-là pouvait se faire entre deux portes), de veiller à la cohésion.
Ne pas voir son collaborateur au bureau peut générer un stress
chez certains managers, d’où parfois la nécessité d’aménagements
évolutifs de la relation manager-collaborateur télétravailleur.

Les « victimes » collatérales du télétravail

À côté des interlocuteurs directement concernés par le télétravail,
les salariés télétravailleurs et le manager, évoluent toutes les
personnes qui vont le « subir » plus ou moins fortement en
fonction des liens qui existent entre les uns et les autres.

S’ils sont affectés négativement, ils risquent de se transformer en
opposants et résistants au projet. Ils sont donc bel et bien à prendre
en compte pour que le télétravail soit un succès durable.

Les collègues non-télétravailleurs

Ils peuvent être touchés à plusieurs niveaux.

Un changement dans la relation aux collègues télétravailleurs

[image: ]Le salarié qui ne télétravaille pas va peut-être se sentir frustré de ne
plus pouvoir faire sa pause avec son collègue.

Peut-être que cet autre n’osera pas lui poser une question parce
que cela nécessiterait de décrocher le téléphone avec le risque de le
« déranger », alors que s’il était au bureau il n’éprouverait aucune
hésitation à l’interroger. Peut-être qu’il ne sollicitera pas son avis
sur une décision et qu’il extrapolera sa réponse, ce qui évitera, une
nouvelle fois, de le « déranger ».

[image: ]Pour que le télétravail conserve toute sa valeur, il doit être appréhendé à l’identique de ce qui se déroule lorsque le salarié est au
bureau. Seul le lieu du travail change, ni le contenu du travail ni
les communications professionnelles ne doivent pâtir du télétravail.

L’équipe n’est plus en permanence au complet. L’absence peut être
à l’origine d’un sentiment de manque chez certains. Les impacts
dans la dynamique du groupe sont inévitables. Changer les habitudes de fonctionnement avec l’autre peut prendre du temps. Réfléchir
au ressenti de l’autre peut conduire à mettre en place des actions
destinées à atténuer son malaise.

[image: ]Kim nous expliquait qu’elle avait l’intention de mettre un petit
message de « bonjour » en début de journée et de signifier sa fin
de journée à ses collègues.

Peut-être que ce rituel s’installera dans la durée ou peut-être
disparaîtra-t-il dès que les changements auront été assimilés !

Un risque d’évolution de la charge de travail

Parfois, le télétravail nécessite de réaménager l’organisation
des emplois du temps, mais cela ne doit pas se traduire par une
révolution à même de changer les contrats de travail. Le non-télétravailleur peut être amené à vivre un changement qu’il ne
souhaitait pas forcément.

[image: ]Ainsi Sylviane qui, depuis que sa collègue télétravaille, doit assurer
une permanence à l’accueil dès 9 heures le jeudi, alors qu’elle
démarrait à 9 h 30 jusqu’à présent. Ce changement est mal vécu car
il l’oblige à se lever plus tôt.

En revanche, ce même cas de figure s’est présenté pour Marlène qui
l’a très bien accepté, car il a fait l’objet d’un « troc-tâches » avec un
collègue et lui permet désormais de quitter le travail plus tôt le soir.

Les clients internes

Même s’ils ne sont pas censés ressentir les conséquences de la
mise en place du télétravail en termes de qualité et de quantité des
prestations fournies, puisque le télétravail ne doit pas avoir pour
conséquence une dégradation du travail, les interlocuteurs internes
peuvent être sensibles et dérangés par certains changements.

[image: ]Certains salariés qui avaient pour habitude d’aller voir Jérôme,
responsable de la paie, dans son bureau, dès qu’ils ne comprenaient
pas un élément de leur salaire râlent depuis qu’il télétravaille le
vendredi, parce qu’ils se retrouvent devant une porte close. Ils
préfèrent attendre le lundi pour le voir plutôt que de décrocher le
téléphone.

Ils auront vraisemblablement besoin de temps pour changer leurs
habitudes et finiront peut-être par accepter de le joindre par
téléphone, même quand il sera présent au bureau, plutôt que de
vouloir à tout prix le rencontrer.

Les clients externes

Le client externe ne devrait pas se rendre compte que son interlocuteur télétravaille.

[image: ]Le plus beau compliment est d’entendre un jour son interlocuteur extérieur dire : « Ah bon, vous télétravaillez depuis un an,
je ne m’en étais pas aperçu. » En revanche, s’il subit des conséquences négatives du télétravail, c’est le signe que celui-ci a été mal
organisé et anticipé.

[image: ]On peut citer le cas de ce consultant informatique salarié d’une SSII
(Société de services en ingénierie informatique) qui dit à son client
de modifier la date de réunion, car ce jour-là il est en télétravail.

Autre exemple, ce client qui plaisante – à moitié –, lorsqu’il raconte
que régulièrement il entend un bébé gazouiller quand il joint son
interlocuteur fournisseur ! ou un chien japper ! Et qui ne plaisante
plus du tout lorsqu’il enchaîne en disant, inconscient du lien qu’il
fait entre les deux éléments, que « le professionnalisme n’est plus
ce qu’il était ».

L’environnement personnel

Une nouvelle petite histoire pour illustrer le sujet :

[image: ]Nicole, expert-comptable, m’explique qu’elle aimerait beaucoup
télétravailler. Laurent, son mari agriculteur, persuadé que cela
contribuerait à une plus forte motivation de son épouse vis-à-vis
de son travail, appuie ses propos en expliquant qu’il ne comprend
pas pourquoi l’employeur ne veut pas mettre en place le télétravail.
Lorsque je l’interroge sur comment il envisage la cohabitation avec
sa femme en train de télétravailler, il me répond que bien entendu
il n’hésiterait pas à venir la voir dès qu’il aurait une question à lui
poser ou dès qu’il aurait envie d’échanger sur un sujet ou un autre…

L’époux ou l’épouse, les enfants, les parents, les amis, les voisins ne
sont pas neutres dans la faisabilité du télétravail. Lorsque le salarié
est au bureau, la tentation de l’appeler est contenue par le contexte
professionnel, mais lorsqu’il travaille de chez lui, le fait qu’il soit
dans son environnement personnel peut faire disparaître l’image
du travail. Le besoin d’obtenir une réponse immédiatement ou la
propension à aller le voir sous le moindre prétexte sont complètement naturels.

[image: ]Pour que le télétravail fonctionne bien et qu’il ne crée pas de désenchantements, des règles doivent être établies avec l’entourage et
respectées.

À RETENIR

» Les acteurs directs concernés par
le télétravail, à savoir le salarié
télétravailleur et son manager,
sont fortement affectés par les
changements induits.

» Avec de plus faibles
conséquences sur son quotidien,
l’entourage professionnel et
personnel du télétravailleur va
aussi subir l’onde de choc, dont
la force sera proportionnelle
à la distance qui les sépare de
l’épicentre.

» Afin de laisser toutes ses chances
au télétravail, il est essentiel de
tenir compte de ses effets et de
chercher à en limiter les impacts
négatifs.










Chapitre 5 Un changement de représentation du travail et des pratiques

DANS CE CHAPITRE :

» Les étapes de la courbe du changement adaptée au télétravail

» Les actions à mettre en œuvre pour aider le changement à
s’implanter







La mise en place du télétravail constituant un changement pour
tous, il est inévitable qu’elle soit accompagnée de sa horde
d’opposants, voire d’hostiles mais également de ses partisans,
voire aficionados. Comme pour tout changement, le télétravail va
avoir besoin de temps pour s’installer dans le paysage. Les inconditionnels vont servir de testeurs, observés par les sceptiques
qui adhéreront et tenteront l’aventure dès que l’expérience aura
montré tous les intérêts du projet. Et c’est ainsi que, petit à petit,
le télétravail pourra se déployer et finira peut-être par convaincre
même ceux qui, au départ, le considérait comme une nouvelle mode
qui ne durerait que le temps d’une saison.

Les quatre étapes de la courbe du changement adaptée au télétravail

Le télétravail n’est pas aussi simple qu’il peut y paraître dans un
premier temps. En effet, comme vu précédemment, il va toucher :

» Le télétravailleur, qui va être amené à fonctionner seul…

» L’ensemble de l’équipe, télétravailleurs et non-télétravailleurs, dans la
mesure où le télétravail aura des conséquences sur l’organisation du
travail, les relations entre collègues…

» Le manager, qui va être amené à ré-envisager le fonctionnement
de son équipe, à communiquer autrement avec ses collaborateurs
télétravailleurs, à faire évoluer la représentation qu’il a de lui en tant
que manager…





Autrement dit, c’est un vrai bouleversement que chaque membre de
l’équipe va devoir traverser et que, par effet systémique, le collectif
va être amené à vivre.

Nous allons passer en revue les diverses réactions possibles face à
une transformation dans l’entreprise, afin que chacun, confronté à
ces réactions, soit mieux armé pour les gérer. Nous nous appuierons
sur la courbe du changement et ses principales étapes. Chacune sera
illustrée par trois exemples : un premier du point de vue du salarié
télétravailleur, un deuxième de celui du collègue du télétravailleur
et le troisième du manager.

LA COURBE DU CHANGEMENT

Elle est aussi appelée courbe (ou
chemin) du deuil, modélisée par
Elisabeth Kübler-Ross, psychiatre et
psychologue née à Zurich en 1926
et décédée en 2004. Étant entendu
que l’on ne fait pas référence ici à
la mort physique d’un individu, la
courbe de changement fait référence
ici à la forme de deuil qu’implique
tout changement vécu dans l’organisation : départ d’un collègue ou
d’un responsable hiérarchique,
changement de service ou de division
ou de site, mutation, abandon d’un
projet engagé, processus de restructuration interne ou encore d’un plan
social. Tout ce qui en somme marque
symboliquement la fin de quelque
chose. Car ce qu’il est très important
de comprendre, c’est que le changement, même lorsqu’il est souhaité par
la personne, s’accompagne invariablement d’un sentiment de perte !



Le déni

Le déni se caractérise par une non-acceptation du changement,
considéré comme un non-événement ou un événement n’ayant
pas eu lieu. Les personnes refusent de reconnaître et d’affronter la
réalité. Elles continuent à réagir comme si le télétravail ne changeait
rien ou comme s’il n’était pas en place.

[image: ]Nous rencontrons fréquemment des salariés qui ne comprennent
pas pourquoi leur entreprise les oblige à suivre une formation avant
de télétravailler, puisque selon eux « ça ne changera rien ».

Ou des collègues de télétravailleurs qui continuent semaine après
semaine à regretter de ne plus pouvoir aller déjeuner le jeudi avec
leur collègue, jour de télétravail de ce dernier.

Quant au manager, il peut dire qu’il ne changera rien dans l’organisation de l’équipe.

La résistance

Le changement ne convient pas et les résistants, qui n’adhèrent
pas totalement ou partiellement au projet, mettent tout en œuvre
pour le faire échouer, pour faire en sorte que le télétravail soit
controversé.

Par définition, cette étape n’existe pas chez le salarié télétravailleur
puisqu’il est censé être volontaire. Le cas pourrait exister si au final
le télétravail ne lui convenait pas, mais dans cette hypothèse, le plus
simple serait qu’il remette en question sa décision de télétravailler !

[image: ]Un collègue résistant peut ne pas transmettre une information à
son collègue télétravailleur ou répondre qu’il est absent à ceux qui
cherchent à le joindre qu’il est absent, sans leur proposer de l’appeler. Il existe des dizaines de petits ou gros sabotages qui peuvent
être distillés tout au long des journées, des semaines, des mois et
qui peuvent finir par complètement discréditer le télétravail et… le
collègue télétravailleur.

Un manager qui se serait senti un peu forcé à décider d’instaurer du
télétravail pourrait « oublier » le jour de télétravail de son collaborateur et organiser régulièrement des réunions d’équipe lorsqu’il
est physiquement absent. Là aussi, des myriades d’obstacles au
télétravail peuvent être imaginées.

L’exploration

Tout en étant sur la réserve, la personne a envie d’essayer, de tester,
de donner une chance au changement.

[image: ]Il est fréquent de rencontrer des salariés qui nous disent démarrer
le télétravail par une demi-journée (une journée complète pour les
plus audacieux) de télétravail afin de voir comment cela se passe
pour eux et leurs collègues.

Certains disent clairement vouloir d’abord voir comment cela se
déroule avec leurs collègues qui démarrent le télétravail et seulement ensuite arrêter leur opinion sur le sujet. Après quelques
mois voire quelques années passées en tant qu’observateurs, ils
sont souvent prêts à se lancer personnellement dans l’aventure
et franchissent le pas du télétravail avec l’expérience des autres
en bandoulière.

[image: ]Bien souvent, au début de l’instauration d’un poste en télétravail,
les managers autorisent ce mode de fonctionnement sur une journée
(voire une demi-journée) par semaine, afin de canaliser et maîtriser les changements induits pour eux et l’équipe. Ils vont dans un
premier temps maintenir un rythme de réunions physiques obligatoires pour ensuite progressivement expérimenter les réunions
à distance.

L’engagement

La personne est enthousiaste vis-à-vis du changement, elle peut
même aller jusqu’à en faire l’apologie, voire chercher à convaincre
son environnement d’y adhérer. Elle n’hésite pas à télétravailler
si les circonstances y sont favorables et, le cas échéant, aide les
personnes qui télétravaillent autour d’elle.

[image: ]Au cours d’une formation, une salariée nous expliquait qu’au début
elle avait été farouchement opposée au télétravail de ses collègues,
et qu’elle leur en voulait beaucoup d’avoir trouvé une solution pour
se décharger de leur travail sur ceux qui restaient au bureau (étape
de la résistance). Une fois sa colère dépassée, elle s’était intéressée
à ce qui se passait autour de l’activité de ses collègues et avait fait le
constat que cela n’avait rien changé dans son propre travail (exploration). La conclusion de l’histoire est illustrative de l’engagement,
puisque cette salariée était finalement volontaire et totalement
enthousiaste à l’idée de commencer à télétravailler.

[image: ]Un collègue met tout en œuvre pour faciliter le télétravail de son
collègue, par exemple en lui transmettant les informations pertinentes à connaître immédiatement par téléphone ou dès qu’il
revient au bureau.

Le manager autorise le télétravail pour les collaborateurs qui le
souhaitent (dès lors que l’organisation de l’équipe n’en pâtit pas)
et peut même aller jusqu’à engager le processus pour lui-même
(eh oui ! On peut être manager et télétravailler dès lors que le
fonctionnement de l’équipe n’en souffre pas). Il cherche à témoigner
de son expérience, rassure des collègues managers en expliquant
les avantages du télétravail ou la façon dont cela se déroule dans
son équipe, il transmet les astuces et bonnes pratiques qui ont fait
leurs preuves.

Des actions à mettre en œuvre pour faciliter l’acceptation du changement

Le changement représente l’inconnu et l’inconnu fait souvent peur.
Pour que les personnes puissent se familiariser avec ce qu’ils ne
connaissent pas, il est important qu’elles soient accompagnées.

Des actions de communication en amont pour préparer le changement

Pourquoi communiquer ?

Les résistances au changement se nichent dans toutes les anfractuosités qu’elles rencontrent. Communiquer sur le télétravail est le
moyen le plus puissant pour désamorcer les craintes. On a d’autant
plus peur qu’on ne maîtrise pas là où l’on va. Il s’agit donc d’éclairer les zones d’ombre, de démystifier le changement, de contrer
les aprioris… afin d’aider chacun à apprivoiser ce nouveau mode
de travail.

La communication peut prendre différentes formes, il est d’ailleurs
important qu’elle soit multiple afin d’atteindre toutes les cibles
dans l’entreprise.

Quand communiquer ?

[image: ]Ne pas attendre le dernier moment, communiquer le plus en amont
possible du démarrage va laisser du temps à l’information pour
imprégner les esprits. Il ne faut pas non plus communiquer trop
tôt au risque que le soufflé ne s’affaisse complètement, avant que
le télétravail ne soit mis en œuvre, et qu’insatisfactions et frustrations ne remplacent l’adhésion.

Nous ne pouvons pas donner un timing standard, car cela dépend à
chaque fois du contexte et de la culture de l’entreprise.

[image: ]Une chose est sûre, dès lors que l’expérimentation du télétravail
démarre auprès de quelques équipes de l’entreprise, la communication sert le futur déploiement, dont l’objectif est ensuite d’essaimer
auprès de plus en plus de services et entités.

Qui communique ?

» Les RH, en tant que représentants de l’entreprise, pour donner
les objectifs, enjeux et règles du jeu. La communication se fait
classiquement sous forme de conférences rassemblant l’ensemble
des collaborateurs télétravailleurs et non-télétravailleurs. Par ailleurs,
ils saisissent toutes les occasions pour donner de l’information, que ce
soit via l’intranet, dans des instances de direction afin d’être cascadée,
auprès des partenaires sociaux et représentants du personnel…

» Le manager, pour expliquer les impacts sur le fonctionnement en
équipe, en quoi chacun sera un acteur de la réussite du projet. Une
réunion rassemblant l’ensemble des collaborateurs est souvent le
format classiquement choisi pour démarrer. Elle est suivie de temps
d’échange d’expérience réguliers pour désamorcer les éventuelles
tensions et apporter des ajustements à l’organisation.

» Le salarié télétravailleur, pour expliquer à ses collègues ce qu’il va faire
en télétravail et comment il va maintenir son implication au collectif.
Des échanges informels autour d’un café ou à la cantine ou plus
formellement lors de temps d’échange dédiés au partage d’expérience
vont contribuer à les tranquilliser.

» Le comité social et économique (CSE) veille à une communication
régulière à laquelle il souhaite participer.





LE COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE (CSE)

Il remplace les représentants élus
du personnel dans l’entreprise. Il
fusionne l’ensemble des instances
représentatives du personnel (IRP),
délégués du personnel (DP), comité
d’entreprise (CE) et comité d’hygiène,
de sécurité et des conditions de
travail (CHSCT). Le CSE doit être mis
en place dans toutes les entreprises
concernées le 1er janvier 2020 au plus
tard.



Des actions de communication pour suivre les avancées du télétravail

Des témoignages de mise en place réussie dans d’autres entreprises

Faire s’exprimer des représentants d’entreprise qui ont accompagné et vécu la mise en place du télétravail est un excellent moyen
pour le rendre accessible : les expériences de réussites rassurent
et parviennent même à faire l’apologie du télétravail. En effet, il
est assez fréquent d’entendre des témoignages très laudatifs, avec
des personnes qui regrettent même de ne pas l’avoir mis en place
plus tôt.

[image: ]À l’intérieur d’une entreprise donnée, il est également très pertinent de faire témoigner des responsables d’équipe et/ou des salariés
pour lesquels le télétravail est déjà effectif.

Des temps d’échange dédiés entre télétravailleurs et non-télétravailleurs

Ils permettent de créer une communauté informelle de pratiques
autour du télétravail.

[image: ]Ils peuvent prendre différentes formes :

» Partage d’expériences des télétravailleurs à leurs collègues,
en réunion d’équipe ou autre temps collectif ;

» Animation d’un forum de télétravailleurs sur le réseau social
de l’entreprise ;





» Organisation d’un séminaire de partage des bonnes pratiques ;

» Diffusion d’une newsletter alimentée par les télétravailleurs ;

» Témoignages de salariés et de managers sur leur expérience du
télétravail.





Des bilans réguliers communiqués dans des instances ou supports dédiés au télétravail

Quelques mois après le démarrage du télétravail, des enquêtes
peuvent être lancées auprès des télétravailleurs, mais aussi des
managers et des non-télétravailleurs. Les résultats permettent
de dresser régulièrement un bilan quantitatif et qualitatif. Ils
confortent souvent le fort niveau de satisfaction des télétravailleurs, révèlent l’agréable surprise des managers.

À RETENIR

» Le démarrage du télétravail n’est
pas anodin, il s’accompagne d’un
véritable changement dans les
modes de fonctionnement et
dans la relation à l’autre pour
le salarié télétravailleur, ses
collègues non-télétravailleurs et le
manager.

» Le fait de télétravailler à son
domicile affecte également
l’environnement personnel.

» Pour faciliter le cap du
changement, il est important
de communiquer autour de la
mise en place du télétravail.
La communication est
portée par l’ensemble des
acteurs concernés : le salarié
télétravailleur, le manager et les
structures représentatives de
l’entreprise.










Chapitre 6 Les entités internes qui accompagnent le changement

DANS CE CHAPITRE :

» Les acteurs impliqués dans la décision de mettre en place le
télétravail

» Des référents pour accompagner cette mise en place

» Des instances syndicales







Plusieurs partenaires ont un rôle à jouer dans la mise en place
du télétravail. La partition ne supporte pas les fausses notes.
Bien entendu, comme tout changement réussi, il est important que l’exemple vienne d’en haut. Au-delà de la décision qui
leur appartient, la mise en œuvre du télétravail au sein de leur
propre équipe va servir de modèle à l’ensemble des collaborateurs
de l’entreprise.

Quant aux modalités de mise en place du télétravail, elles vont
se dessiner avec l’accord des instances syndicales et grâce aux
chantiers menés par la DRH (Direction des ressources humaines), la
DSI (Direction des services informatiques), toutes deux fortement
sollicitées dans ce projet, puisqu’il ne peut pas y avoir de télétravail
sans outils de communication à distance et équipes référentes.

Les dessinateurs du projet

La direction générale, relayée par les référents ressources humaines,
impulse le projet qu’elle construit avec les services informatiques.

La DG

La direction générale, le CODIR (comité de direction) sont bien
entendu des acteurs fondamentaux dans la prise de décision sur
le démarrage du télétravail. Derrière ce projet se profile un vrai
changement culturel accompagné d’une évolution capitale des
pratiques managériales. Le télétravail s’installe en bousculant
la représentation du management à l’ancienne, façonnée par
des décennies de présentiel. C’est pourquoi la mise en place du
télétravail ne peut se réaliser sereinement que si elle est fortement
soutenue par une direction déterminée.

[image: ]Ainsi, à l’Eurométropole de Strasbourg, la procédure mise en place
rend obligatoire le suivi d’une formation par les managers, dès lors
qu’un de leurs collaborateurs fait une demande de télétravail. Les
directeurs généraux sont également concernés et suivent la formation en même temps que les managers.

Accepter le télétravail signifie ne pas se sentir menacé dans son rôle
de chef, ne pas laisser la méfiance s’insinuer et saboter le projet,
ne pas s’engouffrer dans le doute alimenté par l’idée que le travail
de chez soi serait impossible du fait de la présence potentielle de
nombreuses tentations, sollicitations et/ou distractions.

[image: ]Pour illustrer ces craintes, nous pouvons vous parler de ce groupe
international de haute technologie, qui nous a décommandé une
conférence sur le télétravail au dernier moment, car les dirigeants
n’étaient pas prêts à entendre parler du télétravail qu’ils assimilaient à des journées de vacances ou de RTT !

Les RH et/ou l’équipe projet

Les services Ressources humaines jouent un rôle important dans le
déploiement du télétravail sur le terrain.

Les échanges avec le CSE

Ils sont les interlocuteurs à même de défendre les intérêts des
salariés télétravailleurs, mais également de ceux qui restent au
bureau. Ils contribuent activement à donner un cadre au projet.

La médecine du travail est également souvent partie prenante dans
le projet.

[image: ]À la Ville de Paris, un médecin, un sociologue du télétravail et un
psychologue sont associés aux travaux et réflexions de l’équipe
projet pour le suivi de l’expérimentation. Au cours de leurs conférences organisées en amont du démarrage du télétravail, un temps
significatif est réservé à l’intervention de la médecine du travail
afin d’alerter sur les risques psychosociaux liés au télétravail ainsi
que les risques physiques (tels que les TMS – troubles musculaires
squelettiques –, le confort visuel…).

La mise en place du processus de demande de télétravail

Le formulaire papier de demande de télétravail n’est quasiment
plus existant. Les entreprises tout comme les collectivités ont,
avec l’aide précieuse de leur service informatique, mis en place un
processus d’automatisation des différentes tâches liées à la gestion
d’une demande de télétravail. Ce processus, appelé « workflow »,
permet un enchaînement automatisé des différentes opérations et
étapes de l’inscription à la mise à disposition des matériels informatiques, en passant par l’accord du manager, la rédaction et la
signature d’un avenant ou d’un courrier…

Un certain nombre de décisions permettent de cadrer la physionomie du télétravail dans les équipes.

» La quotité de jours télétravaillables par salarié : la norme que nous
avons le plus fréquemment rencontrée se situe avec un minimum
de 0,5 jour et un maximum de deux jours par semaine. Ne pas
dépasser les deux jours garantit le lien social et le maintien du
collectif. Toutefois, pour les salariés en situation de handicap, ce cap
de deux jours est très régulièrement dépassé. Par ailleurs, certaines
entreprises fixent un nombre de jours par année, à utiliser pour des
événements spécifiques et exceptionnels. Par exemple, la préparation
de son entretien annuel ou la réalisation d’un travail spécifique.





» La temporalité : généralement, il s’agit d’un nombre de jours par
semaine mais nous avons rencontré des entreprises qui démarrent
le télétravail prudemment et qui instaurent un autre rythme, comme
un jour par quinzaine ou encore, trois jours par mois… Certains jours
peuvent être exclus du télétravail pour que les réunions d’équipe en
présentiel soient préservées ou parce qu’ils correspondent à un pic
d’activité qui nécessite une mobilisation de l’équipe en présentiel.

» L’éventuel recours au télétravail simplifié pour certains événements
exceptionnels concernant l’ensemble de la collectivité, tels que pics de
pollution, grèves, épidémies… La procédure administrative peut être
allégée et ainsi répondre au besoin de réactivité inhérent à ce type
d’événement.

» La question du report ou de l’annulation du jour qui n’a pas pu être
télétravaillé est précisée. Parfois, un nombre de jours reportables
sur une année à la suite d’une annulation est fixé. D’autres fois, il
est décidé que tout jour annulé n’est pas reporté pour éviter une
désorganisation d’équipe. Dans tous les cas, les jours reportés ne
peuvent être cumulés d’affilée.





[image: ]À l’Eurométropole de Strasbourg, ils optent pour une solution
intermédiaire. Il n’est pas possible de reporter une journée annulée,
mais chaque salarié dispose d’un crédit de dix jours de télétravail
supplémentaires par année, dans lequel ils peuvent piocher, avec
l’accord de leur manager.

Des référents télétravail

Les référents interviennent à tous les niveaux de la mise en
place du télétravail au sein de l’entreprise. Ils sont les interlocuteurs « experts » à même de pouvoir débloquer des situations,
répondre aux questions épineuses, apporter un éclairage sur le sujet
télétravail.

Les facilitateurs de la mise en place du télétravail dans les différents services / entités

Des relais peuvent être mis en place à différents niveaux des
entités / divisions de l’entreprise et fonctionnent en interface avec
les ressources humaines et/ou l’équipe projet. Au plus près des
personnes concernées par le télétravail, ils facilitent l’accès aux
informations et remontent les questions du terrain, ils accompagnent les managers dans la mise en place du télétravail et font
vivre la communauté des télétravailleurs.

[image: ]Chez Siemens France, des change managers* et change agents*,
présents dans chaque division, ont assuré ce rôle en 2013 lors du
démarrage du travail au domicile.

Remontée et traitement des questions et difficultés rencontrées

Confronté à une difficulté ou une incompréhension, le salarié,
qu’il soit télétravailleur ou manager d’un télétravailleur, a besoin
d’un interlocuteur qui puisse rapidement apporter une réponse à
une question ou une solution à un problème. Tout blocage a besoin
d’être rapidement levé afin que le télétravail ne se retrouve pas en
souffrance.

[image: ]Il est quasi systématique d’ouvrir bien avant le démarrage une
FAQ (foire aux questions) en ligne, consultable par tous et dont les
réponses sont rédigées par l’équipe projet ou les interlocuteurs de
la direction des ressources humaines.

La Direction des services informatiques

Sans services informatiques, il est clair que le télétravail ne peut pas
exister. Leur présence est importante à toutes les étapes de la vie du
projet : pendant sa préparation, au moment de la mise en place puis
lors du suivi et de la maintenance des matériels et logiciels, et enfin
pour les développements / évolutions nécessaires ; ils sont au cœur
de la réussite du projet. Un futur télétravailleur aura besoin d’être
accompagné dans l’installation et l’utilisation des outils mis à sa
disposition ; confronté à un ordinateur récalcitrant, il appréciera
d’avoir une « hotline » à sa disposition qui lui permettra de ne pas
voir sa journée télétravaillée trop malmenée.

Définition des matériels informatiques et téléphoniques à mettre à disposition du futur télétravailleur

De quels outils vont-ils avoir besoin, quels logiciels…?

L’équipe projet, composée généralement de représentants de
la direction des RH, des services informatiques et également,
des directions / entités volontaires pour l’expérimentation du
télétravail, va prendre en compte le budget alloué et les besoins des
futurs télétravailleurs selon les activités télétravaillées, pour définir
le pack complet qui lui sera remis.

L’accès aux différents logiciels parfois spécifiques à l’activité de
l’entreprise est également examiné de manière à permettre aux
futurs télétravailleurs de les utiliser sans restriction. Un réseau
privé virtuel (VPN) est alors indispensable pour étendre les réseaux
locaux et préserver la sécurité logique que l’on peut avoir à l’intérieur d’un réseau local.

Description des conditions minimums pour se connecter

La connectivité est un maillon essentiel ! Pour faire du télétravail
une réalité, le prérequis incontournable, c’est la connexion à
Internet. Elle doit offrir un débit acceptable et stable pour que le
collaborateur puisse remplir ses missions sans difficulté.

Formation aux outils

La mise en place du télétravail est naturellement accompagnée de
formations sur les outils utilisés. Elles ont vraiment tout leur sens
car si le télétravail se traduit par des heures devant des branchements ou par une perplexité sur l’utilisation d’un logiciel ou d’un
outil, l’intérêt du télétravail va rapidement disparaître.

Il est clair que le dépannage à distance avec contrôle d’écran facilite
grandement le télétravail de l’informaticien.

Accélération de la dématérialisation

Les services informatiques sont à l’écoute des besoins des salariés
et en cela, le télétravail dope les innovations, que ce soit en termes
d’applications, de protection des logiciels ou encore d’outils
collaboratifs. La dématérialisation, quant à elle, n’est pas encore
parvenue à ses limites. Sa progression va ouvrir de nouveaux postes
et de nouvelles tâches au télétravail.

Les instances syndicales

Elles jouent un rôle essentiel, qu’elles soient patronales ou
salariales, qu’elles interviennent dans des groupes de réflexion
nationaux ou dans chaque entreprise.

Des concertations nationales

Les organisations syndicales ont eu la réputation d’avoir freiné le
télétravail, du côté patronal parce que la forte culture du présentéisme rend suspicieuse toute tentative de travailler loin des yeux
de son responsable, du côté salarial parce que le télétravailleur
à distance peut se sentir coupé du collectif et moins bien évalué
que ses collègues présents au bureau, mais aussi du côté syndical
parce qu’au-delà du risque d’isolement évoqué, certains militants
craignent de se couper de cette partie du salariat.

Mais en 2017, une concertation prévue par la loi El Khomri a permis
d’aboutir à un rapport cosigné par le Mouvement des entreprise de
France (Medef), la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) et l’Union des entreprises de proximité (U2P), côté
patronal, et par la Confédération générale du travail (CGT), Force
ouvrière (FO), la Confédération française démocratique du travail
(CFDT), la Confédération française de l’encadrement-Confédération
générale des cadres (CFE-CGC) et la Confédération française des
travailleurs chrétiens (CFTC), côté syndical. Intitulé « Conclusions
de la concertation sur le développement du télétravail et du travail
à distance », il visait la mise en avant des points positifs, des
pratiques des entreprises, des enjeux du télétravail et des questions
émergentes à ce sujet, Son objectif était clairement de faciliter et
développer le télétravail, en le formalisant davantage, de le simplifier et de clarifier des points juridiques.

Des négociations au sein de l’entreprise ou de la collectivité

Par ailleurs, au sein des entreprises qui mettent en place le
télétravail, les syndicats ont un rôle important autour de la table
des négociations et sont vigilants afin que le télétravail permette
à la fois de développer de nouveaux modes de travail plus performants et d’améliorer la qualité de vie au travail des salariés.

À RETENIR

» Nombreuses sont les parties
prenantes pour un projet tel que
la mise en place du télétravail.

» Du sommet de la hiérarchie
à la base, de fortes synergies
s’exercent. Définir l’ambition,
donner du sens, puis délimiter
le cadre, décider des modalités,
choisir les outils mis à disposition
des salariés, chacun impliqué
dans le projet a la responsabilité
de le rendre viable et pérenne.

» Il s’agira de faire évoluer le
dispositif et les outils pour
répondre aux besoins remontés
de la base par des référents
télétravail qui vont, comme des
capteurs, relayer les informations
et faire avancer le projet.










PARTIE 3LES CONDITIONS POUR OPTIMISER LES CHANCES DE RÉUSSITE DU TÉLÉTRAVAIL

[image: ]



DANS CETTE PARTIE…

Deux prérequis sont obligatoires pour envisager le
télétravail : des outils de communication à distance et
des tâches télétravaillables. Sans cela, la réflexion sur le
télétravail est inutile à mener.

Pour que le télétravail soit opérationnel, un ensemble de
conditions matérielles doivent être présentes, nous les
examinerons les unes après les autres.

Pour que le télétravail soit efficace, le salarié doit connaître
avec précision ce qui est attendu de lui ; un échange avec
son manager sur les objectifs est incontournable.

Pour que le télétravail soit confirmé et ne s’accompagne pas
d’une succession de couacs, une anticipation des risques
encourus et la recherche de parades pour les éviter doivent
faire l’objet d’un travail impliquant l’ensemble de l’équipe.

Et enfin, pour que le télétravail soit durable, la réversibilité de la décision, qu’elle soit initiée par le salarié ou le
manager, est envisageable si les constats faits par l’un ou
par l’autre aboutissent à cette conclusion.






Chapitre 7 Une réflexion à mener sur ce qui peut être télétravaillé

DANS CE CHAPITRE :

» Les activités adaptées au télétravail et celles qui ne le sont pas

» Une réflexion par poste ou par activité







Les entreprises et collectivités ayant signé un accord ou une
convention avec les partenaires sociaux ou le CSE y ont inscrit
la liste des métiers de l’entreprise non éligibles au télétravail,
notamment ceux qui nécessitent une présence physique en entreprise. Nous irons plus loin sur cette notion de « télétravaillabilité »
en abordant des aspects plus subtils de la relation à l’autre.

Avant d’envisager si le salarié a les capacités pour pouvoir télétravailler, la première réflexion à mener est celle de la dimension
télétravaillable de son activité. Si la réponse est « oui », le démarrage de la réflexion peut s’enclencher, si la réponse est « non » il
n’y a plus qu’à boucler le dossier par une fin de non-recevoir !

Les activités adaptées au télétravail

Il suffit que 10 % de ce que fait un salarié soit télétravaillable pour
qu’il puisse télétravailler ne serait-ce qu’une demi-journée par
semaine. Encore faut-il que l’employeur ait décidé de considérer la
possibilité de télétravail en analysant les tâches à réaliser et non le
poste dans sa globalité.

En effet, si c’est le poste qui est considéré, dès lors qu’une partie
minoritaire (chaque entreprise en définit le pourcentage) de
celui-ci n’est pas réalisable en télétravail, le poste est alors classé
non éligible au télétravail. Le choix de la porte d’entrée « tâche »
ou « poste » joue un rôle déterminant dans le déploiement du
télétravail dans une entreprise.

Une réflexion par activité

Certaines entreprises envisagent le télétravail en basant leur
réflexion sur ce que sont les activités du poste : est-ce que le salarié
exécute des tâches qui pourraient se faire à distance ?

[image: ]Si on prend l’exemple du jardinier, le premier réflexe pourrait
être de dire qu’il ne peut pas télétravailler. En effet, ses activités dominantes, planter des fleurs, tailler des arbres, tondre la
pelouse… ne peuvent pas se faire de chez lui (en tout cas pour
l’instant, peut-être qu’un jour la technologie permettra de le faire
en télécommandant des drones ou robots ?). Mais notre jardinier
n’a-t-il pas aussi une part de tâches administratives ? Ne remplit-il
pas des documents de suivi de ses chantiers, afin de pouvoir gérer la
périodicité des tontes, la datation des plantations… Si la réponse est
« oui », une partie de son activité devient télétravaillable.

Il suffit que 10 % de son temps soit consacré à ce travail et qu’il soit
possible de concentrer ces 10 % sur une période donnée pour que le
télétravail devienne envisageable, à raison d’une demi-journée par
semaine ou d’un jour par quinzaine.

Une réflexion par poste

D’autres entreprises font le choix d’une réflexion par poste. L’accord
collectif ou la charte élaborée par l’employeur, le cas échéant, peut
prévoir l’inéligibilité d’un poste au télétravail.

Quatre considérations permettent de définir si un poste est
télétravaillable :

» L’ancienneté nécessaire ou la durée de travail minimale dans le poste ;

» L’évaluation de la proportion de ce qui est télétravaillable sur
une période hebdomadaire de travail : si elle est minimaliste
la télétravaillabilité du poste n’est pas envisageable, si elle est
substantielle la télétravaillabilité du poste est limitée afin de ne pas
dépasser le nombre maximum de jours télétravaillés par semaine. Il
est laissé au libre arbitre de chaque entreprise de préciser le chiffre
qui définit le terme « minimaliste » ;

» La concentration possible des tâches sur un moment donné et la
non-nécessité d’une attention quotidienne ;

» Le quota maximal de salariés simultanément en télétravail.





[image: ]Une analyse par poste n’autoriserait vraisemblablement pas notre
jardinier à télétravailler !

Mais l’assistante d’un cabinet de recrutement dont la majorité du
temps est réservé à la mise en forme des rapports écrits sur les
candidats et la finalisation des propositions faites aux entreprises a
un poste pour lequel il serait envisageable qu’elle puisse télétravailler le maximum de jours autorisés par l’entreprise. Cela est possible
dès lors que son ancienneté dans le poste et le quota maximal de
télétravailleurs sont respectés.

Toutefois, tous les métiers ne sont pas logés à la même enseigne !

Autant la mise en place du télétravail est simple et logique pour
certains métiers, autant elle devient compliquée voire impossible à
envisager pour d’autres.

Des métiers totalement adaptés au télétravail

Dans toutes les entreprises où nous sommes intervenues, les
salariés travaillant dans les métiers de l’informatique ont toujours
été largement représentés parmi les volontaires au télétravail.
D’ailleurs, bien souvent, le télétravail n’a plus aucun secret pour
beaucoup d’entre eux car ils le pratiquent de manière informelle
(télétravail gris) depuis déjà de nombreuses années. Les services
informatiques font classiquement partie des services qui expérimentent le télétravail en démarrage de projet, car le travail à
distance fait naturellement partie de leur mode de fonctionnement.

Des métiers délicats à télétravailler

[image: ]Le salarié qui accueille des visiteurs la majorité de son temps de
travail ne pourra pas télétravailler ou, pour être plus précis, son
activité d’accueil ne pourra pas être faite à distance. Mais si une
analyse par tâches est envisageable et si 10 % de celles-ci sont
télétravaillables, peut-être pourra-t-il s’extraire une demi-journée
de l’accueil ?

Un arrêt sur le cas du manager

Il n’est pas rare que nous rencontrions des managers nous expliquant qu’il est inenvisageable pour eux de télétravailler. Bien
souvent, ils mettent en avant leurs absences fréquentes du bureau
dues à leurs déplacements, aux nombreuses réunions… et selon
eux, ajouter du télétravail supprimerait encore un temps avec leur
équipe. Ce qui dans l’absolu n’est pas faux !

Notre propos n’est pas de faire l’apologie du télétravail pour
encourager ces managers à télétravailler mais plutôt de les faire
réfléchir sur les réelles raisons pour lesquelles ils ne souhaitent pas
télétravailler.

En nous appuyant sur notre expérience, nous observons que dans les
entreprises pour lesquelles nous intervenons depuis de nombreuses
années sur le sujet du télétravail, au fur et à mesure que le temps
passe, de nouveaux managers sautent le pas du télétravail pour
eux-mêmes. Ce qui signifie qu’ils ont été capables de dépasser leurs
réserves de départ et d’affronter les résistances de leur environnement qui, indéniablement, existent lorsqu’il s’agit d’envisager le
télétravail pour un manager.

Les activités non télétravaillables

Certaines tâches sont faussement télétravaillables et envisager de
les réaliser à distance implique un renoncement sur la qualité.

Quelques grands principes d’une activité non télétravaillable

Des informations subtiles à capter

[image: ]Si l’activité menée par le salarié nécessite d’être dans une écoute
attentive et forte ou de capter l’émotionnel de l’autre, le télétravail
ne sera pas le fonctionnement le plus adapté. En effet, même si la
vidéo est performante, le décodage de l’information transmise ne
sera pas à son optimum : une moue à peine perceptible, une tension
ténue, une voix légèrement chevrotante ont beaucoup de chance de
passer à la trappe.

Et même s’il a l’impression d’avoir saisi l’émotion, la crainte de
se tromper sera plus forte qu’en situation de face à face et pourra
entraîner une réserve à exprimer le ressenti.

Un nombre important d’intervenants

[image: ]Dès lors que plusieurs personnes sont susceptibles d’intervenir
pour donner leurs avis ou leurs idées et non simplement pour poser
des questions à tour de rôle, deux écueils menacent : la cacophonie
et le blocage. C’est déjà sportif de gérer un groupe en présentiel,
qu’il soit volubile ou mutique, la vidéoconférence ne fait qu’accentuer la difficulté.

La confidentialité, les dossiers papier…

Télétravail rime avec dématérialisation. Il est difficile de se déplacer
avec une valise de documents, qui plus est s’ils sont utilisés par
plusieurs collègues.

[image: ]C’est l’exemple de ce comptable qui se voit limité à une demi-journée
de télétravail par semaine tant que le niveau de dématérialisation et
de sécurisation des documents traités est insuffisant.

Ou l’autre d’exemple d’une salariée qui manipule des documents
originaux trop sensibles pour être sortis de l’entreprise.

Les services à la personne

La présence physique est irremplaçable pour un certain nombre de
tâches dès lors qu’il s’agit de s’occuper de personnes.

[image: ]Même si l’utilisation des outils de surveillance à distance augmente
et si leur efficacité n’est pas à remettre en doute, rien ne pourra
totalement se substituer au présentiel pour un bébé, une personne
âgée, un malade…

Et si la médecine a de plus en plus recours aux interventions à
distance, la vulnérabilité psychique des patients constituera les
limites de leur développement.

Des exemples d’activité faussement télétravaillables

Nous ne pourrons pas être exhaustifs sur les activités faussement
télétravaillables. Chaque salarié, en dépassant son désir de télétravailler et en s’appuyant sur son sens des responsabilités, combiné
à du bon sens, est à même de pouvoir les repérer. Nous allons
toutefois présenter celles qui nous semblent assurément contre-indiquées et pour lesquelles des tentatives d’actions à distance
peuvent être menées.

L’entretien annuel

Au-delà de tous ses objectifs classiques (réflexion sur l’atteinte
des objectifs, fixation des objectifs pour l’année à venir, plan de
formation, souhaits d’évolution…), cet entretien est le miroir de
la reconnaissance donnée à un salarié. Le négliger est un message
clairement décodé par un collaborateur.

Il est un moment fort qui permet de nourrir la confiance en soi du
salarié et de renforcer celle existant entre lui et le manager. Parce
qu’il est un espace où le collaborateur peut exprimer une difficulté
voire une faiblesse mais aussi parce que c’est le moment idéal pour
un manager de donner des signes de reconnaissance forts, l’émotionnel est bien souvent au rendez-vous.

[image: ]Pour conserver toute sa richesse et pour qu’il participe à la
construction d’une relation positive entre collaborateur et manager,
ce moment doit être préservé dans un format où son efficacité est à
son optimum, à savoir un face à face en présentiel.

L’entretien de résolution de conflit

L’émotionnel est à son comble dans ce type d’entretien : la colère,
la frustration, le sentiment d’injustice, la déception… peuvent y
avoir toute leur place.

[image: ]Il est indispensable d’être en face à face pour récolter toute cette
moisson de sentiments et se donner une chance d’apporter au
conflit une solution avec des compromis acceptables pour chacun.

Animer ou participer à une réunion de remontée d’informations ou de créativité

[image: ]Dès lors que la réunion a pour objectif d’encourager les participants à s’exprimer librement et spontanément, le présentiel
conserve l’ensemble de ses lettres de noblesse. Il demeure envisageable qu’une ou deux personnes soient à distance mais dépasser
ce nombre va rendre l’exercice très périlleux voire injouable : difficulté à écouter l’autre, risque de ne pas être entendu, renonciation
à prendre la parole… ont de grandes chances de s’immiscer dans la
réunion.

Suivre une formation sur le comportemental

Acquérir de nouveaux comportements, changer ses habitudes dans
sa manière d’être n’est pas simple, car cela bouscule des schémas
qui se sont construits dans la durée.

[image: ]Pour remettre en question les réflexes, seule la mise en situation
est efficace car elle permet au formateur de renvoyer un feed-back à
même de déconstruire des comportements inadaptés, dont l’auteur
peut ne même pas avoir conscience.

La distance ne sera donc absolument pas adaptée pour ce type
d’activité.

À RETENIR

» Pour définir ce qui est
télétravaillable, une analyse soit
par poste, soit par activité peut
être menée.

» Il suffit que 10 % des activités
d’un poste puissent être
réalisées à distance pour qu’une
demi-journée de télétravail par
semaine soit envisageable.

» Certaines activités ne sont
manifestement pas négociables
pour être télétravaillées mais
d’autres peuvent être faussement
télétravaillables, notamment
celles où une écoute attentive
est nécessaire et celles où
l’émotionnel est important.

» La dématérialisation ou non des
données traitées et utilisées, le
niveau de confidentialité des
documents manipulés, la subtilité
des compétences requises… sont
autant de critères de décision de
ce qui est télétravaillable ou non.










Chapitre 8 Les conditions logistiques liées au télétravail

DANS CE CHAPITRE :

» Les outils pour télétravailler dans les meilleures conditions

» Des lieux adaptés pour télétravailler

» Une bonne structuration de son temps à prévoir…







Toute économie sur les conditions logistiques qui accompagnent le télétravail se traduira par une perte en efficacité,
de l’inconfort physique et psychique, et à terme risque
d’aboutir à une remise en question de la décision du télétravail pour
la personne concernée.

Un espace de travail adapté

Que le salarié télétravaille de chez lui, d’un tiers-lieu ou encore
d’un bureau dans l’entreprise, il est nécessaire que les conditions
matérielles et la logistique soient adaptées afin que sa production
n’en souffre pas, que la communication avec ses interlocuteurs
professionnels (collègues, clients, manager…) ne soit pas altérée et
que son confort soit assuré.

Des outils technologiques en réponse au besoin du télétravail

Pour permettre le télétravail, ce qui est attendu des outils est explicitement évoqué dans la définition du télétravail.

Deux attendus fondamentaux :

» Maintenir le lien du salarié avec ses interlocuteurs dans des conditions
similaires à celles existant au bureau ;

» Permettre de traiter ses dossiers sans dépendre d’outils
exclusivement disponibles et utilisables au bureau. Autrement dit, les
logiciels doivent être exportables, les applications adaptées.





[image: ]Bien entendu, une formation aux outils pour une optimisation de
leur utilisation est utile pour tout salarié qui souhaite télétravailler.

Une installation ergonomique

Il est important de repenser son installation en ayant bien à l’esprit
ce qu’implique le télétravail.

Une installation temporaire peut ne pas répondre aux exigences
ergonomiques d’un poste de travail nécessitant beaucoup de temps
passé devant un écran d’ordinateur.

[image: ]Penser à investir dans un fauteuil confortable, à avoir une hauteur
de bureau adaptée afin de ne pas souffrir de douleurs lombaires en
fin de journée, à installer l’écran de sorte que la lumière du jour
ne s’y projette pas et bénéficier d’une lumière ni trop forte ni trop
faible pour préserver sa vue. De bonnes conditions de travail contribueront à ne pas inviter une fatigue gratuite.

[image: ]Autrement dit, il est nécessaire d’envisager un environnement qui
va permettre au salarié de travailler sans avoir à payer de sa santé.

Un lieu propice au travail

Un lieu calme

L’espace dans lequel le salarié télétravaille doit favoriser la concentration, permettre de se consacrer à son travail sans avoir de
sollicitations qui parasitent son attention.

[image: ]Ainsi des cris d’enfants, une télévision allumée, une discussion
animée… dans la pièce jouxtant le bureau du télétravailleur sont des
facteurs perturbateurs qui vont nuire à la concentration et ajouter
de la pénibilité, avec le risque d’entraver l’efficacité.

Un lieu dédié au moins le temps du télétravail

La question du lieu dédié se pose pour les salariés qui travaillent de
leur domicile, puisque les tiers-lieux sont censés fournir un bureau
individuel. L’idéal est bien entendu de disposer d’un bureau à soi
mais il n’est pas toujours évident de bénéficier d’une telle largesse.

[image: ]Dans le cas où une pièce ne peut pas être réservée pour le télétravail,
il est important de créer un bureau le temps du télétravail.
Éphémère, il retrouvera sa vocation originelle dès que la journée de
télétravail se terminera.

[image: ]Autrement dit, pendant le temps du télétravail, la pièce n’est pas
partagée avec le reste de la famille, le bureau ne se résume pas à un
coin étriqué de table de cuisine ou du salon.

Travailler chez soi : une solution pas adaptée pour tous

Le télétravail est fréquemment associé au travail à la maison, mais
ce n’est pas parce que le télétravail est une solution convenue pour
un salarié que le faire de son domicile est le schéma à adopter !

Certains salariés éprouvent le besoin de totalement séparer monde
professionnel et environnement personnel, car ils savent qu’ils
auront des difficultés à déconnecter l’un de l’autre si les deux se
passent dans le même lieu. Il est clair que faire rentrer le travail
chez soi peut favoriser la confusion. La porosité peut rapidement
se transformer en submersion si la vigilance n’est pas extrême.

Avoir un espace de travail totalement hermétique aux infiltrations
du milieu familial et un état d’esprit qui sait bien faire la part des
choses entre les moments personnels et professionnels peut être
une solution. Mais pas suffisante pour certains, pour lesquels la
séparation doit être beaucoup plus drastique.

[image: ]Dans ce cas, choisir un tiers-lieu proche du domicile peut être une
solution.

La nécessité d’un espace réellement adapté au tempérament du salarié

La relation au lieu de travail est très personnelle et certains salariés
sont totalement à l’aise pour transformer les raisons d’être de leur
salon / bureau en fonction de leur état d’esprit du moment, alors
que pour d’autres c’est mission impossible. Il est important pour
chacun d’être honnête avec soi-même, afin de ne pas mettre en
place les conditions d’un télétravail-corvée, avec son corollaire
d’insatisfactions, lassitudes, frustrations…

[image: ]En tout état de cause, quelles que soient les capacités d’adaptation
du salarié, envisager de travailler assis sur le bord de son lit avec
l’ordinateur sur les genoux ne pourra constituer qu’une situation
exceptionnelle et incongrue à éviter à tout prix.

Risque de contamination

Télétravailler chez soi c’est ramener tout ce qui accompagne l’activité choisie à la maison et risquer de faire partager au reste de la
famille son stress, ses inquiétudes, ses colères…

[image: ]Ainsi Julie nous évoquait sa difficulté à résister à la tornade déclenchée par son mari hurlant au téléphone à cause d’erreurs qui allaient
coûter plusieurs milliers d’euros à son entreprise. Sa voix résonnant
dans tout l’appartement, il lui était impossible de s’extraire de la
situation. Elle ressentait le stress presque à égalité avec celui qui se
faisait vertement houspiller à l’autre bout du fil.

Une journée structurée et organisée

Télétravailler ne signifie pas « travailler quand j’en ai envie », mais
« travailler comme si j’étais au bureau ». Des règles existent ou
sont à créer afin de garantir la production du travail et de maintenir
le lien avec les collègues.

Un démarrage et une fin de journée

Structurer son temps de travail afin de définir le moment du démarrage de sa journée de télétravail et celui de sa fin permet d’assurer
un temps de travail équivalent à celui passé au bureau, et peut
constituer un antidote efficace aux risques de dispersion.

[image: ]Un émoticône ou un rapide message pour signifier à toute l’équipe
que la journée de travail débute peut suffire à ritualiser son temps
de travail.

Se sentir au travail

Pour certains, il suffira qu’ils se disent qu’ils démarrent le
travail pour que tous leurs neurones soient immédiatement au
garde-à-vous.

Mais pour d’autres, l’état d’esprit aura besoin d’être accompagné
de rites.

[image: ]Ainsi, certains ont besoin de s’habiller « en tenue de travail ».
Autrement dit, impossible pour eux de s’atteler à la tâche tant
qu’ils sont en pyjama. Peut-être n’ont-ils pas besoin d’aller jusqu’à
mettre la cravate ou le tailleur, mais ils doivent endosser une tenue
professionnelle qu’ils jugent correcte s’ils veulent pouvoir travailler.

Cette mise en mouvement vis-à-vis du travail peut pour d’autres
nécessiter un sas, comme celui construit par cette salariée qui
nous expliquait que les moments de la douche correspondaient à la
transition entre travail et vie personnelle. Ou cet autre pour lequel la
promenade du chien ouvrait et fermait la journée de travail.

À chacun de trouver son propre moyen pour se connecter et se
déconnecter du travail.

Une « joignabilité » à toute épreuve… mais raisonnable

Lorsque le salarié télétravaille, il est important qu’il puisse être
joignable pendant les heures de bureau. Les plages horaires se
définissent en accord avec le manager.

Nous aimons dire dans nos formations que le télétravail doit être
insoupçonnable et indécelable. Cela pour dire que sa réussite est
d’autant plus grande qu’aucune différence ne se fait sentir entre
« être en télétravail » et « être au bureau ».

[image: ]Une anecdote pour illustrer notre propos : alors que je cherchais à
joindre un interlocuteur professionnel, son assistante m’a répondu
que s’il ne répondait pas au téléphone c’est parce qu’il était en
télétravail. L’image renvoyée sur le télétravail devient sujette à
caution !

[image: ]Par ailleurs, il nous est souvent arrivé d’entendre des salariés
exprimer leur crainte de déranger leur collègue en télétravail et de
ne pas le contacter alors qu’ils avaient besoin d’une réponse. En
se comportant ainsi, l’entourage professionnel proche véhicule et
entretient une différence entre le salarié télétravailleur et celui qui
travaille dans l’entreprise, induisant des comportements inadaptés
qui nuisent à l’image du télétravail. Le risque de dérive est bien
présent.

[image: ]Les salariés qui télétravaillent ont un rôle important de communication auprès de leurs collègues : ils doivent faire savoir qu’ils
peuvent être appelés à la même fréquence que s’ils étaient au
bureau. Un salarié qui va se sentir contraint et empêché d’agir
parce que son collègue télétravaille est un potentiel propagateur de
critiques négatives sur le télétravail.

[image: ]Toutefois, la « joignabilité » ne doit pas devenir tyrannique. Nous
avons trop souvent entendu des salariés nous exprimer leur crainte
de ne pas répondre suffisamment rapidement au téléphone et de ne
même plus oser se déplacer sans leur téléphone, ne serait-ce que le
temps d’aller se faire un café !

Un mix professionnel / personnel potentiellement à risque

Lorsqu’on télétravaille de son domicile, il peut être extrêmement
tentant de mélanger quelques activités personnelles pendant les
moments censés être réservés au travail.

[image: ]Tant de linge sale accumulé ! Cela ne prend pas beaucoup de temps
de lancer une lessive ! Et ne parlons pas des enfants qui sont partis
à l’école sans faire leur lit et ranger leur chambre ! Plus le télétravailleur va s’habituer à travailler de chez lui et plus la propension à
faire des incursions dans les activités personnelles deviendra forte.

Le mélange des deux genres peut vite devenir compliqué pour celui
qui télétravaille, tenté de toujours reculer les limites, mais également pour l’environnement familial qui finira par vraiment avoir
du mal à faire la part des choses. En effet, le vrai risque est que le
télétravail soit compris avant tout comme un moyen de répondre
aux sollicitations du quotidien.

Quelques autres questions à se poser

Elles ne sont pas exhaustives mais sont illustratives de celles que
nous sommes régulièrement amenées à entendre.

Les conditions de travail sont-elles les mêmes pour les télétravailleurs et les non-télétravailleurs ?

Le principe de base du télétravail est de permettre au salarié
d’exercer son art ailleurs que dans les locaux de son employeur,
de façon régulière et volontaire, en utilisant les technologies de
l’information et de la communication, en bénéficiant des conditions identiques à celles dans lesquelles il vit dans les locaux de son
entreprise.

À ce titre, les droits et avantages légaux et conventionnels sont les
mêmes que ceux applicables aux collègues non-télétravailleurs.

Cette obligation est formulée plus généralement dans le Code du
travail (art. L. 1222-10, voir chapitre 1).

[image: ]Le télétravailleur est un salarié comme les autres et l’employeur
doit remplir les mêmes obligations sur les thèmes de :

» La surveillance médicale ;

» Les congés ;

» La formation professionnelle ;

» Les avantages sociaux.





Si je tombe dans les escaliers de ma maison quand je télétravaille, comment cela se passe pour les assurances ?

[image: ]En étant rattaché à l’entreprise, le salarié est couvert par l’assurance de son employeur. Cependant, cette assurance ne prendra
pas systématiquement en charge les biens professionnels installés chez le salarié. Celui-ci doit donc penser à vérifier ses contrats
multirisques habitation. Aujourd’hui, le télétravail commence
à bien s’inscrire dans les mœurs et les assurances l’ont intégré.
Dans la majorité des cas, il suffira donc d’informer sa compagnie
d’assurance de la situation de télétravail pour que la couverture soit
étendue.

Par ailleurs, les ordonnances Macron (voir chapitre 1) spécifient
clairement le caractère « accident du travail » lorsque la mésaventure survient à son domicile le jour de télétravail.

Qui finance l’équipement au domicile du télétravailleur ainsi que son entretien ?

L’employeur est tenu à l’égard du salarié en télétravail de prendre
en charge tous les coûts découlant directement de l’exercice
du télétravail, notamment le coût des matériels informatiques,
logiciels, abonnements, communications et outils, ainsi que de leur
maintenance et la sécurisation des accès distants.

[image: ]Toutefois, il est de la responsabilité du salarié d’avoir une installation électrique conforme.

Qui finance les frais de fonctionnement du télétravailleur ?

Lorsque le télétravail se fait au domicile, la consommation électrique
du salarié augmente, une partie de la surface de l’appartement est
utilisée comme bureau, la connexion wifi est aussi utilisée pour des
raisons professionnelles…

Certains employeurs décident de verser une indemnité forfaitaire
mensuelle au salarié. Pour valider qu’il s’agit bien de frais justifiés,
l’employeur peut procéder à des remboursements sur justificatifs
collectés chaque mois auprès de son salarié.

[image: ]Si ce n’est pas le cas, le salarié pourra opter pour la déduction
des frais réels lors de sa déclaration d’impôts (dans ce cas, bien
conserver les justificatifs), sinon l’abattement forfaitaire de 10 %
s’appliquera.

Que se passe-t-il si la couverture Internet n’est pas très bonne ?

Le salarié est vraisemblablement face à une condition qui peut
fortement remettre en question le télétravail ! L’employeur n’est
en aucune façon responsable d’une connexion défaillante sur le
lieu d’habitation de son collaborateur ! À noter que ce problème
sera de plus en plus rare avec les nouvelles offres des opérateurs de
téléphonie mobile donnant accès à Internet grâce au réseau mobile.

À RETENIR

» Pour que le télétravail puisse
exister, plusieurs conditions
doivent être réunies : un matériel
opérationnel, un espace dédié,
une journée organisée et
rythmée, le lien maintenu avec le
reste de l’équipe.

» Le télétravailleur doit être
considéré à égalité avec les autres
salariés et bénéficie des mêmes
avantages que ses collègues.

» Le télétravail ayant des incidences
sur des éléments de budget
personnel, dans certains cas,
l’employeur peut compenser les
frais engagés.










Chapitre 9 Le management par objectif

DANS CE CHAPITRE :

» Le principe du management par objectif

» Ce qui définit un objectif S.M.A.R.T

» Ce qui est spécifique au télétravail dans la définition d’un objectif
S.M.A.R.T.I.E.S







La définition d’objectifs contribue à instaurer la confiance entre
collaborateur et manager. Elle est à la base d’une relation
claire, structurée et sereine entre eux ainsi qu’avec l’ensemble
des membres de l’équipe. En effet, dès lors qu’un objectif est défini :

» Le salarié sait ce qu’il a à faire et le manager sait ce qu’il attend de lui.

» Collaborateur et manager savent sur quels éléments se fera
l’évaluation du travail.

» Chaque membre de l’équipe connaît le travail de chacun de ses
collègues.





C’est pourquoi nous allons démarrer ce chapitre en rappelant ce
qu’est la définition d’objectifs, processus géré par l’entretien
annuel. Ensuite, nous proposons de faire le lien avec le télétravail,
pour lequel la définition d’objectif est une des conditions phares du
succès de sa mise en place.

Le principe de la fixation d’objectifs : de l’entretien annuel au télétravail

Le processus de l’entretien annuel démarre par une fixation
d’objectifs. Le bilan d’une année de travail peut se faire à partir
d’eux. Pour qu’une évaluation objective du travail du salarié puisse
être envisagée, des indicateurs de mesure doivent être clairement définis. Et c’est à partir de cette évaluation que son plan de
développement peut être envisagé. De nouveaux objectifs pourront
alors être établis afin qu’une nouvelle année de collaboration entre
salarié et employeur puisse démarrer.

Le management par objectif

Théorisé dans les années 1950 par Peter Drucker, le management
par objectif, comme son nom l’indique, consiste à définir l’objectif
visé et, à partir de celui-ci, à décliner le plan d’action qui l’accompagne. Il est associé à la conduite d’un entretien qui a pour finalité
de faire le point entre ce qui était attendu (l’objectif) et les résultats
obtenus, ce qui permet d’asseoir une évaluation objective.

Le management par objectif a rencontré et rencontre toujours une
forte audience dans les entreprises. Cet engouement est légitime,
puisqu’il est notamment associé à une responsabilisation du salarié
et une évaluation objective du travail effectué par celui-ci.

[image: ]Toutefois, notre expérience nous a conduites à faire le constat que,
bien que connu dans ses concepts et applications, il est souvent peu
abouti. Notamment, collaborateur et manager ne sont pas toujours
à l’aise pour arrêter les indicateurs de mesure de la performance,
alors que l’objectivité de l’évaluation repose sur eux. Nous nous
efforcerons dans ce chapitre de vous donner des clés afin que vous
soyez plus à l’aise face à cet exercice.

La fixation d’objectifs à la base de la structuration de l’entretien annuel

L’entretien annuel est un moment important pour :

» faire un bilan sur l’année passée à partir des objectifs définis, bilan
qui s’appuie sur l’analyse du différentiel entre ce qui était attendu du
travail d’un salarié et les résultats effectivement produits ;

» préparer l’avenir en s’appuyant sur le bilan pour définir les nouveaux
objectifs à atteindre.





[image: ]Pour que ce diagnostic puisse être mené de manière objective, il
est donc nécessaire que collaborateur et manager se soient mis
d’accord en amont sur les objectifs attendus. Autrement dit, chacun
a droit au chapitre pour exprimer sa vision des choses. En effet,
un manager qui décrète les objectifs sans chercher une concertation avec son collaborateur fait l’impasse sur un élément essentiel :
sur le terrain, c’est le salarié concerné par l’objectif qui va devoir
mobiliser sa motivation et actionner ses compétences pour que
l’objectif soit atteint. Comment pourrait-il donner le meilleur de
lui-même si dès le départ il n’adhère pas ?

[image: ]Tout bâclage ou ratage de cette étape aura pour conséquence
d’annihiler le principe du management par objectif puisque les deux
protagonistes, salarié et manager :

» ne seront pas en capacité d’évaluer avec objectivité le travail exécuté ;

» vont prendre le risque d’un potentiel conflit, dès lors qu’il existera un
désaccord sur le constat de la performance.





Constat à conséquences puisqu’y sont rattachées des décisions
sur le devenir professionnel du salarié dans l’entreprise et, le cas
échéant, les éléments de rémunération variables. On voit bien que
des raccourcis malheureux peuvent avoir des impacts sur le salarié,
mais également sur le manager qui va devoir manager un collaborateur dont la motivation risque de vaciller, voire disparaître.

La fixation d’objectifs : base du télétravail

La logique évoquée dans le paragraphe précédent va se retrouver
dans le télétravail. Le plus gros apriori chez les non-télétravailleurs (manager, collègues…) face au télétravail est de penser que
télétravailler signifie tout faire sauf travailler. Et il n’est pas rare de
rencontrer des salariés qui, conscients de l’existence de ces insinuations, culpabilisent et cherchent à réparer le fait de télétravailler en
faisant deux fois plus que ce qui est attendu d’eux au bureau.

La seule solution pour parer cet écueil : savoir quelles tâches /
activités le salarié exécutera durant son temps de télétravail et
mettre en place un suivi adapté. Autrement dit, il suffit de définir
des objectifs opérationnels, en les adaptant à la situation spécifique
du télétravail.

La fixation d’objectifs S.M.A.R.T. au fondement du management par objectif

L’acronyme S.M.A.R.T. est un incontournable des formations au
management par objectif.

Nous allons faire un rappel de ce qui se cache derrière chaque lettre
et les illustrer par un exemple, celui de Margot, collaboratrice au
sein du service formation de l’entreprise.

[image: ]Margot est chargée d’animer toutes les formations au logiciel X
depuis trois ans. C’est elle-même qui a conçu le contenu de cette
formation il y a trois ans. Les formations durent quatre jours et sont
au nombre de une par mois. Au maximum un mois après avoir suivi
leur formation, les stagiaires sont tous autonomes. Chaque groupe
de formation est composé de cinq stagiaires. Les évaluations des
stagiaires sont très positives, tant sur le contenu de la formation
que sur l’animation.

Margot et son manager pensent qu’il serait pertinent de challenger
cet objectif.

Nos exemples de propositions ne sont pas exhaustifs des options
possibles, mais cherchent seulement à illustrer concrètement
chaque item.

S comme Spécifique

L’objectif s’adresse à une personne particulière dans un poste défini
avec des missions précises. La spécificité se retrouve donc dans la
rédaction initiale de l’objectif.

[image: ]Le spécifique de l’objectif de Margot peut se rédiger de la manière
suivante : animer l’ensemble des formations sur le logiciel X (il y a
trois ans, son objectif contenait aussi : concevoir le contenu et les
exercices pour la formation sur le logiciel X).

M comme Mesurable

Pour évaluer le travail fait, les indicateurs clés vont être précisés. Ce
sont eux qui permettront de statuer si l’objectif est atteint à 50 %,
100 % ou 120 % ! Deux à trois indicateurs sont nécessaires, dès lors
qu’ils illustrent pertinemment la performance.

[image: ]Ainsi que nous l’avons évoqué précédemment, salariés et managers
nous expriment régulièrement leur difficulté à définir des indicateurs pour certaines activités. La question « magique » qui aide
à les formuler est la suivante : À l’échéance fixée, l’objectif est
atteint, qu’est-ce qui concrètement est observé ?

[image: ]En continuant l’histoire de Margot et en appliquant cette astuce,
certains indicateurs sont assez rapidement repérables : elle est
chargée de l’animation d’une formation par mois. Il est attendu de
ces formations qu’elles permettent aux stagiaires d’être totalement
autonomes dans l’utilisation du logiciel, un mois maximum après
avoir suivi la formation. Ce qui signifie que les stagiaires de Margot
n’auront plus besoin d’aide extérieure pour utiliser le logiciel X.

Margot aura atteint son objectif si elle et son manager constate :

» qu’une formation par mois a bien été animée ; les dates de sessions
l’attestent ;

» qu’aucune demande de support n’a été enregistrée dans le mois qui
a suivi la formation démontrant l’autonomie totale des stagiaires
formés.





A comme Ambitieux

L’entretien au cours duquel des objectifs sont fixés est un moment
privilégié pour faire progresser le salarié dans ses compétences.
Il s’agit donc de le challenger sur ses acquis maîtrisés afin qu’il
acquiert de nouveaux atouts en termes de savoirs, savoir-faire ou
savoir-être.

[image: ]Ainsi, pour Margot, plusieurs pistes peuvent être envisagées :

	Challenge 1 


	Diminuer la durée de la formation, en la faisant passer de quatre à trois jours, tout en conservant son efficacité. 


	Margot serait amenée à créer de nouveaux exercices à même de raccourcir le temps d’apprentissage, elle serait donc en situation de développer la compétence « créativité ». 




	Challenge 2 


	Raccourcir le délai d’opérationnalité des stagiaires utilisateurs du logiciel en le ramenant à trois semaines maximum, au lieu des quatre antérieurement requises. 


	Il serait attendu de Margot qu’elle intervienne plus rapidement, dès que les participants feraient des erreurs ou auraient des difficultés ; un suivi plus rapproché des stagiaires serait à envisager. Dans ce cas, Margot développerait sa « réactivité » et mettrait en place des routines de suivi. 




	Challenge 3 


	Augmenter le nombre des participants par groupe de formation, en le passant d’un maximum de cinq à neuf, tout en conservant l’efficacité de l’apprentissage. 


	Margot gérerait un nombre de participants plus important, elle devrait progresser en gestion d’une dynamique de groupe. 









[image: ]Afin de laisser à Margot toutes les chances de progresser, des choix
devront être faits : acquérir de nouvelles compétences n’est pas
si simple et chercher à dompter plusieurs chevaux dans le même
temps est la garantie de n’en domestiquer aucun ! Autrement dit,
il faudra choisir un voire au maximum deux challenges parmi les
trois envisagés.

R comme Réaliste et Réalisable

Le collaborateur a les moyens matériels, organisationnels et logistiques pour réaliser l’objectif visé.

[image: ]En effet, si les moyens ne sont pas suffisants, l’objectif ne pourra
pas être atteint, quelle que soit la bonne volonté de celui à qui il est
fixé. En proposant un objectif irréalisable, le risque encouru est de
déclencher une telle démotivation chez le salarié que celui-ci n’aura
même pas l’envie d’essayer.

Lorsqu’on est dans du challenge, le curseur de ce qui est réalisable
est subtil à manœuvrer : un salarié n’ayant jamais réalisé un travail
ou n’ayant jamais mobilisé une compétence qu’il ignore détenir
peut avoir le sentiment qu’il évolue dans de l’irréalisable, alors
qu’il a les capacités pour réussir. Dans ce cas, il s’agit donc d’évaluer le potentiel, ce qui signifie que la barre doit être plus haut que
d’habitude, sans pour autant l’être trop !

[image: ]Si l’estimation de départ a été surévaluée, il appartiendra au salarié
et à son manager de réadapter l’objectif jusqu’à trouver celui
qui convient le mieux et qui donne envie de tenter le challenge.
La finalité sera de conserver le défi tout en demeurant dans du
réalisable.

[image: ]Si on reprend les challenges définis précédemment pour Margot,
on voit que chacun va devoir être assorti de moyens adaptés afin
qu’elle puisse les relever :

	CHALLENGE 
	MOYENS 


	Challenge 1

 Diminuer la durée des formations. 


	Disposer d’un temps défini pour concevoir de nouveaux exercices ou encore bénéficier d’une supervision par son manager des exercices construits. 




	Challenge 2

 Raccourcir le délai d’opérationnalité des participants aux formations. 


	Disposer d’un nouvel outil de suivi des performances des stagiaires et y être formée. 




	Challenge 3

 Augmenter le nombre des stagiaires par groupe en passant de cinq à neuf. 


	Suivre une formation de formateur afin d’acquérir des atouts pour manœuvrer en jouant avec le dynamique de groupe et ainsi optimiser les effets de la formation. 









T comme Timé

La charge de travail est estimée, des points de contrôle sont définis
afin qu’un bilan puisse être fait avec le manager sur l’état d’avancée
de l’objectif. Nous nous limiterons au challenge 1 pour décliner
le « Timé »

[image: ]Ainsi, Margot pourrait :

» bénéficier de huit jours, répartis sur un mois, exclusivement réservés
pour travailler sur le nouvel objectif ;

» bénéficier d’un bilan un mois après la mise en place de l’objectif ;

» puis d’un suivi réalisé tous les mois pendant deux mois, puis tous
les deux mois pendant les quatre mois suivants et enfin au bout de
six mois.





[image: ]Synthèse de l’objectif

L’objectif que pourrait avoir Margot pour le challenge 1 se définirait
donc ainsi :

	Améliorer la rentabilité des formations au logiciel X, en faisant passer la durée de quatre à trois jours tout en maintenant leur efficacité. 


	Spécifique + Ambitieux 




	Une session de formation par mois avec autonomie des stagiaires un mois maximum après avoir suivi la formation, à savoir aucune demande de support enregistrée. 


	Mesurable 




	Durant le mois de septembre, 7,5 jours seront réservés à la conception des exercices, 0,5 jour de supervision avec son manager et cinq entretiens de bilan seront à programmer fin octobre, fin novembre, fin janvier, fin mars, fin septembre. 


	Réaliste + Réalisable + Timé 









Le S.M.A.R.T. devient S.M.A.R.T.I.E.S. lorsqu’on parle de télétravail

Avec le télétravail, la même logique est conservée, mais quelques
spécificités s’ajoutent.

Pour les besoins de l’exercice, nous allons un peu chambouler le
S.M.A.R.T.I.E.S en démarrant par le A, dans la mesure où il va nous
aider à définir l’objectif qui sera télétravaillable pour Margot.

Dans le cadre du télétravail, A quitte Ambitieux pour devenir Atteignable

Le télétravailleur ne doit pas être dans une situation de non-maîtrise
de ce qu’il fait, au contraire il doit pouvoir s’appuyer sur ses compétences pour produire en toute autonomie. Il n’aura pas besoin d’aide
pour avancer et il lui suffira d’actionner ses savoirs, savoir-faire et
savoir-être pour atteindre l’objectif qui lui a été défini.

[image: ]Le challenge est donc fortement contraint par une compétence déjà
acquise.

[image: ]Reprenons chacun des quatre challenges définis pour Margot afin
de faire le point sur ce qui pourrait être télétravaillable :

Challenge 1 :

L’activité de conception des formations serait télétravaillable
puisqu’elle s’appuie essentiellement sur la créativité pour la
conception des exercices et contenus pédagogiques, et la maîtrise
du logiciel utilisé.

Margot est compétente sur la création de contenu de formation
puisqu’elle a déjà fait en toute autonomie cette activité par le passé
et que son travail s’est traduit par un succès.

Challenge 2 :

Si le suivi des stagiaires en difficulté peut se faire par téléphone ou
via Internet, l’activité pourrait être télétravaillable ; en revanche,
si elle nécessite un entretien de visu, l’activité ne serait pas
télétravaillable.

Margot est compétente pour répondre aux questions posées par
les stagiaires ainsi qu’en atteste son expérience d’animation de
formations.

Challenge 3 :

Margot devrait se former à la dynamique de groupe pour être plus
à l’aise et gagner en efficacité dans l’animation de groupes plus
importants que ceux qu’elle a l’habitude d’animer. Ce type de
formation nécessite un entraînement sous forme de mises en situation et par conséquent, cette activité ne serait pas télétravaillable.

Nous allons choisir de continuer seulement avec le challenge 1,
à savoir faire diminuer la durée de la formation de quatre à trois
jours, puisque nous avons validé que l’activité est télétravaillable
et que Margot est compétente pour concevoir des programmes et
exercices de formation. Elle a demandé à télétravailler un jour par
semaine. Une des activités qu’elle envisage en télétravail est donc la
conception du contenu de cette formation dont la durée est réduite.

S demeure Spécifique

[image: ]Margot va pouvoir concevoir en télétravail le nouveau programme
pédagogique ainsi que les nouveaux exercices destinés à animer en
trois jours la formation sur le logiciel X.

M demeure Mesurable

[image: ]Margot va créer un contenu de formation pour une formation qui
durera trois jours (au lieu de quatre) et qui permettra à ses stagiaires
d’être autonomes dès la fin du premier mois maximum qui suit la
formation.

Les indicateurs vont être : un contenu de formation réalisé en
7,5 jours de télétravail et aucune demande de support de la part des
stagiaires au-delà du mois qui suit la formation.

R demeure Réaliste et Réalisable

[image: ]Margot dispose dans sa maison d’un bureau qui lui est exclusivement
réservé. Elle utilise et maîtrise parfaitement le logiciel VideoScribe
pour les dessins d’animation utilisés dans la formation. Chez elle,
le débit Internet est excellent.

T demeure Timé

[image: ]Margot a besoin d’une journée pour créer un contenu de formation
d’une demi-journée. Il est prévu qu’elle présentera à son manager
son travail fait en télétravail au bout d’un mois, délai qui va lui
permettre de boucler la conception du contenu de la formation.

I comme Intéressant

Télétravailler, c’est se retrouver seul face à son travail pendant
toute une journée. Cette journée de télétravail revient chaque
semaine pendant plusieurs mois.

[image: ]L’intérêt vis-à-vis de ce qui est télétravaillé est fondamental pour que le collaborateur résiste sur la durée. Le maximum
de tâches inintéressantes à exécuter sur la journée sera donc de
20 % (pourcentage également vrai d’une manière générale pour le
travail).

[image: ]Margot aime faire cette tâche. Elle n’a aucun mal à se mobiliser
seule pour la démarrer et s’y consacrer durant plusieurs heures de
suite.

E comme à Enjeux

L’activité télétravaillée doit présenter un intérêt manifeste pour
l’entreprise et pour l’équipe. Elle contribue activement à l’atteinte
des objectifs du service.

[image: ]Autrement dit, il ne faut pas avoir la tentation de prioriser l’envie
de télétravailler à toute autre considération.

Le télétravailleur doit se sentir à égalité avec ses collègues quant à
sa contribution dans la réussite du collectif.

[image: ]La formation que va concevoir Margot est destinée à l’ensemble
des collaborateurs de l’entreprise pour lesquels l’utilisation du
logiciel X est fondamentale.

S comme Simple

L’activité doit être simple à comprendre et à exécuter pour le salarié
qui télétravaille. Ce qui signifie qu’il peut s’agir d’une activité très
complexe mais maîtrisée par celui qui l’exécute.

[image: ]Lorsque Margot démarre le télétravail, elle sait ce qu’elle doit faire
et comment elle doit le faire. Elle a besoin de se concentrer parce
qu’elle doit se mettre à la place des futurs stagiaires et anticiper ce
qui pourrait être compliqué à comprendre, mais elle a aussi besoin
de faire appel à toutes ses qualités de créativité pour imaginer des
exercices qui n’existent pas encore !

Synthèse de l’objectif

[image: ]L’objectif que pourrait avoir Margot en télétravail se définit donc
ainsi :

	Concevoir le nouveau programme pédagogique et les nouveaux exercices pour la formation sur le logiciel X qui durera trois jours et qui s’adressera à l’ensemble des collaborateurs de l’entreprise. 


	Spécifique + Atteignable + à Enjeux + Intéressant +

 Simple 




	7,5 jours de conception + 0 demande de support des stagiaires au-delà du mois qui suit la formation. 


	Mesurable 




	Utilisation du logiciel de dessin VideoScribe (déjà connu et maîtrisé). 


	Réaliste et Réalisable 




	Deux rendez-vous avec son manager => le premier au bout d’un mois et le deuxième lorsque le travail sera terminé. 


	Timé 









À RETENIR

» L’objectif, en définissant ce qui
est attendu du travail, permet
d’évaluer une performance.

» L’objectif va structurer la journée
télétravaillée du salarié et
contribuer à préserver la sérénité
à la fois du salarié télétravailleur
et de l’ensemble de son
environnement professionnel.

» Un objectif, pour qu’il soit
opérationnel, doit être
accompagné de son plan d’action
qui se décline grâce à la mise en
œuvre du S.M.A.R.T.I.E.S.










Chapitre 10 Anticiper les impacts du télétravail pour une mise en œuvre réussie

DANS CE CHAPITRE :

» Des impacts positifs mais aussi des impacts à risque pour les
salariés télétravailleurs, les collègues non-télétravailleurs, l’équipe,
le manager, les interlocuteurs internes et externes

» La méthodologie pour gérer, limiter voire supprimer les impacts à
risque







Anticiper et être proactif sur les impacts potentiellement
négatifs liés au télétravail permet de vivre celui-ci dans les
meilleures conditions et d’agir pour que sa mise en œuvre
collective débouche sur un projet porté par l’ensemble de l’équipe.

Les huit domaines concernés par la mise en place du télétravail

La mise en place du télétravail constitue un véritable changement
qui se traduit par des effets positifs, mais également qui recèle un
certain nombre de risques. S’ils ne sont pas débusqués et solutionnés, ils peuvent conduire le télétravail à l’échec. Les domaines
touchés sont au nombre de huit. Nous allons les présenter en
évoquant à chaque fois les impacts pour le salarié télétravailleur.
Les exemples que nous donnerons pour illustrer les impacts positifs
et négatifs, les parades que nous suggérerons afin de contrer les
impacts négatifs sont issus de notre expérience dans les diverses
entreprises pour lesquelles nous avons participé à la mise en place
du télétravail. Nous distillerons par-ci, par-là quelques verbatim recueillis lors des différentes enquêtes menées auprès de
télétravailleurs.

Le sentiment d’appartenance

Il se définit par l’impression de vivre dans et avec une équipe. Il
se traduit par le suivi de rites, la participation à des rassemblements, des partages avec le groupe, des constructions de stratégies
pour défendre son territoire et son clan… Le télétravail en cassant
le grégaire présentiel, en transformant une équipe à portée de main
en une équipe à portée de clic, peut mettre à mal ce sentiment
d’appartenance pour les salariés télétravailleurs, isolés du fait du
télétravail.

Tableau 10-1 Un exemple

	Le sentiment d’appartenance 


	« Avec ma collègue, nous pratiquons le “troc tâches” : elle met à jour le panneau d’affichage le jour où je télétravaille et je le fais le jour où c’est elle qui télétravaille. » 


	Exemples d’impacts positifs en lien avec le sentiment d’appartenance

 » Implication de toute l’équipe, solidarité vis-à-vis du projet télétravail, soutien du collègue qui souhaite télétravailler.

 » Développement de la polyvalence au sein de l’équipe permettant qu’une tâche habituellement assurée par le salarié télétravailleur puisse être exécutée par un collègue présent au bureau. 




	« Je me sens moins rattaché à la “grande maison”, mon lien est différent. Je me sens plus distant par rapport à mes collègues, même avec un jour/ semaine. » 


	Exemples d’impacts à risque en lien avec le sentiment d’appartenance

 » Absence du salarié télétravailleur aux réunions d’équipe, manifestations de l’entreprise.

 » Non-transmission des informations (notamment informelles) lorsque le salarié télétravailleur revient au bureau.

 » Sentiment d’exclusion de l’équipe vécu par le salarié télétravailleur. 




	Exemples de parades à mettre en œuvre pour éviter les impacts à risque évoqués

 » Un jour de la semaine est décrété non télétravaillable pour que les temps collectifs puissent se dérouler ce jour-là et que le salarié télétravailleur puisse être présent.

 » Le salarié télétravailleur renonce à son jour télétravaillé lorsque toute l’équipe est présente pour une réunion ou un rassemblement exceptionnel.

 » Quelques moments off rassemblant les télétravailleurs et leurs collègues sont créés au sein de l’équipe afin que le lien avec le collectif soit maintenu (moments qui peuvent mixer le présentiel et le distanciel).

 » Le nombre de jours de la semaine en télétravail est limité afin que l’équipe ne soit pas toujours éclatée.

 » Le salarié télétravailleur sollicite ses collègues (qui répondent !) sur ce qui s’est passé au bureau lors de sa journée télétravaillée. 









La qualité de vie au travail

Elle se définit par le confort ressenti par le salarié au moment où il
travaille, confort matériel mais également psychologique.

	La qualité de vie au travail 


	« J’économise 2 h 30 de trajet par jour et je sens vraiment la différence en termes de fatigue et de stress. Du coup je suis plus efficace au travail. » 


	Exemples d’impacts positifs

 » La satisfaction ressentie par le télétravailleur qui a le sentiment d’avoir pu optimiser son temps de travail.

 » Une meilleure concentration, notamment due à la diminution des sollicitations extérieures.

 » Une diminution de la fatigue du salarié télétravailleur dans la mesure où les durées de trajet sont diminuées et l’effort demandé pour se concentrer est moindre.

 » La diminution du stress grâce au temps de trajet économisé, à la disponibilité pour ses proches, aux sollicitations moindres…

 » De meilleures conditions de travail pour les collègues qui partagent leurs bureaux avec des télétravailleurs et qui bénéficient de plus d’espace et moins de dérangements les jours de télétravail. 




	« J’ai eu tendance à continuer à l’heure du déjeuner et ensuite j’étais décalée par rapport aux autres qui me sollicitaient. Et en plus j’ai du mal à arrêter ma journée, j’ai toujours l’impression que je n’en fais pas assez. » 


	Exemples d’impacts à risque

 » Une surcharge de travail pour les collègues non-télétravailleurs s’ils doivent prendre en charge les tâches du télétravailleur nécessitant du présentiel et si cette charge supplémentaire n’est ni estimée ni prise en compte.

 » Une surcharge de travail pour les salariés télétravailleurs qui, en voulant démontrer qu’ils ont travaillé durant leur temps de télétravail, débordent des horaires attendus.

 » Un sentiment d’isolement du salarié télétravailleur, un risque d’ennui lorsqu’il télétravaille de chez lui. 




	Exemples de parades à mettre en œuvre pour éviter les impacts à risque évoqués

 » Le salarié télétravailleur communique avec l’équipe sur ses difficultés pour que des solutions soient trouvées collectivement.

 » La surcharge que représentent les tâches supplémentaires confiées aux collègues non-télétravailleurs est évaluée et prise en compte.

 » Une attention est portée sur la variété des activités prévues en télétravail afin que le salarié télétravailleur ne risque pas de s’ennuyer.

 » Le télétravail est exécuté dans un tiers-lieu, le salarié n’est pas seul chez lui, il partage des espaces et des moments avec des personnes elles aussi en télétravail. 









La reconnaissance professionnelle

Elle se définit par la gratitude exprimée vis-à-vis du travail effectué
par le télétravailleur au même titre que celle exprimée aux salariés
travaillant dans l’entreprise. Les compétences sont valorisées, les
succès sont mis en avant, les responsabilités sont accrues et la
confiance est accordée.

	La reconnaissance professionnelle 


	« … Mon responsable m’a félicité de la solution que j’ai trouvée pour débloquer le dossier sur la régulation lorsque j’étais en télétravail, il m’a dit que j’avais su faire preuve à la fois d’imagination et d’autonomie. » 


	Exemples d’impacts positifs

 » L’autonomie du télétravailleur est développée.

 » Il acquiert de nouvelles compétences.

 » Il accroît sa confiance en lui.

 » Ses points forts et axes de progrès sont repérés plus rapidement (par lui-même et par son responsable). 




	« Je ne comprends pas pourquoi Steeve ne m’a pas appelée pour me demander des conseils sur son PowerPoint. C’était évident que les participants n’allaient rien comprendre ! Pourtant, d’habitude il demande mon avis ! Quel dommage !! » 


	Exemples d’impacts à risque

 » Le salarié télétravailleur a le sentiment d’être « oublié », que son travail est moins valorisé que celui de ses collègues.

 » Ses promotions sont ralenties.

 » Son influence au sein de l’équipe diminue. Ses collègues ne pensent plus à l’appeler pour solliciter ses avis et conseils, et vont les chercher auprès des collègues présents au bureau. De ce fait, il a le sentiment de perdre en expertise. 




	Exemples de parades à mettre en œuvre pour éviter les impacts à risque évoqués

 » Le salarié télétravailleur parle de son travail avec ses collègues informellement ou formellement au cours des réunions d’équipe.

 » Il exprime ses souhaits d’évolution à son manager.

 » Il est à même d’auto-évaluer ses compétences et acquisitions.

 » Il donne des conseils et forme ses collègues sur ses zones de compétence.

 » Il est nommé référent sur son domaine d’expertise. 









L’équilibre vie privée / vie professionnelle

La distinction entre vie privée et vie professionnelle s’applique
essentiellement lorsque le télétravail se déroule au domicile du
salarié. Elle se définit par deux phénomènes qui sont :

» L’équilibre entre les deux : la durée du temps consacré à la vie
personnelle / familiale et à la vie professionnelle ;

» La frontière entre les deux, c’est-à-dire la capacité à distinguer
clairement les deux, alors que cette séparation devient de plus en plus
floue, notamment du fait de l’hyperconnectivité, encore accentuée par
le télétravail.





	L’équilibre vie privée / vie professionnelle 


	« … Le tiers-lieu offre un excellent compromis ; il se situe à dix minutes de mon domicile, m’offre un espace de travail agréable et garantit un équilibre entre ma vie privée et ma vie professionnelle. Le lundi est une journée que j’apprécie beaucoup, je ne cours pas après le temps, ni après le train, j’ai la chance de rencontrer des professionnels de différents horizons » 


	Exemples d’impacts positifs

 » Le télétravail permet de construire un meilleur équilibre entre vie privée et vie professionnelle avec notamment plus de temps pour soi et pour sa famille dès lors que les temps passés sont maîtrisés.

 » La plage horaire pour gérer les rendez-vous personnels est accrue, en partie grâce au gain de temps de trajet. 




	« En fait je n’arrive plus à faire la séparation entre vie privée et professionnelle. Chez moi c’est devenu mon bureau dans ma tête. Je n’arrive plus à déconnecter et pourtant j’ai un bureau bien à moi. Je ne comprends pas !! » 


	Exemples d’impacts à risque

 » Des difficultés de gestion du temps pour le salarié télétravailleur : démarrage et fin de journée, intégration de pauses pas bien calées.

 » Une articulation compliquée à mettre en place lorsqu’il s’agit de séparer vie professionnelle et vie personnelle, accentuée par la présence du « bureau » dans le domicile.

 » Une tendance à vouloir gérer les problèmes domestiques pendant le temps de travail / et gérer les problèmes professionnels pendant le temps personnel, due à la difficulté de séparer les deux qui se déroulent dans le même lieu. 




	Exemples de parades à mettre en œuvre pour éviter les impacts à risque évoqués

 » La mise en place par le salarié télétravailleur de rituels qui séparent bien les deux moments.

 » Il s’astreint à une heure de démarrage et de clôture de la journée de travail, quitte à mettre une sonnerie qui intime l’ordre d’arrêter de travailler.

 » Un espace dédié au télétravail est précisément défini et respecté.

 » Des règles de fonctionnement sont négociées avec son entourage personnel (plus ou moins strictes, en fonction de la force de caractère des membres qui constituent cet entourage !) afin de limiter les risques de confusion.

 » Il respecte et fait respecter les plages de « joignabilité » et applique le droit à la déconnexion.

 » Il s’interdit, sans exception, toute activité domestique pendant son temps de travail. 









LE DROIT À LA DÉCONNEXION

Instauré par la loi Travail, également
connue sous le terme de loi El Khomri,
promulguée le 8 août 2016, le droit à
la déconnexion est entré en vigueur
le 1er janvier 2017. Initialement prévu
à l’article L. 2242-8 du Code du travail,
il est désormais consacré à l’article
L. 2242-17 de ce même Code. Un de
ses objectifs est d’adapter le droit
du travail à l’ère du digital. Pour cela,
la loi s’est inspirée d’un élément
contenu dans le rapport Mettling
sur la transformation numérique et
dans le rapport Terrasse sur l’économie collaborative (deux textes qui
ont inspiré le législateur) : le droit à
la déconnexion. Ce principe de droit
à la déconnexion a été repris dans
l’article 55 de la loi qui se trouve dans
le chapitre 2 intitulé « Adaptation du
droit du travail à l’ère du numérique ».



La proximité / le relationnel

Il se définit par les contacts établis avec les collègues de l’équipe,
avec son responsable mais également par le sentiment de proximité
ressenti vis-à-vis de ces mêmes interlocuteurs.

	La proximité : le relationnel 


	« Depuis que je télétravaille, nous nous fixons avec mon manager des rendez-vous pour faire le point et nous bloquons une plage horaire. Nos échanges sont plus approfondis et j’apprends davantage de lui. Auparavant, nous échangions entre deux réunions et nous pensions que cela suffisait. » 


	Exemples d’impacts positifs

 » Les échanges entre le salarié télétravailleur et son responsable sont accrus, car un temps est désormais consacré à la définition de ce qui est attendu du temps réservé au télétravail, au feed-back sur ce qui a été réalisé, aux difficultés éventuelles rencontrées.

 » Le travail du salarié télétravailleur est mieux connu par son responsable grâce aux échanges sur les activités télétravaillées. 




	« C’est fou comme je suis moins en contact avec mes collègues depuis que je télétravaille. Bon ! ça doit vouloir dire que je suis plus autonome… » 


	Exemples d’impacts à risque

 » Les échanges entre le salarié télétravailleur et son manager sont diminués du fait de la distance physique.

 » Ses échanges avec l’équipe sont également diminués du fait de la distance physique.

 » La collaboration et la solidarité sont en berne, celle de l’équipe vis-à-vis du télétravailleur qui n’est pas géré comme s’il était présent tout comme celle du télétravailleur qui se désolidarise de ce qui se passe pour ses collègues travaillant au bureau. 




	Exemples de parades à mettre en œuvre pour éviter les impacts à risque évoqués

 » Des feed-back du salarié télétravailleur avec son responsable sont organisés, posés dans l’agenda.

 » Le salarié télétravailleur fait des retours auprès de son manager et de l’équipe sur son travail ainsi que sur son expérience, afin d’expliquer ce qui remplit une journée de télétravail.

 » Il veille à ne pas être exclu des décisions et projets d’équipe.

 » Il recherche des informations auprès de l’équipe et du manager soit en communiquant à distance soit en les interrogeant le lendemain du jour télétravaillé.

 » Tous les membres de l’équipe utilisent les outils collaboratifs à même de créer de la proximité virtuelle. Le salarié télétravailleur respecte les règles de « joignabilité » et fait savoir à ses collègues qu’ils ne doivent pas s’empêcher de lui téléphoner sous prétexte qu’il est en télétravail. 









La motivation au travail

Elle se traduit par une implication dans les projets et les décisions,
par une recherche de responsabilités, par la qualité du travail fourni.
Elle se définit par l’intérêt porté à son travail.

	La motivation au travail 


	« Je suis actuellement à un jour de télétravail et je me sens plus motivé qu’avant par mon travail. Le fait de pouvoir me concentrer me donne l’impression de mieux travailler et du coup, je suis vraiment content du résultat produit. » 


	Exemples d’impacts positifs

 » Le sens des responsabilités du salarié télétravailleur est plus fort.

 » Il fournit un travail d’une plus grande qualité, favorisée notamment par des conditions idéales pour une meilleure concentration.

 » Par ricochet, sa motivation vis-à-vis du travail est accrue car il éprouve de la satisfaction, notamment parce que les conditions pour exercer son travail sont meilleures. 




	« C’est pénible ! comme il n’y a que la rédaction d’appels d’offre que je peux télétravailler je ne fais que ça pendant toute ma journée. À la fin, je n’en peux plus ! Et je me rends compte que je commence à me lasser alors qu’avant j’aimais bien faire ça !! » 


	Exemples d’impacts à risque

 » Le salarié télétravailleur s’installe dans une routine qui peut avoir pour origine un déficit de renouvellement des activités télétravaillées ou un manque de diversification de celles-ci, due à une concentration sur une journée d’activités qui au bureau sont dispatchées sur plusieurs moments.

 » Il a le sentiment de moins participer au collectif car il est à distance et les outils de communication adaptés ne sont pas utilisés.

 » Son travail est moins reconnu et on ne pense pas spontanément à lui pour certains sujets / projets car « loin des yeux loin du cœur » ! 




	Exemples de parades à mettre en œuvre pour éviter les impacts à risque évoqués

 » Les tâches télétravaillées sont variées et renouvelées.

 » Le lien avec l’équipe est maintenu car il est joignable aux heures définies, il transmet les informations qui doivent l’être et en sollicite auprès de l’équipe.

 » Il participe à des projets collectifs / transverses. 









La circulation des informations

Elle se définit par :

» les contenus d’informations échangés entre le salarié télétravailleur et
l’équipe et entre lui et son manager ;

» les moyens en place pour transmettre les informations ;

» les circuits d’information en place dans l’équipe.





	La circulation des informations 
	 


	« Les outils de visioconférence facilitent l’organisation de réunions de service avec les télétravailleurs…

 Pour savoir qui télétravaille et quel jour, nous les saisissons dans nos agendas Outlook, en y précisant les plages de disponibilités afin que les organisateurs de réunion puissent en tenir compte. Au final, c’est une dynamique positive qui a été créée. » 


	Exemples d’impacts positifs

 » Le salarié télétravailleur prend un temps pour expliquer ce qu’il fait en télétravail et cherche à savoir quelles sont les informations dont ses collègues travaillant au bureau ont besoin.

 » Les échanges avec le responsable sont accrus, grâce à la définition des objectifs, au suivi du travail.

 » Les informations clés à transmettre et à recevoir sont ciblées, en intégrant le fait que la non-présence peut nuire à la collecte des informations. 




	« Je n’arrive plus à savoir si les collègues sont en télétravail ou en RTT. Ça m’embête parce que je ne sais pas si je peux les appeler ! » 


	Exemples d’impacts à risque

 » L’équipe ignore le « qui est au bureau » et « qui télétravaille » parce que rien n’est prévu pour informer.

 » Le salarié télétravailleur passe à côté d’informations parce que son absence physique n’est pas prise en compte.

 » Une activité est réalisée en doublon car l’état d’avancement d’un dossier n’a pas été communiqué à son collègue non-télétravailleur. 




	Exemples de parades à mettre en œuvre pour éviter les impacts à risque évoqués

 » L’agenda partagé est mis à jour régulièrement, ainsi chaque membre de l’équipe connaît les moments en présentiel et ceux en télétravail.

 » Les informations qui nécessitent d’être transmises sont formalisées.

 » Une transmission/recherche des informations après la journée télétravaillée est organisée : le salarié télétravailleur vers l’équipe et vice-versa.

 » Le salarié télétravailleur participe aux réunions d’information par visioconférence si nécessaire.

 » Les documents à partager sont mis dans les espaces collaboratifs. 









La qualité du travail

Elle se définit par la finition et la précision du travail rendu mais
également par le respect des délais. Elle est au rendez-vous à
condition que l’attendu ait bien été précisé en amont.

	La qualité du travail 


	« En open space, les tentations peuvent être grandes (Internet toujours ouvert, discussion avec ses collègues). En télétravail, je peux mieux me concentrer sur ce que j’ai à faire et comme on a défini précisément avec mon responsable ce que je devais faire, je suis sûre de rendre un travail qui répond aux standards attendus. » 


	Exemples d’impacts positifs

 » Une clarté du travail attendu pour le salarié télétravailleur, grâce à la définition d’objectifs précis.

 » Le suivi de son travail rendu possible par la définition des indicateurs.

 » Il est dans de meilleures conditions de concentration, ce qui permet une qualité et une réactivité accrues. 




	« Je n’arrive pas à m’auto-discipliner pour m’arrêter. Je me rends bien compte que je passe un temps infini à peaufiner. Du coup je termine ma journée hyper tard : 20 % de mon temps pour faire les 80 % du travail et 80 % du temps pour faire les 20 % de finition, c’est tout moi en télétravail ! » 


	Exemples d’impacts à risque

 » Le salarié peut avoir tendance à faire de la sur-qualité dès qu’il apprécie particulièrement telle ou telle tâche, il peut y consacrer beaucoup plus de temps qu’au bureau.

 » Il a tendance à « bâcler » afin d’avoir plus de temps à consacrer à sa vie personnelle.

 » Il a fait une mauvaise estimation de son niveau de compétence vis-à-vis de la tâche télétravaillée, ce qui va nuire à la qualité du travail rendu et au temps nécessaire pour l’exécuter. 




	Exemples de parades à mettre en œuvre pour éviter les impacts à risque évoqués

 » Une estimation juste par le salarié télétravailleur et son manager de la charge de travail en amont de la journée télétravaillée.

 » Une définition des objectifs attendus et des indicateurs de suivi.

 » Une harmonisation de la durée du travail au bureau avec celle passée en télétravail. Cela permettra de canaliser une éventuelle tendance à passer trop de temps au travail, occasionnée par la culpabilité du salarié à télétravailler, mais également d’être, peut-être, moins tenté ou moins à l’aise pour rogner le temps destiné au travail au profit du temps consacré à sa vie personnelle.

 » Une juste estimation de son degré d’autonomie vis-à-vis de la mission télétravaillée, afin de ne pas surestimer ses compétences et d’être en situation de rendre un travail correct sans avoir besoin de solliciter l’aide de tierces personnes.

 » Une bonne maîtrise par le salarié télétravailleur des outils technologiques afin de rendre un travail à la hauteur de la qualité attendue. 









La méthodologie pour identifier les impacts

Anticiper les impacts à risque du télétravail, pour soi, pour son
équipe, dans sa relation à son manager… et mettre en place les
parades, comme nous l’avons vu dans la partie précédente, sont tout
à fait envisageables. Encore faut-il prendre le temps de s’interroger ! La méthodologie pour faire ce travail de diagnostic consiste à
évaluer toute une liste d’impacts possibles soit en opportunité, soit
en risque. Cette évaluation se fait à partir d’un questionnaire rempli
par chaque membre d’une équipe / d’un service, télétravailleurs et
non-télétravailleurs. La mise en commun des résultats révèle les
points les plus sensibles pour lesquels une action anticipatrice peut
être recherchée et mise en place.

[image: ]La méthodologie se décline sur trois étapes :

» La passation d’un questionnaire d’impact ;

» Le repérage des impacts à risque ;

» La recherche et la mise en place d’actions anticipatrices.





Étape 1 : La circulation d’un questionnaire sur les impacts éventuels entre tous les membres de l’équipe, manager compris

Ce questionnaire recense l’ensemble des domaines susceptibles
d’être affectés par la mise en place du télétravail. Il permet à
chaque interrogé de pointer les atouts mais également les risques
perçus. Chacun répond en toute liberté et en toute indépendance
au questionnaire. En pensant à son équipe, avec les collègues qui
la composent, avec ceux qui veulent télétravailler et ceux qui ne le
veulent pas, avec le manager qui l’encadre, quels sont les atouts et
les risques de la mise en place du télétravail ?

Dans une équipe donnée, ce qui sera défini comme un atout par un
des membres pourra tout à fait être ressenti comme un risque pour
un autre.

Étape 2 : Le repérage des impacts à risque

Une synthèse des réponses est faite dès que les participants ont
rendu leur questionnaire. L’analyse des réponses permet de pointer
les points d’entente, les points de désaccord. L’objectif est ensuite
d’échanger au sein de l’équipe sur les résultats ressortis. Ils
permettront d’ouvrir sur des opportunités non repérées par tous,
de débusquer des signaux faibles qui n’ont pas échappé à certains et
qui sont annonciateurs de difficultés. Leur prise en compte permettra de stopper le processus.

Dès que l’équipe se sera entendue sur une synthèse commune, elle
pourra procéder à une définition des priorités. L’objectif de l’opération pour l’équipe sera de se donner une chance d’accueillir le
télétravail dans les meilleures conditions.

Étape 3 : La recherche et la mise en place d’actions anticipatrices

Une fois les priorités définies, un plan d’action opérationnel pourra
être envisagé, impliquant l’ensemble de l’équipe tant dans les
décisions à arrêter que dans leur mise en œuvre. Son objectif sera
d’optimiser les atouts et de contourner les difficultés / obstacles
au bon fonctionnement du télétravail au sein de l’équipe. Il est
fondamental que chacun, qu’il soit télétravailleur ou pas, qu’il soit
manager ou pas, ait un rôle à jouer, une responsabilité à assumer,
des actions à mettre en place. Ainsi, chaque membre de l’équipe
va devenir un acteur du changement et contribuer à la réussite du
télétravail.

À RETENIR

» Il est important d’avoir un regard
critique quant à la mise en place
du télétravail et considérer autant
les impacts positifs que ceux
négatifs.

» Les impacts négatifs peuvent
être évités dès lors que le salarié
télétravailleur, le manager ou
l’équipe cherchent à les repérer.
Les solutions sont ensuite à
apporter par l’ensemble de
l’équipe.

» Plus on intervient en amont de
la manifestation d’une difficulté/
d’un problème, plus on est à
même de l’anticiper, plus on a
de chances de la désamorcer la
solution avant que son œuvre
dommageable ait pu démarrer.
L’accueil du télétravail peut ainsi
se faire sans réticences ni craintes
ou à tout le moins, avec une forte
limitation de celles-ci.










Chapitre 11 La décision de télétravailler n’est pas inscrite dans le marbre

DANS CE CHAPITRE :

» Le principe de réversibilité du télétravail, du point de vue du salarié
comme de celui de l’employeur

» Les cas de suspension du télétravail







Le télétravail est un projet qui séduit généralement ceux qui
en bénéficient. Les premiers mois d’expérience sont généralement enthousiasmants, notamment pour le télétravailleur,
mais les déconvenues peuvent s’inviter dans la durée.

La liberté de revenir en arrière est nécessaire pour le salarié
télétravailleur comme pour son manager, c’est elle qui permet au
télétravail de conserver son efficacité et son bien-fondé.

Un salarié qui se sent au final mal à l’aise en télétravail va avoir
la possibilité de remettre en question son choix initial et pourra
l’annuler.

Un manager qui se rend compte que la performance de son collaborateur ou/et de son équipe décroît depuis que le télétravail a
démarré pourra prendre la décision de le diminuer, le suspendre,
voire le supprimer, s’il s’avère jouer un rôle dans le problème.

Le principe de réversibilité

Pour que le télétravail vive durablement, il est important que le
salarié ou l’employeur puisse à tout moment revenir en arrière,
d’où le principe de réversibilité.

Les conditions d’un retour en arrière qui peuvent être formalisées

Si l’entreprise décide de se doter d’un accord collectif ou d’une
charte sur le télétravail, elle prendra soin de prévoir les conditions
d’un retour dans les locaux de l’entreprise.

Un certain nombre d’entreprises s’est prononcé en faveur du
principe de « double réversibilité permanente » : tant le salarié
que le responsable hiérarchique peuvent librement mettre fin à la
situation de télétravail, tout au long de l’année, souvent sans délai
pour le salarié et moyennant le respect d’un délai de prévenance
minimum pour l’employeur.

Cela étant, d’autres clauses de réversibilité sont possibles :

» Clause précisant que la fin du télétravail sera subordonnée à l’accord
de l’autre partie ;

» Clause énumérant les situations où la fin du télétravail sera
automatique (déménagement du salarié, modification de sa vie
familiale rendant impossible le télétravail, restructuration de
l’entreprise, changement de poste…).





Des indicateurs qui doivent constituer des alertes

Salarié et manager devront être vigilants sur les indicateurs à même
de signifier un dysfonctionnement engendré par le télétravail.

Les risques psychosociaux du télétravail

[image: ]Ils sont potentiellement nombreux, même s’il est difficile d’envisager qu’un salarié très motivé par le télétravail puisse au final en
être victime. Il sera donc important d’exercer une vigilance vis-à-vis d’eux.

» L’isolement social et professionnel : le salarié est seul en télétravail
et doit faire face à tous les problèmes qui se présentent à lui. Il peut
ressentir une diminution des relations interpersonnelles et avoir
le sentiment d’être démuni face aux difficultés qui se présentent à
lui. Sa vie sociale peut passer de manière excessive par les contacts
téléphoniques et informatiques.

» Le mal-être lié à la difficulté de scinder vie personnelle et vie
professionnelle : la vie professionnelle peut dangereusement
empiéter sur la vie privée et devenir une source de stress pour le
salarié qui n’a plus de lieu où se ressourcer.

» Le matériel inadapté : l’inadaptation du matériel peut être à l’origine
de risques physiques (musculo-squelettiques, visuels…), liés à leur
mauvaise ergonomie ou à une installation défectueuse et peuvent
entraîner de grandes fatigues ou de grosses douleurs.

» Le mal-être généré par un contrôle excessif : les contrôles sur le travail
effectué durant le télétravail peuvent être trop récurrents, le salarié
peut se sentir épié et emprisonné dans le carcan du regard qui ne le
lâche pas.

» Le stress lié aux objectifs : les objectifs fixés peuvent être si excessifs
qu’ils en deviennent inatteignables, créant chez le salarié un sentiment
permanent d’incapacité à faire les choses, voire d’incompétence. À
moins que ce ne soit le télétravailleur qui s’impose des objectifs trop
ambitieux.





[image: ]À titre d’exemple, cette jeune femme qui m’expliquait qu’elle était
beaucoup plus stressée depuis qu’elle télétravaillait car elle avait
le sentiment d’avoir des comptes à rendre à l’équipe (alors que
celle-ci ne lui faisait aucune remarque). En fait, le télétravail ne
lui convenait pas car elle se mettait une pression si forte qu’elle en
perdait le sommeil malgré la bienveillance de son entourage.

L’ostracisme

Le fait de ne pas « voir » leur collègue sur le lieu de travail peut
être vécu comme une défection, d’autant plus marquée lorsque la
charge de travail est importante. Certains peuvent se laisser aller à
la critique, au jugement, au rejet, qui peuvent se traduire par des
allusions désagréables, et aller jusqu’à des comportements punitifs
tels que rétention d’informations, phénomène de bouc-émissaire…

[image: ]Il est très fréquent que nous entendions les salariés télétravailleurs
exprimer leur désappointement voire leur colère vis-à-vis du « bon
week-end »« gentiment » lancé par un collègue lorsqu’il quitte le
bureau le jeudi soir parce qu’il télétravaille le vendredi.

Une baisse de la qualité du travail du salarié télétravailleur eu égard à celle qui est fournie au bureau

Est attendue de la mise en place du télétravail qu’elle se traduise,
pour le moins, par le maintien des résultats atteints au bureau. Si
ceux-ci baissent, cela signifie qu’une erreur a été commise : soit le
salarié n’est pas à même de télétravailler, soit le jour de télétravail
n’est pas le bon, soit les activités ne sont pas télétravaillables, soit
l’équipe ne peut pas absorber l’absence physique créée par le salarié
en télétravail…

[image: ]Si des solutions sont trouvées, le problème va facilement être
résorbé, si cela n’est pas le cas, il va être nécessaire de renoncer au
télétravail.

Une baisse des performances de l’équipe

Si le télétravail de certains membres de l’équipe entraîne une baisse
des performances de cette équipe cela signifie que la réflexion en
amont sur l’organisation a été déficitaire.

[image: ]Une nouvelle analyse de la situation sera nécessaire afin de définir
quels changements devront être apportés pour que les résultats
soient maintenus au niveau attendu. Là encore, si aucune solution
n’est trouvée, un retour en arrière sur le télétravail pourra être
envisagé.

L’annulation de la récurrence des jours télétravaillés

[image: ]Le fait qu’un jour de télétravail soit ponctuellement annulé est
normal. En revanche, lorsque cela devient systématique, une
question doit être posée sur le choix du jour, voire sur la fréquence
du télétravail. Dans ce cas, le jour télétravaillé peut être modifié ou
la fréquence limitée.

Une réorientation qui peut venir du collaborateur télétravailleur

Le salarié peut se rendre compte qu’il avait une mauvaise représentation de ce que pourrait être le télétravail pour lui et peut, au final,
conclure que ce mode de travail ne lui est pas adapté. Les raisons qui
peuvent motiver ce constat sont nombreuses :

» Il stresse trop à l’idée de ne pas en faire suffisamment et cherche en
permanence à lutter contre ce sentiment en travaillant toujours plus.

» Il culpabilise vis-à-vis de ses collègues au bureau. Il a le sentiment
qu’ils vont devoir faire son travail ou qu’ils vont en avoir deux fois plus
à faire du fait de son absence physique.

» Il pensait bien vivre ce moment et se concentrer sur ses dossiers mais
en fait il ne supporte pas la solitude de toute une journée.

» Il ne parvient plus à séparer vie professionnelle et vie personnelle, et
cela ne lui convient absolument pas.

» Pour toutes ces raisons ou pour l’une d’entre elles, le salarié peut
souhaiter revenir en arrière et on peut espérer qu’il pourra ainsi
récupérer sa sérénité perdue.





Les situations qui nécessitent d’abandonner le télétravail pour une durée déterminée

Avant d’envisager l’annulation pure et simple du télétravail à la
suite d’un dysfonctionnement de quelque ordre que ce soit, il est
pertinent d’analyser et comprendre le contexte dans lequel s’est
manifesté le problème.

Était-ce dès le démarrage du télétravail ? de manière récurrente ou
occasionnelle ? à une période ou un moment précis de l’année ? etc.

L’objectif sera de détecter si le télétravail devrait être écarté à
certaines périodes de l’année ou à certains moments de la vie
professionnelle d’un salarié ou encore, à certaines périodes de la
vie de l’entreprise.

Le démarrage d’un nouveau poste

Lorsqu’un salarié débute un nouveau poste, il a beaucoup de choses
à découvrir et apprendre, beaucoup de conseils à demander. Si au
cours du précédent poste, le salarié télétravaillait, une pause sur le
télétravail va être nécessaire.

[image: ]En effet, il n’est pas judicieux de télétravailler sur une activité qu’on
ne maîtrise pas. Une attente de six mois à un an, ce qui nous semble
tout à fait raisonnable, est en général préconisée dans les entreprises pour lesquelles nous intervenons. Dès que l’intégration et
l’apprentissage seront actés, le télétravail pourra être de nouveau
envisagé.

Une saisonnalité de l’activité

Certains postes sont soumis à des conditions exceptionnelles durant
une période de temps définie. Il est possible de suspendre tout
télétravail durant une semaine, un mois voire un trimestre afin que
toute l’équipe soit mobilisée.

[image: ]La décision appartiendra en priorité au manager pour lequel il
est essentiel qu’il garde en permanence la main sur l’agenda de
l’équipe.

Certaines de ces périodes peuvent être prévisibles et anticipées dès
la prise de décision sur le télétravail.

[image: ]À titre d’exemple, ce manager qui, chaque année, au moment de
la clôture comptable, suspend tout télétravail dans son équipe. Il a
besoin que tous ses collaborateurs soient sur le pont et en présentiel, décision acceptée par les collaborateurs.

Une organisation de service mise à mal

Une accumulation d’arrêts de travail ou l’absence d’un maillon fort
peuvent temporairement fragiliser une équipe.

[image: ]Ainsi, ce chef de projet qui, trois semaines avant la présentation d’un projet capital, a subi un accident grave. Incapable de le
soutenir devant les clients, il a dû passer le flambeau à l’équipe
qui s’est réorganisée dans l’urgence afin d’assurer auprès du client.
L’ensemble des journées télétravaillées de l’équipe projet a dû être
annulé.

Effectivement, dans un tel cas, ce n’est pas le maintien des journées
télétravaillées qui doit peser en priorité dans la décision. Un présentiel minimum peut conduire le manager à suspendre totalement ou
en partie le télétravail, le temps que l’équipe s’étoffe à nouveau.

De même, une réorganisation dans un service peut entraîner un
flottement dans les rôles et responsabilités de chacun. Interrompre
le télétravail le temps que la confusion s’estompe est une décision
pleine de bon sens.

À RETENIR

» Si l’efficacité et la qualité du travail
fourni par la salarié télétravailleur
ou par l’équipe ne sont plus au
rendez-vous et si aucune action
correctrice ne peut être apportée,
la décision de revenir en arrière
devra être prise. On parle de
« réversibilité ».

» L’arrêt du télétravail peut être
temporaire et lié à un événement
extraordinaire ou permanent,
il peut être programmé à l’avance
ou inattendu, il peut être à
l’initiative du manager.










PARTIE 4ACTEURS DÉTERMINANTS DANS LA RÉUSSITE DU TÉLÉTRAVAIL

[image: ]



DANS CETTE PARTIE…

Nous allons faire un focus sur les deux principaux acteurs
dans la décision et dans la mise en œuvre de cette
aventure : le salarié qui va télétravailler et son manager qui
va l’accompagner.

Le télétravail est un engagement volontaire et réciproque
de l’employeur et du salarié. Il ne peut être imposé à
aucune des deux parties, c’est le principe du double
volontariat.

Par conséquent, le télétravail sera envisageable si le salarié
le souhaite et s’il possède les qualités nécessaires pour agir
efficacement dans ce mode de travail.

Le manager, quant à lui, pourra refuser le télétravail,
mais dans ce cas, il devra justifier son refus de façon
argumentée.

Enfin, l’entourage plus large va être également concerné par
la mise en place du télétravail et eux aussi auront leur mot
à dire !






Chapitre 12 Le télétravail et la motivation

DANS CE CHAPITRE :

» Un rapide tour d’horizon sur les théories de la motivation

» Le télétravail, un facteur de satisfaction pour le salarié
télétravailleur

» Le télétravail, un facteur potentiellement de démotivation pour les
salariés non-télétravailleurs

» Un projet gagnant-gagnant si tous les intéressés sont pris en
compte







Lorsqu’un salarié apprend que sa demande de télétravail est
acceptée, il en ressent logiquement beaucoup de satisfaction puisqu’on accède à sa demande de travailler autrement.
Toutefois, ce contentement peut s’essouffler rapidement si la
motivation pour ce qui est réalisé en télétravail par le salarié n’est
pas présente.

Par ailleurs, il sera important de veiller à ce que le télétravail du
salarié ne soit pas à l’origine d’une baisse de la motivation de son
entourage professionnel, ses collègues en premier plan.

Le projet doit s’inscrire dans une démarche systémique qui prend
en compte les ondes de choc qui atteignent toutes les parties affectées. Un rapport gagnant-gagnant est nécessaire à la réussite du
télétravail.

Un mode de travail qui génère de la satisfaction mais qui peut être à l’origine de démotivation

Pourquoi distinguer satisfaction et motivation ? Pour cela, nous
vous proposons de faire un rappel sur les théories de la motivation.

Rappel sur les théories de la motivation

Il existe des dizaines de théories sur la motivation et toutes les
exposer n’est pas l’objet de cet ouvrage. Toutefois, afin de bien
savoir de quoi nous parlons, nous allons citer celles qui sont à l’origine du concept de motivation et qui ont influencé leurs consœurs.

La théorie de la pyramide des besoins de Maslow (1943)

Elle hiérarchise les besoins et y associe la motivation : selon cette
théorie, plus on « monte » de niveau et plus la motivation est
importante. Toutefois, les niveaux supérieurs ne peuvent être
atteints que si les niveaux plus primaires sont satisfaits.

Les cinq niveaux se définissent ainsi :

» Niveau 1 : les besoins physiologiques primaires tels qu’avoir un toit,
de quoi se nourrir et se vêtir… ;

» Niveau 2 : le besoin de sécurité associé aux éléments de stabilisation
et de protection, le fait de bénéficier de conditions de travail
satisfaisantes ;

» Niveau 3 : le sentiment d’appartenance, qui se définit par l’intégration
dans un groupe, le statut social accordé ;

» Niveau 4 : l’estime de soi alimentée par la reconnaissance de l’autre,
par le fait d’être apprécié et aimé ;

» Niveau 5 : l’accomplissement personnel qui s’exprime par son
épanouissement, la capacité de pouvoir se développer et se réaliser.





Dans la littérature, la représentation schématique se retrouve sous
cette forme, d’où l’appellation de « pyramide » :

[image: ]

Schéma 12-1 La pyramide des besoins de Maslow



Les théories X et Y de Douglas McGregor (1960)

Elles s’intéressent aux motivations des employés telles qu’elles
sont perçues par ce que McGregor nomme les gestionnaires :

Théorie X : les gens, en général, n’aiment pas le travail, n’ont pas
d’ambition et fuient toute forme de responsabilité. Les gestionnaires qui adhèrent à cette perspective considèrent qu’il faut
continuellement modifier, contrôler et diriger le comportement de
leurs subordonnés afin de satisfaire les besoins de l’organisation.

Théorie Y : les gens aiment travailler, c’est-à-dire qu’ils éprouvent
du plaisir à effectuer leur travail. Le travail, au même titre que les
loisirs, représente une source potentielle de valorisation et d’émancipation. Les gestionnaires qui adoptent ce point de vue considèrent
que les travailleurs recherchent les responsabilités et l’autonomie,
et qu’ils font preuve d’initiative et de créativité dans l’accomplissement de leurs tâches.

La théorie des deux facteurs d’Herzberg (1959)

Selon cette théorie, il existe deux sortes de besoins :

» Ceux qui sont propres à tous les êtres vivants, qui ne sont pas des
sources de motivation mais simplement de satisfaction, appelés
facteurs d’hygiène, tels que la nourriture, l’abri, la rémunération, les
conditions de travail…

» Et ceux qui sont particuliers à l’homme définis comme étant les
facteurs internes, tels que le contenu des tâches, la réussite, les
promotions, l’indépendance ou encore l’autonomie.





Victor Vroom, la théorie des attentes (1964)

Cette théorie cognitiviste, appelée aussi « la théorie du résultat
escompté », repose sur trois concepts :

» La valence qui est la valeur, positive ou négative, que l’on attribue
au résultat de ses actions ou de sa performance. C’est répondre à la
question : ce que j’obtiens en retour (salaire, temps libre…) pour ma
performance accomplie, est-ce important ou pas pour moi ?

» L’instrumentalité qui interroge sur la corrélation entre la performance
et le résultat. C’est répondre à la question : si je fais ceci, alors est-ce
que j’obtiendrai cela en retour ?

» L’attente permet de lier effort et performance. C’est répondre à la
question : si je me mobilise pour faire cela, est-ce que j’arriverai à cette
performance ?





En quoi le télétravail nourrit la satisfaction et non la motivation ?

Si nous nous appuyons sur ces théories qui définissent les bases
de la motivation, nous pouvons dire, en examinant le sujet du
télétravail, que celui-ci répond à un besoin de sécurité tel que
défini par Maslow ou encore, qu’il est un facteur d’hygiène tel que
Herzberg le présente, puisque tous deux se réfèrent aux conditions
de travail. Accordé, le télétravail alimentera donc la satisfaction du
salarié. Pour parler de motivation, le travail effectué en télétravail
devra répondre au besoin de se réaliser (besoin d’appartenance,
d’estime et/ou d’accomplissement personnel). Nous distinguons
donc bien la satisfaction apportée par le télétravail et la motivation
nourrie par le contenu du travail effectué en télétravail.

En quoi le télétravail peut-il être à l’origine d’une démotivation ?

Le risque de démotivation concerne le salarié télétravailleur mais
également, pour des raisons bien différentes, son entourage
professionnel.

Quand le salarié donne priorité à son souhait de télétravailler avant toute autre considération…

Obnubilé par le télétravail, il fait abstraction d’éléments de contexte
défavorables à sa mise en œuvre. Il a pu :

» sous-estimer la résistance des collègues vis-à-vis de son télétravail ;

» réserver pour son temps de télétravail des activités certes
télétravaillables, mais à faible intérêt pour lui ;

» négliger le risque de perdre en sentiment d’appartenance. Sa
déconvenue risque d’être à la hauteur de l’ostracisme, l’hostilité ou
l’ennui… dont il finira par être la victime.





[image: ]Pour illustrer le risque inhérent au choix de tâches rébarbatives,
racontons le cas de Pierre qui pensait avoir résolu un problème
en envisageant de faire en télétravail tout ce qui ne l’intéressait
pas lorsqu’il était au bureau. Il a suffi que nous le projetions dans
la situation d’une journée seul chez lui, enchaînant les tâches
ennuyeuses qu’il s’était réservé en télétravail, pour qu’il comprenne
immédiatement l’erreur qu’il était en train de commettre.

[image: ]Un maximum de 20 % de tâches faiblement intéressantes n’altèrent
ni l’attention ni la bonne humeur. (Ce pourcentage est également
valable pour le travail au bureau !)

[image: ]Plus ce seuil est dépassé et plus la morosité risque d’être au rendez-vous en fin de journée et la tentation forte de faire autre chose.
Par ailleurs, au fur et à mesure que les semaines passeront, si le
programme n’est pas changé, la journée de télétravail suscitera de
moins en moins l’envie.

Quand le télétravail d’un salarié a des conséquences négatives sur les conditions de travail de son entourage professionnel…

Les dommages peuvent résulter d’un lien social malmené, de temps
collectifs réduits à une peau de chagrin, d’une solidarité mise à
mal ou d’un collaboratif évaporé. Un nombre exagéré de jours
télétravaillés par salarié ou pour tous les salariés confondus peut en
être la cause. Multiples ou persistantes, les déconvenues peuvent
conduire les collègues du télétravailleur vers une démotivation
vis-à-vis de leur propre travail.

Un projet gagnant-gagnant

Le télétravail ne peut pas être viable si seul le salarié télétravailleur y trouve des avantages. En effet, il sollicite beaucoup d’acteurs
dans sa mise en œuvre et entraîne de nombreuses conséquences
dans son sillage, que ce soit dans le fonctionnement et l’organisation de l’équipe ou dans les pratiques managériales présentes au
sein de l’entreprise. Le télétravail peut survivre à ce raz-de-marée
seulement si l’ensemble des protagonistes entre dans une spirale
gagnant-gagnant.

Or, si ce projet est mené dans les règles de l’art, il est susceptible
d’apporter une réelle plus-value pour tous et chacun.

Quels intérêts pour le salarié qui souhaite télétravailler ?

Quoi qu’en dise le salarié, le télétravail répond avant tout à un
intérêt personnel. Il serait d’ailleurs malsain qu’il en soit autrement car cela signifierait qu’il se sacrifierait pour son entreprise.
Alors qu’il n’aurait pas envie de télétravailler, il le ferait pour que
son employeur en retire des avantages ?

Regardons les bénéfices du télétravail côté salarié et la manière
dont ils interagissent entre eux (schéma ci-après).

[image: ]

Schéma 12-2 Les bénéfices du télétravail pour le salarié



Quels intérêts pour le manager du salarié qui souhaite télétravailler ?

Aujourd’hui, comme en attestent les enquêtes générales sur les
impacts du télétravail et celles menées en interne par les entreprises l’ayant mis en place, les bénéfices sont manifestes, dès lors
que le télétravail est maîtrisé et qu’il préserve l’efficacité du service.

Même si le manager peut être sensible au bien-être de son collaborateur, il a besoin de s’assurer, en tant que représentant
de l’entreprise, que celle-ci a un intérêt à la mise en place du
télétravail. Nous vous proposons de compléter le schéma précédent
en y intégrant les intérêts pour l’entreprise.

[image: ]

Schéma 12-3 Les bénéfices du télétravail pour l’entreprise



Quels intérêts pour l’entourage du salarié qui souhaite télétravailler ?

Le télétravail d’un salarié va avoir un impact sur la vie de ses collègues non-télétravailleurs comme sur celle de son environnement
personnel.

[image: ]Lorsque les bureaux sont partagés par plusieurs salariés, les collègues qui ne télétravaillent pas vont bénéficier de plus de calme et
d’espace les jours où des collègues télétravaillent.

Ils vont également profiter de la bonne humeur de leur collègue
moins fatigué, moins stressé lorsqu’il reviendra au bureau après
une journée de télétravail…

L’entourage personnel va pouvoir jouir d’un temps de présence plus
important, qui pourra être utilisé pour plus d’activités en famille.

[image: ]Et la fatigue moindre, le mieux-être… d’un(e) époux (se) / d’un(e)
compagnon (gne), d’une maman ou d’un papa télétravailleurs ne
pourront qu’enchanter ceux qui en bénéficieront.

À RETENIR

» Le télétravail représente un
facteur de motivation clairement
reconnu et démontré mais il peut
aussi jouer des tours au collectif
ainsi qu’au salarié lui-même.

» Le télétravail est un projet qui
permet d’inscrire dans une
dynamique gagnant-gagnant
l’ensemble des protagonistes, à
savoir le salarié télétravailleur et
son manager ainsi que l’ensemble
de l’entourage professionnel et
personnel du salarié, dès lors qu’il
est mis en place dans les règles
de l’art !










Chapitre 13 Qualités et compétences requises pour un télétravail réussi

DANS CE CHAPITRE :

» Des qualités d’autonomie, d’organisation et d’anticipation ainsi
qu’un état d’esprit spécifique essentiels au futur télétravailleur
pour un télétravail efficient et satisfaisant

» Un ajustement managérial de l’encadrant du salarié indispensable

» La nécessité d’un état d’esprit positif envers le télétravail de la part
des collègues non-télétravailleurs

»… Sans oublier des qualités présentes dans l’entourage personnel







Les qualités et compétences nécessaires au salarié futur télétravailleur

La première qualité nécessairement présente chez un futur télétravailleur est son autonomie vis-à-vis des activités qu’il projette de
télétravailler. Elle doit être accompagnée de capacités à anticiper et à s’organiser pour un déroulement efficient de sa journée
de télétravail. À ces qualités va s’ajouter un état d’esprit qui
donnera toujours la priorité au bon fonctionnement du service dans
lequel il travaille plutôt qu’au maintien à tous crins de sa journée
télétravaillée.

L’autonomie vis-à-vis de l’activité télétravaillée

L’autonomie se définit à partir de deux composantes : la compétence et la motivation.

Définition de la compétence, élément constitutif de l’autonomie

La compétence est la capacité, l’aptitude à réaliser une activité. Elle
se distingue du potentiel, qui lui est une compétence en devenir.

Arrêtons-nous un instant sur cette distinction entre compétence
et potentiel, et faisons un détour par une métaphore. Lorsque l’on
parle du potentiel d’une personne, nous pouvons le comparer à une
graine présente mais non visible car enfouie sous terre. Si cette
graine est arrosée et nourrie avec de l’engrais (la formation et/ou le
conseil), elle va croître et se révéler la fleur attendue (le potentiel se
transforme en compétence).

[image: ]Lorsque le télétravail est envisagé pour un salarié, il est important
de s’appuyer sur ses compétences avérées car testées et expérimentées, et non sur son potentiel.

La compétence se compose de trois savoirs : savoir, savoir-faire et
savoir-être.

» Le savoir est constitué de l’ensemble des connaissances théoriques
acquises en formation ou par des lectures et, pour certaines d’entre
elles, formalisées par un diplôme.





[image: ]Pour énoncer un savoir, il est nécessaire de démarrer par le verbe
« je connais ».

[image: ]« Je connais le logiciel Photoshop, l’anglais… »

» Le savoir-faire, acquis par l’expérience, la mise en œuvre et la
pratique témoignent de la maîtrise technique d’un domaine et permet
l’application d’une connaissance ou d’un savoir. Il se traduit par un
tour de main, une habileté à mettre en œuvre son expérience et
ses connaissances acquises dans un art ou un métier quelconque. Il
correspond à la maîtrise des modes opératoires et des processus.





[image: ]Pour expliquer un savoir-faire, il est nécessaire de démarrer par
« je sais + verbe d’action + objet de l’activité ».

[image: ]« Je sais construire une présentation qui nécessite l’utilisation du
logiciel Photoshop et la présenter en anglais devant un client… »

» Le savoir-être, caractérisé par les qualités personnelles et
comportementales ainsi que les attitudes, traduit les opinions et est
lié aux valeurs.





[image: ]Un savoir-être se définit en commençant par « je suis + un
adjectif ».

[image: ]« Je suis pédagogue, je suis convaincant, je suis tenace face à un
client… »

Dans le langage anglo-saxon, on va parler de hard-skill pour définir
savoir et savoir-faire et de soft-skill pour définir le savoir-être.

Définition de la motivation, élément constitutif de l’autonomie

La motivation vis-à-vis de la tâche se caractérise par l’ensemble
des facteurs qui vont encourager le salarié à agir, afin d’atteindre
un objectif ou réaliser une activité. C’est une combinaison de raisons
conscientes et inconscientes, collectives et individuelles, intrinsèques (qui sont propres à l’individu) et extrinsèques (qui sont
encouragées par l’environnement extérieur à l’individu), qui vont
inciter le salarié à agir individuellement ou au sein d’une équipe. En
résumé, la motivation est le moteur qui va permettre l’exécution
d’un travail.

[image: ]Pour la repérer (ou la formuler), l’expression « J’aime… » est un
bon indicateur.

[image: ]« J’aime faire des présentations aux clients, j’aime chercher à
les convaincre et leur donner envie de travailler avec nous, j’aime
m’exprimer en anglais… »

Quatre situations différentes issues du croisement de ces deux composantes de l’autonomie : compétence et motivation

» Motivation présente et compétence avérée ;

» Motivation défaillante et compétence avérée ;

» Motivation présente et faiblesse voire absence de compétence ;

» Motivation défaillante et faiblesse voire absence de compétence.





Attention, il est indispensable de bien distinguer la motivation à
télétravailler de la motivation vis-à-vis de l’activité envisagée en
télétravail. Dans ce qui suit, à chaque fois nous considérerons que
l’envie de télétravailler est fortement présente chez le salarié et
la réflexion portera exclusivement sur la motivation vis-à-vis de
l’activité envisagée en télétravail.

[image: ]

[image: ]Schéma 13-1 Le rapport compétence / motivation



Une compétence clé : l’organisation

Anticiper la journée télétravaillée

[image: ]Savoir planifier les activités à exécuter et prévoir de disposer des
documents nécessaires à leur réalisation est une compétence
indispensable pour se lancer en télétravail. Si la compétence est
défaillante chez le salarié, il pourra la compenser en mettant en
place des procédures à suivre.

[image: ]Le risque à éviter à tout prix est de se rendre compte par exemple
que ce qui avait été prévu n’est pas possible, car il manque des
documents (non dématérialisés…) et ne pas avoir prévu d’autres
tâches (à valeur ajoutée) dans cette éventualité.

Organiser sa journée télétravaillée

La capacité à s’organiser va contribuer à son efficacité personnelle.

[image: ]Définir une heure de démarrage et une heure de fin de journée,
programmer les pauses nécessaires sont des questions de bon sens,
mais le salarié peut rapidement se laisser déborder par la situation, notamment s’il travaille de chez lui et qu’il laisse une certaine
porosité s’installer entre sa vie personnelle et sa vie professionnelle.

Envisager les dysfonctionnements

[image: ]Bien que nous ayons de plus en plus de mal à l’imaginer dans notre
manière de penser et à l’envisager, il ne faut pas oublier qu’Internet
et les outils de communication à distance ne sont pas infaillibles. Ils
peuvent nous lâcher sans mise en garde et cela peut se produire le
jour du télétravail.

[image: ]Prévoir des activités de remplacement, indépendantes des moyens
de communication à distance, permettra au salarié de ne pas se
retrouver pris au dépourvu.

Un sens des responsabilités développé

Encourager l’adhésion de son manager au télétravail

[image: ]Si le télétravailleur intègre l’idée que le nombre de journées télétravaillées dans la semaine ou/et le choix de la journée télétravaillée
sont décidés en prenant en compte le bon fonctionnement du service
et non sa seule exigence, il va faciliter l’acceptation du télétravail
par son manager !

[image: ]En effet, si le salarié privilégie son confort personnel à l’efficacité
du travail, il met en péril le maintien du télétravail. Quel manager
soucieux des performances de son équipe remettra en question la
réussite d’un projet pour que son collaborateur puisse maintenir
son télétravail quoi qu’il advienne ?

[image: ]À titre d’exemple, ce manager qui nous expliquait qu’il envisageait à contrecœur d’animer les réunions hebdomadaires un autre
jour que le lundi, car son collaborateur faisait du « forcing » pour
obtenir le lundi comme journée télétravaillée. En effet, il souhaitait le faire de sa maison de campagne, située à quatre heures de
l’entreprise et le lundi correspondait au jour de repos de son épouse.
Il est aisé de comprendre ce qui motivait le choix du salarié et bien
entendu, si l’efficacité du travail de l’équipe n’en avait pas pâti, un
tel changement aurait pu s’envisager sans réticence. Mais, dans le
cas évoqué, le manager nous exprimait être contrarié de ce changement car positionner cette réunion d’équipe le lundi avait tout son
sens, puisque cela permettait une répartition de la charge de l’activité pour la semaine complète. L’alternative qui se posait à lui était
le choix d’un autre jour que le lundi pour le télétravail ou un refus
du télétravail !

Contribuer à un télétravail durable

Accepter que sa journée télétravaillée puisse être annulée ou
reportée (tout dépend des modalités en place dans l’entreprise),
dès lors qu’un événement imprévisible ou qu’une priorité nécessite la présence du salarié, va participer à installer durablement le
télétravail dans l’entreprise.

[image: ]Jonathan nous expliquait qu’il avait dû renoncer à sa journée
télétravaillée car la présentation à un client d’un projet sur lequel
son groupe de travail s’était investi pendant six mois venait d’être
déplacée au mardi, journée télétravaillée pour lui.

Si dans ce cas maintenir la journée télétravaillée avait été la
priorité, cela se serait traduit pour Jonathan soit par son absence à
la réunion, soit par une présence par visioconférence, soit par une
pression pour changer le jour de présentation. En voulant préserver
la journée télétravaillée, le risque couru est de fonctionner en mode
dégradé avec pour conséquence éventuelle d’être supplanté par les
concurrents.

Remonter sans réserve des informations de dysfonctionnement

Dès que le salarié télétravailleur repère une difficulté, il doit pouvoir
l’exprimer sans craindre des conséquences telles qu’une fragilisation du droit à télétravailler ou encore une détérioration de son
image.

[image: ]Le télétravail peut être à l’origine de diverses difficultés qu’il est
important de pouvoir exprimer immédiatement afin de ne pas
laisser la situation se dégrader.

[image: ]Si l’équipe est concernée, une recherche de solution en co-construction sera la meilleure réponse à apporter.

Assumer la prise de risques

[image: ]Il est tentant pour le salarié qui télétravaille de profiter de cette
journée pour programmer à une heure raisonnable un rendez-vous
personnel avec une personne basée à proximité de son domicile
(médecin pour lequel six mois d’attente sont nécessaires, coiffeur à
nul autre comparable, professeur de maths du collège à rencontrer
en urgence parce que l’enfant collectionne les mauvaises notes…).

Le gain de temps de trajet entre son lieu de travail et son domicile
permet d’envisager ce type d’activité après sa journée de télétravail.
La démarche est logique et compréhensible. Un des avantages du
télétravail réside justement dans le surcroît de liberté qu’il permet.

[image: ]Toutefois, il faut garder à l’esprit que l’échafaudage peut s’effondrer au dernier moment, du fait d’une urgence qui nécessite que la
journée de télétravail soit annulée ou reportée, alors que le rendez-vous annulé ne sera peut-être pas aussi facile à reporter.

Considérer le télétravail comme un droit assorti de devoirs

[image: ]Moins le manager aura à batailler pour annuler ou reporter la
journée télétravaillée de son collaborateur, plus il sera enclin à être
favorable au télétravail et à mettre en place toutes les conditions qui
la maintiendront, voire à l’encourager.

Les qualités et compétences à privilégier chez le manager du futur télétravailleur

Le salarié et son responsable hiérarchique sont des partenaires
indissociables pour la mise en place du télétravail. Le salarié par
sa maturité sur le sujet et par sa capacité à analyser objectivement
la situation va aider son manager à prendre la meilleure décision
concernant son télétravail. Mais il est de la responsabilité de son
manager de gérer l’équipe et de piloter les changements d’organisation que le télétravail va inévitablement entraîner, ne serait-ce
que par effet systémique.

Des compétences managériales

La mise en place du télétravail est l’occasion d’un acte managérial
fort à même de faire adhérer toute l’équipe au projet, puisqu’au
final télétravailleurs et non-télétravailleurs vont être affectés par le
changement. Le manager va donc pouvoir s’appuyer sur un certain
nombre de compétences pour que le télétravail soit bien intégré
dans l’équipe.

Maîtriser le management par objectif

Dès lors que le management par objectif est déjà en place, le
télétravail va surfer sur ce mode de fonctionnement. Il sera facile
pour le futur télétravailleur de savoir clairement et de manière
précise ce qui est attendu de lui, puisqu’un travail d’identification
de ce qui est télétravaillable aura été mené.

[image: ]En revanche, si le management par objectif n’est pas vraiment
actionné, il sera intéressant pour le manager de le rendre complètement opérationnel pour toute son équipe, afin de s’assurer d’un
feed-back objectif avec son salarié télétravailleur mais aussi avec les
membres de l’équipe non-télétravailleurs. L’un des avantages sera
notamment de ne pas pouvoir invoquer le télétravail comme étant à
l’origine d’une éventuelle baisse de performance de l’équipe.

Savoir écouter les « signaux faibles » et « corriger » les dérives possibles du télétravail

[image: ]Lorsque le télétravail démarre dans une équipe, le manager doit être
à l’écoute des signaux faibles, bien souvent annonciateurs de situations problématiques.

[image: ]Pour repérer ces potentiels dysfonctionnements, le manager pourra
organiser une remontée d’informations qui pourra prendre différentes formes :

» Organiser un suivi régulier auprès des télétravailleurs afin d’écouter et
comprendre les éventuelles difficultés rencontrées ;

» Inscrire à l’ordre du jour des réunions d’équipe, un temps
(15 minutes peuvent suffire) pour que l’ensemble de l’équipe,
télétravailleurs et non-télétravailleurs, fasse part de ce qui fonctionne
bien, ce qui fonctionne moins bien et les conséquences de ces
dysfonctionnements à prendre en compte ;

» Proposer un baromètre d’ambiance qui intègre un questionnement
sur le télétravail.





[image: ]Une intervention curative dès qu’un incident se produit permet de
couper court à toute dégradation de la situation.

[image: ]Pour illustrer le propos, nous allons vous raconter l’histoire de
Caroline : assistante de direction depuis plusieurs années, elle est en
contact direct avec les prestataires de son entreprise. Elle a toujours
été extrêmement réactive dès qu’une question lui était soumise
par e-mail ou dès qu’il s’agissait de décrocher le téléphone. Depuis
qu’elle télétravaille, certaines réponses aux mails sont laissées en
souffrance et peuvent attendre le lendemain. Par ailleurs, la messagerie fonctionne plus fréquemment. Après un échange avec elle,
l’explication a rapidement été trouvée : lorsqu’elle est en télétravail,
elle privilégie la rédaction des courriers délicats et des rapports de
réunion qui nécessitent de la concentration et, pour ne pas perdre
de temps et réaliser la charge de travail demandée, elle a décidé
que les appels des prestataires pouvaient attendre le lendemain. Le
risque à terme est de recevoir des plaintes de ces derniers ou, pire,
qu’ils finissent par renoncer à appeler, ou encore qu’ils aient une
image dégradée du professionnalisme de Caroline…

Trois options (non exhaustives) pour que Caroline et son manager
puissent traiter cette situation :

» La rédaction des rapports est définie comme étant une activité
prioritaire et clairement stipulée comme telle. Les prestataires sont
informés que le jour X, qui correspond au télétravail de Caroline, la
probabilité qu’elle ne réponde pas à leurs e-mails et appels est forte,
mais qu’elle s’engage à le faire dès le lendemain.

» La charge de travail qui correspond à la rédaction des rapports
ajoutée aux réponses faites par e-mail ou par téléphone a été mal
estimée. Il suffit de diminuer le nombre de rapports rédigés au cours
de la journée de télétravail pour que du temps soit récupéré et utilisé
pour répondre aux e-mails et appels téléphoniques.

» Un collaborateur non-télétravailleur prend les appels et reçoit les
mails, qu’il traite en direct ou/et qu’il transmet à Caroline s’ils sont
urgents ou/et qu’il dispatche à des personnes à même de relayer le
travail de Caroline…





Le cas échéant, être à même de pouvoir dire « non » à une demande de télétravail

Si le manager estime que son collaborateur n’est pas prêt pour
télétravailler (parce qu’il manque d’autonomie, parce qu’il ne sait
pas s’organiser et anticiper, parce qu’il risque de considérer le
télétravail comme un droit et ne pas accepter sa remise en question
temporaire quelles que soient les raisons qui peuvent la motiver…)
ou si l’organisation du service ne peut pas supporter le télétravail
(parce que la présence physique est incontournable, parce que le
télétravail de l’un aurait pour conséquence une surcharge de travail
pour les collègues…), il doit être suffisamment courageux pour oser
dire « non » et argumenter sa décision en affrontant vaillamment
la déception, la frustration, voire la colère, de son collaborateur. Le
challenge pour le manager sera de transformer cette amertume en
un axe de progrès si ce sont les compétences du collaborateur qui
sont en cause ou en une opportunité pour revoir l’organisation du
service, si l’option est envisageable.

Savoir évaluer objectivement le travail de ses collaborateurs

Un bilan de la mise en place du télétravail va se faire régulièrement grâce aux feed-back recueillis auprès des collaborateurs
télétravailleurs (qu’ont-ils fait en télétravail ? ont-ils eu des difficultés ? ont-ils perçu des avantages ? etc.) et non-télétravailleurs
(leur charge de travail est-elle perturbée par le télétravail de leur
collègue ? le télétravail se traduit-il par un quelconque impact
positif ou négatif pour eux ? etc.).

Il s’agit de récolter des faits mais également des sentiments,
des impressions qu’il sera ensuite nécessaire d’objectiver le plus
possible afin de pouvoir arrêter un bilan qui se voudra impartial.

Une fois l’évaluation faite, en fonction des conclusions qui en
découlent, le télétravail pourra être maintenu, étendu, aménagé,
faire l’objet d’actions correctives ou peut-être la décision de stopper
l’expérience va-t-elle devoir être prise ?

Accepter que l’équipe soit apporteuse de solutions

Le manager est celui qui valide les solutions, mais il doit toutefois le
moins possible en apporter, pour passer la main à son équipe. Savoir
responsabiliser un collaborateur ou une équipe en lui demandant de
proposer des solutions a plusieurs vertus pour un manager :

» Faire émerger des solutions inédites, auxquelles il n’avait pas pensé et
ainsi enrichir sa propre palette d’intervention ;

» Mettre ses collaborateurs dans des conditions favorables à la
créativité en leur permettant d’imaginer des propositions ;

» Responsabiliser les collaborateurs qui s’habitueront à prendre en
charge tout problème plutôt que de chercher à solliciter le manager
sur ses solutions ;

» Augmenter la probabilité de réussite de la solution car l’être humain
est toujours plus enclin à faire réussir son idée que celle qui lui est
imposée ;

» Faire grandir ses collaborateurs en leur permettant de développer de
nouvelles compétences.





[image: ]Ainsi ce salarié qui m’expliquait que son manager était plutôt
hostile à la mise en place du télétravail, considérant que l’organisation ne permettait pas de l’intégrer. Plusieurs de ses collègues
appelaient le télétravail de leurs vœux. Afin d’aider leur manager à
dépasser ses blocages, ils avaient réorganisé entre eux le planning
de l’équipe, en maintenant le niveau des performances et en
intégrant le télétravail, puis ils avaient présenté le résultat de leurs
cogitations.

[image: ]C’est au cours d’une formation au télétravail destinée aux salariés
autorisés à démarrer le télétravail que je l’ai rencontré ! Les choses
avaient fait leur chemin !

Un état d’esprit adapté au contexte du télétravail

Être volontaire pour mettre en place le télétravail dans son équipe

L’intérêt pour ce mode de travail et l’envie du manager de l’expérimenter dans son équipe sont déterminants.

[image: ]En effet, s’il n’adhère pas, s’il se sent contraint de le mettre en
place, il sera hypersensible à tous ses inconvénients, quitte à en être
inconsciemment à l’origine, afin de mettre à mal le projet.

Appliquer les principes de la priorité au fonctionnement du service

Une des manières de saboter à coup sûr le télétravail est de mettre
en second plan le fonctionnement du service et de faire la part belle
au maintien de son jour de télétravail quoi qu’il advienne.

[image: ]Le manager dans tous les cas garde la main sur l’agenda de l’équipe,
car il est le garant de son bon fonctionnement et de la qualité du
travail fourni.

Le manager qui maintient un collaborateur en télétravail alors que
la décision n’est pas appropriée ne devrait pas hésiter à revenir en
arrière et suspendre voire annuler son télétravail.

Être à même de créer une proximité virtuelle

Le manager rassuré lorsque ses collaborateurs sont physiquement
présents parce qu’il a l’illusion de contrôler ainsi le fait qu’ils
travaillent appartient indéniablement au passé. Le retour en arrière
semble désormais impossible :

» Les évolutions technologiques qui se profilent vont encore accroître la
déspatialisation.

» Le nombre des salariés à l’aise avec la relation à distance gonfle au fur
et à mesure de l’arrivée des nouvelles générations.

» Les télétravailleurs sont de plus en plus nombreux et leur satisfaction
vis-à-vis de ce mode de travail ne se dément pas dans la durée.





[image: ]Toutefois, pour qu’une équipe existe, avec son identité, sa capacité
à collaborer, à coopérer, elle a besoin de proximité. Le talent du
manager va aussi être dans sa capacité à créer et maintenir cette
proximité, réelle ou virtuelle, notamment en promouvant les outils
de communication et de collaboration, en programmant des temps
collectifs en présentiel obligatoires, en organisant des moments de
convivialité…

Par effet de ricochet, des qualités requises également chez les collègues du télétravailleur

Bien souvent, on oublie le rôle et la place des salariés non-télétravailleurs lorsqu’on envisage la mise en place du télétravail, bien
qu’ils soient déterminants dans la réussite du projet. Ils n’ont qu’à
acter la décision prise et pourtant, ils sont inévitablement affectés
par elle.

Une adhésion au projet

Les collègues non-télétravailleurs sont parties prenantes du
changement. En effet, dans la mesure où un élément du système
bouge, l’ensemble des éléments constitutifs de ce système va être
touché. Ils sont donc indéniablement concernés.

[image: ]À défaut d’être dans l’adhésion totale (cas de figure idéal), ils
doivent au moins être curieux de l’expérience. En effet, s’ils sont
dans la résistance, il pourra leur être facile et logiquement tentant
de mettre des bâtons dans les roues. Or, rien de plus aisé que de
déstabiliser un projet qui n’a pas encore d’assises solides.

Des changements à accepter

[image: ]Les changements à vivre pour permettre à un collègue de télétravailler vont être de plusieurs ordres :

» un aménagement des tâches de celui qui ne télétravaille pas peut être
nécessaire : des tâches peuvent être ajoutées, déplacées, d’autres
supprimées.

» Le fonctionnement en équipe est chamboulé : les réunions collectives
se déroulent un autre jour que celui fixé jusqu’ici pour prendre en
compte les jours télétravaillés. Elles se font en partie à distance par
visioconférence, les reporting sont aménagés…

» Les relations avec les collègues ne sont plus les mêmes : il faut
prendre l’habitude d’augmenter le nombre des communications par
e-mail ou téléphone, il faut s’habituer à la chaise vide en face de son
bureau, il faut accepter de ne plus déjeuner tous les jours avec la
collègue qu’on aime bien…





Un état d’esprit favorable au télétravail

Lorsqu’il est favorable, le collègue non-télétravailleur cherchera à
avoir un rôle de facilitateur vis-à-vis du télétravail : transmettre
spontanément les informations importantes collectées informellement le jour où un collègue télétravaille, ne pas accuser le télétravail
de tous les maux et difficultés de l’équipe, ne pas bouder le télétravailleur lorsqu’il revient au bureau…

… Et dans l’entourage personnel du télétravailleur, notamment s’il travaille de chez lui

Un fonctionnement clair et partagé

Si les membres de la famille investissent le domicile régulièrement
pendant le temps du télétravail, il va falloir accepter de partager
l’espace et cohabiter pacifiquement ou faire autrement !

[image: ]Il est d’ailleurs largement conseillé de préparer son démarrage
en télétravail avec son entourage familial / personnel, en posant
ensemble les règles de fonctionnement pendant les jours de
télétravail.

[image: ]Ainsi, Ahmed m’expliquait que son télétravail se déroulerait le
mardi car le lundi était réservé à la femme de ménage, le mercredi
les enfants étaient à la maison et le jeudi sa femme télétravaillait
et était de repos le vendredi. Cette dernière avait exprimé le souhait
qu’il ne télétravaille pas un jour où elle serait présente au domicile,
demande qui avait le mérite d’être claire ! Le mardi s’était alors
« imposé » comme journée de télétravail pour lui.

Le respect des règles qui entourent le télétravail

[image: ]Une seule règle à respecter mais elle est de taille : lorsque le salarié
télétravaille, l’environnement familial doit se comporter à l’identique que lorsqu’il est au bureau.

À RETENIR

» Un salarié ne peut télétravailler
que s’il est autonome dans
les activités qu’il envisage de
télétravailler et qu’il possède
des qualités d’organisation et
d’anticipation.

» Un salarié ne peut réussir son
télétravail que s’il a un manager
qui comprend l’acte managérial
qu’induit la mise en place du
télétravail dans son équipe.

» Un salarié ne peut télétravailler
dans de bonnes conditions que
si l’équipe adhère au projet
télétravail et participe à sa mise
en place avec un état d’esprit
positif.

» Un salarié ne peut télétravailler
sereinement que si l’entourage
familial y met du sien en
partageant et respectant des
règles de fonctionnement.










Chapitre 14 Une implication particulière requise pour le manager de futurs télétravailleurs

DANS CE CHAPITRE :

» Une réflexion à mener par le manager sur la physionomie du
télétravail dans son équipe : des décisions à prendre, des arbitrages
à faire

» Les neuf points incontournables sur lesquels le manager peut
s’appuyer pour construire un plan d’action







Le manager va être fortement investi dans la mise en place du
télétravail. Bien entendu, il devra pouvoir s’appuyer sur son
équipe et ne pourra rien faire sans son adhésion, mais il est
indéniable que l’orchestration du projet va fortement dépendre
de lui.

Une réflexion sur l’organisation de son équipe

Le manager est directement responsable et décideur des contours
et de la quotité du télétravail dans son équipe. Garant de l’atteinte
des objectifs fixés, il ne fera pas l’impasse sur la performance et la
motivation de ses collaborateurs. Toutefois, plus il pourra les impliquer, qu’ils soient télétravailleurs ou non-télétravailleurs, dans la
réflexion, plus il a de chances de prendre des décisions compatibles
avec le télétravail, enrichies de la connaissance de ce que chaque
collaborateur a du contenu de son travail, de la manière de le faire
et des moyens qui lui sont nécessaires. En fait, ils sont en première
ligne pour estimer correctement quelles sont leurs tâches télétravaillables, alors que le manager, lui, a le recul nécessaire pour une
lecture élargie du fonctionnement de son équipe, en dehors des
intérêts et enjeux personnels de chaque collaborateur.

Une réflexion sur les tâches / postes télétravaillables

Tous les métiers et tous les postes ne sont pas télétravaillables.
L’accord collectif de l’entreprise ou la charte peut lister les métiers
non éligibles au télétravail. Certains postes peuvent être immédiatement écartés du projet télétravail.

[image: ]Ainsi, il n’est pas envisageable que les postes de cuisinier, d’hôtesse
d’accueil ou de puéricultrice soient occupés à distance.

Mais si la réflexion est menée à partir des tâches, la donne est
différente. En effet, si au moins 10 % des activités du cuisinier,
de l’hôtesse d’accueil ou de la puéricultrice peuvent se dérouler à distance, une réflexion sur la mise en œuvre du télétravail
va pouvoir être engagée. Il convient donc d’être prudent sur cette
notion d’éligibilité qui est très largement susceptible d’évoluer dans
une approche dynamique de la notion de tâches télétravaillables
(évolution de fonctionnalités d’outils aujourd’hui non accessibles,
« degrés de lecture » très hétérogènes de la notion de sensibilité
et/ou de confidentialité de certains documents, etc.).

Certaines entreprises font le choix d’attribuer un forfait de jours
télétravaillables réservés pour des activités exceptionnelles et ceci
quel que soit le poste occupé.

Un diagnostic de faisabilité organisationnelle à établir au sein de son équipe

Une organisation d’équipe opérationnelle signifie qu’aucun travail
n’est fait en doublon ou n’est laissé en souffrance, la fluidité de
l’activité doit être maintenue.

Le challenge de la mise en place du télétravail va donc résider dans
l’analyse du contexte dans lequel il va s’inscrire et à tout le moins,
il devra se traduire par un maintien de la performance et de la
motivation de l’équipe.

Les questions à se poser vont être extrêmement prosaïques :

[image: ]» Quel pourcentage de la charge globale de travail de mon service peut
être télétravaillé ?





Par exemple, cet établissement scolaire supérieur avec un
accueil continu évalue à 50 % sa charge globale hebdomadaire
télétravaillable.

» Quel nombre minimum de collaborateurs en présentiel ?





Par exemple, sur les six postes d’accueil, quatre au minimum
doivent être assurés en permanence.

» Combien de jours au maximum par semaine/mois peuvent être
télétravaillés ?





Par exemple, pour assurer les 50 % de la charge de travail non
télétravaillable, le maintien de quatre postes d’accueil ouverts
étant nécessaire, seulement trois journées par semaine pourront
être télétravaillées.

» Quel(s) jour(s) de la semaine/mois nécessite (nt) 100 % de l’équipe ? Y
a-t-il une saisonnalité de l’activité à prendre en compte ?





Par exemple, les journées portes ouvertes deux fois par an nécessitant de mobiliser toute l’équipe, tout comme la semaine de la
rentrée, ces périodes ne pourront pas être télétravaillées.

Dès lors qu’une réponse sera apportée à ces questions, le manager
commencera à avoir une idée de la physionomie que va pouvoir
prendre le télétravail dans son équipe.

Un arbitrage, le cas échéant, entre ceux qui vont pouvoir télétravailler et ceux qui souhaitent télétravailler

La faisabilité étant définie, le manager va peut-être se trouver
en situation d’arbitrage entre deux collaborateurs qui souhaitent
télétravailler alors que l’organisation de l’équipe ne peut supporter
qu’un seul télétravailleur.

Dans la durée, une autre question pourra se poser à lui : que faire
si de nouveaux collaborateurs demandent à télétravailler alors qu’il
ne peut plus ajouter de télétravailleurs dans son équipe ?

» Répartir les jours télétravaillables entre les personnes et donc
diminuer le nombre de jours télétravaillés d’un collaborateur (voire
passer à des demi-journées) ?

» Une année, c’est l’un qui télétravaille et la deuxième, c’est l’autre ?

» La priorité absolue est donnée à ceux qui télétravaillent déjà ?





[image: ]Là aussi, impliquer l’équipe plutôt que lui imposer les décisions va
permettre de trouver plus aisément des réponses.

[image: ]Ainsi, ces membres de l’équipe qui ont pensé ensemble toute l’organisation de travail pour rendre possible le télétravail et convaincre
leur manager de l’instaurer. Ils « s’échangent » des tâches afin que
chacun son tour assure la permanence au bureau et que le télétravail
puisse être partagé ; tout cela sans impact sur l’efficacité de l’équipe.

Les neuf incontournables sur lesquels s’appuyer pour définir son plan d’action

Afin d’aider les managers à anticiper l’arrivée du télétravail dans
leur équipe et à en organiser la mise en place, nous avons défini
neuf incontournables à passer en revue, permettant de construire
un plan d’action adapté au contexte de chacun.

Pour que cette réflexion soit très opérationnelle, nous vous la proposons sous forme de questions à se poser. Bien qu’elles ne soient
pas exhaustives, elles permettent de bien structurer les actions à
envisager pour chaque incontournable. Si vous voulez utiliser cet
outil, il suffit de remplir le tableau suivant :

Tableau 14-1 Les points à organiser pour la mise en place du télétravail

	Incontournables 


	Actions 


	Calendrier 


	Fait 




	Faisabilité des tâches 


	•

 •

 • 


	 
	 


	Fluidité des processus d’activité 


	•

 •

 • 


	 
	 


	Diagnostic de la charge de travail 


	•

 •

 • 


	 
	 


	Définition des back-up* 


	•

 •

 • 


	 
	 


	Suivi et contrôle 


	•

 •

 • 


	 
	 


	Planification des temps collectifs 


	•

 •

 • 


	 
	 


	Circulation des informations 


	•

 •

 • 


	 
	 


	Gestion des non-télétravailleurs 


	•

 •

 • 


	 
	 


	Satisfaction des interlocuteurs internes et des partenaires externes 


	•

 •

 • 


	 
	 







Incontournable 1 – La faisabilité des activités en télétravail

Parmi les activités, missions, tâches… quel que soit le terme donné,
quelles sont celles qui peuvent être déportées du bureau sur le lieu
de télétravail ?

Les questions à se poser sont les suivantes :

» Le contenu qui définit cette activité est-il réalisable à distance ?

» Quel est le niveau d’autonomie du collaborateur qui souhaite
télétravailler sur cette activité ?

» Quel est le niveau de responsabilité du collaborateur face à cette
activité ?

» Quel est l’environnement matériel lié à cette activité ? Le collaborateur
en maîtrise-t-il l’utilisation ?

» Qui est impliqué dans cette activité ?





Incontournable 2 – La fluidité des processus d’activité

Par fluidité, on entend l’aisance avec laquelle les activités
s’enchaînent les unes avec les autres au sein de l’équipe et l’interdépendance qu’elles peuvent entretenir.

Les questions à se poser sont les suivantes :

» Quelle place occupe l’activité exécutée en télétravail dans le processus
d’activité ?

» Y a-t-il des risques que des tâches puissent se chevaucher ?

» Y a-t-il des risques de doublons ?

» Les tâches sont-elles dépendantes les unes des autres ?

» Y a-t-il des tâches qui nécessitent la présence ou l’intervention de
certains collaborateurs ?

» Le « qui fait quoi et où » est-il connu de tous ?

» La règle de « priorité au fonctionnement du service » est-elle connue
et appliquée par tous ?





Incontournable 3 – Le diagnostic de la charge de travail

Il va notamment évaluer le poids de l’ensemble des tâches à exécuter et permettre de préciser le temps nécessaire à les réaliser.

Les questions à se poser sont les suivantes :

» Lorsque le collaborateur est en télétravail, qui prend en charge les
tâches non télétravaillables qu’il assume d’habitude ?

» Quel poids représentent les tâches (durée, fréquence) exécutées par
les collaborateurs ?

» Quel poids représentent les tâches prévues en télétravail ?

» Quel poids représentent les tâches que le collaborateur faisait au
bureau et qu’il ne va plus pouvoir faire du fait du télétravail ?





Incontournable 4 – Les back-up

Ils prennent en compte les remplacements à prévoir tels que les
absences, les congés, les arrêts maladie, un temps partiel… Certes
ces remplacements existent hors télétravail, mais ils doivent être
intégrés dans la réflexion car ils concernent aussi les télétravailleurs.
Ces derniers peuvent être amenés à assurer ces remplacements et
par conséquent, leur temps de télétravail peut être touché.

Une réflexion sur les back-up débouche inévitablement sur l’idée
de polyvalence.

Les questions à se poser sont les suivantes :

» Quels sont les back-up actuels ?

» Les back-up actuels sont-ils suffisants ?

» Comment gérer le planning des absences en présentiel ?

» Doit-on mettre en place un planning collectif et comment le rendre
visible pour tous ?

» Comment maintenir un bon niveau de réactivité de l’équipe face aux
urgences métiers ?





Incontournable 5 – Le suivi et le contrôle

Incontournable du fonctionnement par objectif, il est le garant
d’une évaluation factuelle du travail exécuté en télétravail. Il
permet également de réajuster un objectif mal défini afin de le
rendre atteignable, notamment lorsque les ressources (humaines
et/ou matérielles) n’ont pas été bien estimées.

Les questions à se poser sont les suivantes :

» Quels objectifs vais-je fixer à mon collaborateur qui va télétravailler ?

» Les objectifs fixés à mon collaborateurs sont-ils opérationnels
(S.M.A.R.T.I.E.S : Spécifique, Mesurable, Atteignable, Réalisable, Timé,
Intéressant, à Enjeux, Simple) ?

» Quels feed-back / reporting vais-je mettre en place ?

» Quelle va être la fréquence de mes feed backs / reporting ?





Incontournable 6 – La planification des temps collectifs

Les moments au cours desquels l’ensemble de l’équipe se retrouve
permettent de constituer une dynamique de groupe, de créer le
sentiment d’appartenance à un collectif. Le télétravail ne doit pas
rompre cette dynamique.

Les questions à se poser sont les suivantes :

» Quelle doit être la fréquence des temps collectifs ?

» Quelles formes peuvent-ils revêtir ?

» Quels objectifs et quels contenus donner à ces temps collectifs ?

» Quels sont mes indicateurs d’ambiance et de cohésion d’équipe ?





Incontournable 7 – La circulation de l’information

Elle se caractérise, pour chaque membre de l’équipe, par la détention des informations dont il a besoin pour fonctionner au mieux.
Ce qui signifie que chacun a su transmettre à l’autre l’information
correspondante et aller chercher ou recevoir celle dont il a besoin.

Les questions à se poser sont les suivantes :

» Quels types d’informations doivent être transmis, sous quelle forme, à
quelle fréquence, auprès de quelles personnes ?

» Quels sont les indicateurs du niveau d’information des
collaborateurs ?

» Comment veiller à l’accessibilité par chacun de l’information utile ?

» Quelle règle se donner pour une visibilité suffisante des points
d’avancement de chacun des sujets traités ?

» Comment assurer une fluidité de l’information vers les services
internes ?





Incontournable 8 – La gestion des non-télétravailleurs

Ils font partie intégrante du projet télétravail et sont des acteurs
importants de sa réussite. Ils ne doivent pas subir des effets négatifs
lors de sa mise en place.

Les questions à se poser sont les suivantes :

» La charge de travail des collaborateurs non-télétravailleurs est-elle
perturbée ?

» Le cas échéant, quelles tâches supplémentaires incombent aux
collègues qui sont au bureau lorsque leurs collègues sont en
télétravail et quelle est l’intensité de l’augmentation de la charge de
travail ?

» Comment équilibrer la charge de travail pour ne pas surcharger ceux/
celles qui ne télétravaillent pas ?

» Quelles actions mettre en place pour repérer les éventuels
dysfonctionnements entre non-télétravailleurs et télétravailleurs ?





Incontournable 9 – La satisfaction des interlocuteurs internes et des clients externes

La mise en place du télétravail dans une équipe ne doit pas se
traduire par une dégradation des prestations et services rendus aux
interlocuteurs internes, comme aux clients externes.

Les questions à se poser sont les suivantes :

» Quelles actions mettre en place pour ne pas impacter la satisfaction
des interlocuteurs internes ?

» Quelles actions mettre en place pour ne pas avoir d’impact sur la
satisfaction des clients externes ?

» Quelles informations transmettre aux interlocuteurs internes pour
maintenir une fluidité de service ?

» Quelles informations transmettre aux clients pour maintenir leur
satisfaction ?





À RETENIR

» Lorsque le manager décide de
tenter l’aventure du télétravail, il
se doit de mener une réflexion
et se préparer à prendre un
certain nombre de décisions et
ce en impliquant le plus possible
son équipe. Il peut ainsi intégrer
tous les paramètres utiles et
prendre des décisions solides et
argumentées.

» Il prépare l’arrivée du télétravail
dans son équipe en se posant
les bonnes questions autour des
neuf grands incontournables qui
définissent les passages obligés
de la mise en place du télétravail.










PARTIE 5EXPÉRIMENTER LE TÉLÉTRAVAIL POUR ENSUITE LE DÉPLOYER

[image: ]



DANS CETTE PARTIE…

Le télétravail va être profitable pour tous seulement si la
majorité des personnes concernées de près ou de loin par
le sujet a envie qu’il soit mis en œuvre. Bien entendu, les
deux protagonistes les plus impliqués dans l’aventure vont
être le salarié qui souhaite télétravailler et son manager. La
décision d’accorder ou non le télétravail va s’appuyer sur les
éléments apportés dans la réflexion qu’ils vont mener entre
eux et sur une auto-évaluation honnête de la part du salarié
et une analyse exhaustive par le manager du contexte de
travail.

Dès que la décision sera arrêtée, la mise en musique sur le
terrain pourra démarrer.

Des actions de communication générales destinées à
tout salarié de l’entreprise, qu’il soit télétravailleur ou pas,
manager ou pas, et un accompagnement spécifique destiné
aux salariés télétravailleurs d’une part et à leurs managers
d’autre part, auront tout leur sens dans le processus.

Dans la durée, il va être pertinent de suivre régulièrement
les résultats du télétravail sur le terrain, d’organiser les
remontées d’expérience et de les partager afin de mettre
en lumière les effets positifs, de pointer les dérives et
d’enclencher les évolutions possibles. Des outils simples et
efficaces existent.

Le télétravail sera désormais prêt à être déployé à deux
niveaux : élargissement pour ceux qui font déjà partie de
l’équipée et accueil de nouveaux aventuriers.






Chapitre 15 Les étapes à suivre pour prendre une décision sur l’accès au télétravail d’un salarié

DANS CE CHAPITRE :

» Une équation à résoudre entre l’envie du salarié de télétravailler et
la motivation du manager à établir le télétravail dans son équipe

» Ce qui relève de la responsabilité du salarié dans la décision
d’instaurer le télétravail

» Comment le manager va conduire le processus qui permettra de
déboucher sur cette prise de décision







La décision sur le télétravail repose en premier lieu sur le
salarié et ce n’est qu’après qu’il s’est déclaré volontaire pour
télétravailler que son manager va valider ou pas le souhait
exprimé. Cette décision va s’alimenter d’un échange entre salarié
et manager, chacun apportant des informations à même de nourrir
la future décision.

Des préalables

Le télétravail doit naître d’un double volontariat : celui du salarié et
celui du manager. La décision va affecter la vie de l’un et de l’autre,
d’un point de vue professionnel pour les deux et d’un point de vue
personnel pour le salarié.

Le souhait de télétravailler pour le salarié

C’est le salarié qui va « vivre » le plus intensément le télétravail
puisque c’est lui qui va passer une journée, voire plus, seul face à
son ordinateur. Le volontariat est une condition indispensable et
doit le demeurer, même si la tentation de l’imposer peut exister
chez certains employeurs et dans la société civile. En effet, ceux
qui sont acquis à la cause, et ils sont de plus en plus nombreux,
pourraient être tentés de l’imposer. Or, si le télétravail marche, c’est
parce que ceux qui le pratiquent sont motivés par son format. Une
obligation à télétravailler pourrait se traduire chez une partie non
négligeable de salariés par un désintérêt vis-à-vis du travail, un
désinvestissement personnel, une désimplication envers l’équipe,
une relation compliquée avec la hiérarchie…

La volonté du manager de mettre en place le télétravail dans son équipe

Cette question est plus délicate puisque le télétravail d’un salarié se
déclenche généralement à sa demande, notamment à la suite des
ordonnances Macron (chapitre 1). Toutefois, il est toujours périlleux
d’imposer le télétravail à un manager farouchement opposé à ce
mode de travail. Il est un acteur important dans la réussite du projet
dans la mesure où il est responsable de l’atteinte des résultats de
son équipe. S’il considère que le télétravail nuit à cette atteinte, le
maintien du télétravail sera menacé.

De notre expérience, les résistances vis-à-vis du télétravail
présentes chez les managers sont alimentées par deux sources :

» Une méconnaissance du sujet télétravail polluée par les aprioris
négatifs dont le plus puissant repose sur le déficit de confiance : la
crainte qu’un salarié en télétravail fasse tout sauf travailler.

» La difficulté à mettre en place le management à l’objectif, qui
constitue pourtant l’antidote puissant contre le préjugé évoqué dans
le point précédent.





Pour lutter contre les résistances, les maîtres mots sont « information » et « formation », car toutes deux contribuent à démystifier
le télétravail et à accompagner le manager dans sa mise en place au
sein de son équipe.

Comment un salarié peut-il influer sur la prise de décision de son manager vis-à-vis de sa demande de télétravail ?

Comme nous l’avons déjà évoqué, la première personne concernée
par le télétravail est le salarié qui souhaite en bénéficier. En s’investissant totalement dans la préparation de la décision, il va en retirer
deux avantages :

» Il va prendre sa propre décision en s’appuyant non pas sur des
arguments qui illustrent ses intérêts personnels, mais sur des
éléments réfléchis autour de sa capacité à pouvoir télétravailler ou
encore, de son degré d’autonomie vis-à-vis de ces tâches qu’il compte
exécuter en télétravail.

» En transmettant son analyse à son manager, il va l’aider à prendre
sa décision et pourra même aller jusqu’à contribuer à changer les
représentations d’un manager récalcitrant au télétravail.





Nous allons présenter les étapes de la démarche à adopter par le
salarié afin qu’il prenne sa place dans la décision.

Clarifier les réelles raisons de sa motivation à télétravailler

Bien entendu, tout salarié qui envisage le télétravail le fait en
premier lieu pour des raisons très personnelles. Cela peut paraître
du bon sens, mais nous avons rencontré tellement de salariés qui
n’osent pas se l’avouer et encore moins l’exprimer ouvertement à
leur manager que nous n’hésitons pas à enfoncer la porte ouverte.
Ils ont l’impression qu’ils n’ont pas le droit de mettre en avant des
motivations avant tout personnelles et qu’il faut à tout prix évoquer
les intérêts de l’entreprise quand ils doivent expliquer les raisons
pour lesquelles ils souhaitent télétravailler.

Si la réelle motivation à télétravailler est d’augmenter sa concentration sur les dossiers, il est aisé de le présenter comme un avantage
pour l’employeur qui saisira immédiatement les avantages en
termes de qualité et de rapidité du travail.

Mais si la seule motivation à télétravailler est de partager des
moments avec ses enfants ou pire de bénéficier d’un temps pour soi
(suivre des cours de dessin…), le présenter comme un intérêt majeur
pour l’entreprise n’est pas si évident. Et c’est là que le risque de ne
pas affronter ses réelles motivations ou la tentation de ne pas les
avouer à son employeur peuvent pointer.

Mais quel intérêt le salarié peut-il avoir à admettre ce qui motive
réellement son souhait de télétravailler ?

» En assumant, il sera moins enclin à culpabiliser.

» Son discours en étant clair à l’égard de son manager laisse moins la
place à la suspicion et contribue à établir une confiance mutuelle.





Quant à la décision d’exprimer clairement à son manager les
raisons qui motivent le salarié à télétravailler, elle sera dépendante
de la confiance qui existe entre eux et de la capacité du manager à
entendre certains arguments qu’il pourrait juger insuffisamment
centrés sur l’intérêt de l’entreprise.

L’autodiagnostic

Un questionnaire d’aide à l’autodiagnostic, fourni par l’entreprise,
facilite la réflexion du salarié sur l’éventualité de son télétravail.
Il n’est pas toujours aisé de s’auto-évaluer, certains peuvent
systématiquement avoir tendance à se survaloriser, d’autres à se
sous-estimer. Au-delà de ce que le salarié dit de lui, ce sont les
arguments factuels qui prendront toute leur force lorsqu’il présentera son auto-évaluation à son manager ou à un représentant des
ressources humaines.

Les grands thèmes pouvant être évoqués dans ces questionnaires
sont :

[image: ]À titre illustratif, le questionnaire utilisé par la Chambre de
commerce et de l’industrie de Paris Île-de-France.

TÉLÉTRAVAIL : GRILLE D’AUTODIAGNOSTIC

Les bonnes questions à se poser

Vous envisagez de demander le bénéfice du travail à distance. Vous
vous êtes assuré(e) que votre fonction ne figure pas au nombre des
fonctions incompatibles avec le télétravail (voir note de service
régionale relative au télétravail).

Vous souhaitez réaliser un autodiagnostic de vos aptitudes à
exercer une partie de vos activités à distance. L’objectif de ce
document, qui n’a pas vocation à être transmis, est de vous y
aider et de permettre une meilleure préparation de la démarche de
demande de télétravail.

	MES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 


	Oui 


	Non 


	Je ne sais pas 




	Parmi mes activités, certaines ne nécessitent pas ma présence sur mon site de travail habituel. 


	 
	 
	 


	Je n’ai pas besoin de rencontrer quotidiennement mes contacts professionnels (clients, partenaires, collègues). 


	 
	 
	 


	Je n’ai pas besoin d’avoir accès tous les jours aux documents professionnels utilisés pour mon travail. 


	 
	 
	 


	Les activités qui me semblent pouvoir être réalisées à distance sont récurrentes et représentent au moins une journée par semaine. 


	 
	 
	 


	Si ces conditions ne sont pas remplies, le télétravail semble difficilement envisageable. 




	MON DOMICILE (non pertinent si coworking souhaité) 


	Oui 


	Non 


	Je ne sais pas 




	Mon domicile dispose d’une installation électrique aux normes. 


	 
	 
	 


	Je suis en mesure d’aménager à mon domicile un espace confortable et bien éclairé dédié au télétravail, qui me permettra de travailler efficacement et de garantir la confidentialité des informations. 


	 
	 
	 


	Je dispose à mon domicile d’une connexion Internet haut débit. 


	 
	 
	 


	Si vous avez une majorité de « non », le télétravail depuis le domicile semble inapproprié. Posez-vous la question du télétravail sur un autre site (coworking). 




	MA CONNAISSANCE DES TECHNOLOGIES 


	Oui 


	Non 


	Je ne sais pas 




	Je suis à l’aise avec mon PC et les services associés. 


	 
	 
	 


	Je suis capable de connecter un équipement informatique sur un réseau wifi. 


	 
	 
	 


	Je maîtrise les logiciels, outils et applications nécessaires à l’exercice de mes activités professionnelles. 


	 
	 
	 


	Je sais utiliser les possibilités offertes par Internet, l’intranet, les outils collaboratifs (agenda, doodle…). 


	 
	 
	 


	Je n’ai pas besoin de mes collègues pour l’usage quotidien de mes outils de travail. 


	 
	 
	 


	Tant que ces conditions ne sont pas remplies, le télétravail n’est pas envisageable. 




	MES APTITUDES AU TÉLÉTRAVAIL 


	Toujours 


	Parfois 


	Je ne sais pas 




	Je m’adapte rapidement. 


	 
	 
	 


	Je respecte les délais qui me sont imposés. 


	 
	 
	 


	Je suis capable de travailler avec un suivi direct limité, sans la présence d’un manager et je n’ai pas besoin de contact quotidien pour maintenir une discipline de travail. 


	 
	 
	 


	Je sais avancer dans mon travail de manière autonome, sans avoir besoin de confronter mes idées avec les autres pour avancer. Je suis autant voire plus efficace lorsque je travaille seul(e) sur un dossier sans perturbation externe. 


	 
	 
	 


	 
	 
	 


	 
	 
	 


	Je suis à même de m’imposer au moins la même concentration que je sois au bureau ou à domicile. 


	 
	 
	 


	Je pense être capable de réaliser mes activités professionnelles au même niveau de performance à distance que sur mon lieu de travail habituel. 


	 
	 
	 


	Je suis capable de planifier mes tâches, gérer mon temps, et fournir à tout moment un reporting régulier et complet. 


	 
	 
	 


	Je suis à même de m’imposer à domicile des périodes de travail et de m’y tenir. 


	 
	 
	 


	Je suis capable de distinguer mes obligations personnelles et familiales de mes obligations professionnelles, et inversement. 


	 
	 
	 


	Je serai en mesure d’alerter ma hiérarchie en cas de difficulté. 


	 
	 
	 


	Je ne crains pas l’isolement que peut entraîner une situation de télétravail et je serai à même de maintenir le contact avec mes collègues et ma direction. 


	 
	 
	 


	Si les réponses « parfois » ou « je ne sais pas » sont majoritaires par rapport aux réponses « toujours », vous devez vous interroger sur votre capacité à télétravailler. 









L’analyse de ses réponses va rapidement orienter le salarié sur le
bien-fondé du télétravail le concernant.

Option 1 : les résultats montrent qu’il n’a pas suffisamment
d'indicateurs au vert pour se lancer dans le télétravail

» Il peut se donner pour objectif de progresser afin de retenter une
demande de télétravail l’année suivante, les éléments d’autodiagnostic
lui permettent de bien cibler les atouts et les manques.

» Il peut carrément renoncer au télétravail.

» Il peut s’apercevoir qu’au final le télétravail ne l’intéresse pas car le
questionnaire peut révéler une réalité du terrain différente de l’image
qu’il se fait du télétravail.





Option 2 : il est tenté de mentir ou encore se mentir à lui-même
tellement sa volonté de télétravailler est forte

Dans ce cas, le futur échec inévitable du télétravail le rappellera
rapidement à la dure réalité des exigences inhérentes à l’efficacité
d’un télétravail opérationnel. Il sera contraint de revenir en arrière
et donc obligé de renoncer, confronté à un revers qui aurait pu être
prévisible si l’auto-évaluation avait été remplie avec une pleine
acceptation et/ou conscience des réalités.

Option 3 : les résultats orientent vers des conditions favorables
au télétravail

Le salarié va pouvoir se préparer à l’entretien avec son manager.

La préparation de l’entretien avec son manager

Les réponses au questionnaire d’auto-évaluation vont évidemment
fortement structurer le contenu de l’échange avec le manager. Ce
dernier, au-delà de l’auto-évaluation, aura besoin d’arguments
illustrant ce que son collaborateur pense de lui-même. Plus le
collaborateur aura conscience de ce que son manager pense de lui
et les points sur lesquels il peut s’interroger, plus il lui sera simple
de préparer ses arguments.

L’auto-évaluation pointe des éléments favorables au télétravail et
le salarié sait que son manager reconnaît ses qualités.

Plus il y aura de convergence et plus le manager sera convaincu de
la faisabilité du télétravail.

L’auto-évaluation pointe des éléments défavorables au télétravail
et le salarié sait que son manager connaît ses difficultés.

Le salarié devra en amont de l’entretien réfléchir à des solutions qui
vont permettre de contrer efficacement ces faiblesses afin qu’elles
ne constituent pas un obstacle au télétravail.

L’auto-évaluation du salarié pointe des éléments favorables au
télétravail alors que le manager a déjà eu l'occasion d'exprimer à
son collaborateur qu'il s'agissait d'axes de progrès pour lui.

» Soit le salarié pense que le manager se trompe, dans ce cas il s’agira
de discuter faits contre faits : faits qui argumentent l’évaluation du
manager et faits qui argumentent celle du salarié.

» Soit le salarié pense que le manager a raison, dans ce cas les
arguments pour convaincre le manager risquent d’être compliqués à
trouver et raisonnablement, le salarié devrait être amené à renoncer
au télétravail tant qu’il n’a pas travaillé ses axes de progrès.





L’auto-évaluation du salarié pointe des éléments favorables et le
salarié ignore que son manager considère qu'il s'agit d'axes de
progrès.

C’est dommage que cela arrive à ce moment-là, mais au moins le
salarié sait un peu mieux ce que son manager pense de lui.

S’il reconnaît le bien-fondé de l’évaluation de son manager, il
conclura tout seul que le télétravail n’est pas pour lui dans l’immédiat. Il faudra d’abord qu’il progresse sur la compétence défaillante,
grâce à la formation, au tutorat, à des lectures…, pour qu’il puisse
envisager de télétravailler dans le futur.

Le déroulement de l’entretien

Il appartient au manager de mener l’entretien. Toutefois, le salarié
a un rôle déterminant dans sa préparation et son déroulement,
dans la mesure où c’est lui qui va apporter les informations à
même d’alimenter la décision et de définir les conditions pour un
télétravail adapté.

Un principe de base : se sentir partie prenante de la décision.

Le salarié doit avoir conscience qu’il a un rôle important à jouer
et ne doit pas laisser son manager décider seul. Il va lui apporter
les informations qui vont nourrir la réflexion et argumenter la
décision. Dès lors qu’il est convaincu de l’impact qu’il peut avoir, il
va pouvoir aisément intervenir dans l’entretien et devenir un partenaire actif dans la décision à prendre, en donnant ses arguments
mais également en étant à même d’écouter ceux de son manager.

Présenter son auto-évaluation sur les activités envisagées en télétravail

En s’appuyant sur la réflexion menée en amont sur ses activités
télétravaillables, le salarié va devenir force de propositions au cours
de l’entretien. Il va par exemple mettre en avant les bénéfices d’une
réflexion stratégique plus aboutie du fait d’une concentration plus
accessible en télétravail, du rattrapage d’un retard chronique de
rapports, du fait là aussi de conditions favorables à la rédaction…

Présenter son auto-évaluation sur les compétences relatives à son autonomie

Le manager aura envie d’entendre comment son collaborateur
évalue son niveau d’autonomie et sur quels faits il s’appuie. L’enjeu
fort pour les deux protagonistes va être d’estimer à sa juste valeur
l’autonomie afin que le télétravail se déroule sous les meilleurs
auspices. Un décalage d’évaluation peut être très apprenant pour
tous les deux et déboucher sur un accompagnement plus adapté de
la part du manager et une prise de conscience du salarié.

Anticiper les impacts de son télétravail sur les activités de ses collègues

Penser le démarrage de son télétravail en le mettant en perspective dans le fonctionnement global de l’équipe, en anticipant les
éventuels risques démontre que le salarié intègre le collectif dans
son projet personnel.

[image: ]Le salarié pourra prévoir que certaines de ses tâches risquent
d’être déléguées aux collègues présents au bureau, que ne pas être
présent certains jours impliquera un changement d’organisation de
l’équipe. Il pourra ainsi apporter des pistes possibles pour résoudre
les problèmes.

Il est souhaitable que le salarié se sente concerné par les conséquences de la mise en œuvre de son télétravail !

Et du côté du manager comment cela se passe-t-il ?

Entre la demande de télétravail faite par le salarié et le démarrage
effectif de son télétravail, il existe un ensemble d’étapes nécessaires à mener pour que le télétravail puisse commencer dans
les meilleures conditions possibles. L’implication du manager va
être forte et permanente du début à la fin. Il sait qu’il va devoir
décider du télétravail de son collaborateur, dans le respect des
ordonnances Macron (chapitre 1). Son enjeu va être de maintenir
la motivation de celui-ci mais également d’estimer les impacts sur
son équipe, en termes d’organisation et de motivation.

Afin d’aboutir à une décision juste et argumentée, il va estimer la
légitimité de la demande de son collaborateur. L’entretien va être
l’un des outils importants pour l’aider à faire avancer sa réflexion.
La responsabilité de ce qui se dit dans cet entretien est partagée par
le salarié et le manager. Sa préparation revêt une grande importance car elle va structurer l’échange dont sortira la décision finale.

Le processus duquel va émerger la décision

À titre d’illustration, nous vous proposons le cheminement
mené au sein de la Chambre de commerce et de l’industrie Paris
Île-de-France.

[image: ]

Schéma 15-1 Processus par lequel émerge la décision de mettre en place
le télétravail



La préparation de l’entretien

Si le manager prend le temps de faire l’évaluation de son collaborateur à partir du questionnaire d’auto-évaluation, la confrontation
entre ce qu’il pense de son collaborateur et ce que celui-ci pense
de lui sera riche d’enseignements et alimentera les questions qu’il
pourra lui soumettre durant l’entretien. Bien qu’il soit intéressant
qu’il parle des points de concordance entre son évaluation et celle
de son collaborateur, les questions les plus riches d’enseignements,
quoiqu’épineuses, seront celles pour lesquelles pointeront des
différences de points de vue :

» Comment le collaborateur peut expliquer qu’il pense être dans
l’attendu sur la compétence X (alors que le manager pense qu’il ne
l’est pas) ?

» Comment le collaborateur peut expliquer qu’il pense ne pas être au
point sur la compétence X (alors que le manager pense qu’il l’est) ?

» Sur quels arguments le collaborateur s’appuie pour dire qu’une tâche
est télétravaillable (alors que le manager pense qu’elle ne l’est pas) ?





La conduite de l’entretien

Le manager va structurer l’entretien en posant des questions qui, à
chaque fois, privilégieront la prise de parole par son collaborateur.
C’est ce dernier qui demande à télétravailler donc il est totalement pertinent de le mettre en position d’argumenter sa demande.
L’écoute active aura toute sa raison d’être car elle va permettre de
collecter une information riche et approfondie.

Une vigilance renforcée sur les biais de communication

Afin d’être dans une attitude d’écoute, le manager aura à se méfier
des biais de communication susceptibles de fausser le contenu
des éléments collectés auprès de son collaborateur. Ces biais de
communication sont traîtres car ils influencent nos réactions et
positions. Celui qui mène l’entretien peut donc se fourvoyer avec
des informations qu’il pense détenir et qui sont au final le fruit d’un
raccourci du raisonnement et d’un déficit d’écoute.

Nous allons présenter ces cinq biais en les illustrant de propos en
lien avec le télétravail, que nous avons entendus auprès de différents interlocuteurs :

Le stéréotype, l’apriori, le préjugé

Définition : il s’agit d’une image figée et généralisée, dont la
création peut s’appuyer sur très peu d’observations et qui peut dans
la réalité ne correspondre qu’à une infime proportion de l’ensemble
de la population.

Types de stéréotypes :

» Collectifs : ils sont partagés culturellement par un ensemble
d’individus qui constituent une unité (un pays, une région, une classe
sociale, un métier, une entreprise, un service dans une entreprise…) ;

» Individuels : ils sont créés par une seule personne qui s’est appuyée
sur quelques occurrences pour en déduire une information qu’elle
généralise.





Conditions d’évolution des stéréotypes :

» Progressive, sur une longue durée qui peut se calculer en mois,
années, décennies…

» Brutale, liée à un événement fort qui marque les esprits.





Risque du stéréotype : la personne va fonctionner avec une information momifiée et réductrice.

Que faire du stéréotype ? : le replacer dans sa probabilité
d’apparition.

Exemple de stéréotype pouvant influer sur une décision en lien
avec le télétravail : « Une femme qui demande à télétravailler le
mercredi, c’est pour pouvoir s’occuper de ses enfants donc je vais
refuser le mercredi en télétravail. »

Le feeling

Définition du feeling : impression globale, spontanée, élémentaire
et affective à l’égard d’une personne ou d’une situation.

Sentiment qui n’est pas argumenté par des faits, observations,
références à un historique et qui ne s’appuie que sur l’affectif et
l’émotionnel.

Risque du feeling : se fier exclusivement à son feeling et ne collecter
que les informations qui confirment son jugement, ou interpréter
toutes les informations en fonction de son jugement.

Que faire du feeling ? :

» En être conscient ;

» Le prendre comme une information et/ou une hypothèse ;





» Être en alerte, affuter son observation, être à l’écoute afin de collecter
de nouvelles informations ;

» Valider ou infirmer l’hypothèse orientée par le feeling en étant à
même d’argumenter.





Exemple de feeling pouvant influer sur une décision en lien avec
le télétravail : « J’ai vraiment l’impression que tu ne t’adapterais
pas au télétravail, mais je suis incapable de t’expliquer pourquoi. »

Le halo

Définition du halo : à une information collectée et validée est
raccrochée une nouvelle information qui, tout en étant cohérente et
logique avec la première, va plus loin que celle-ci.

Risque du halo : s’appuyer sur la certitude de savoir, puisqu’une
information a déjà été collectée sur le sujet.

Que faire du halo ? :

» Poser les questions qui vont permettre de vérifier la véracité des liens
établis entre les informations ;

» Ne pas avoir peur de se répéter.





Exemple de halo pouvant influer sur une décision en lien avec le
télétravail : « Tu demandes souvent à travailler de chez toi donc
j’imagine que tu vas être volontaire pour télétravailler ! »

L’inférence

Définition de l’inférence : créer un lien entre deux informations qui
n’ont rien à voir l’une avec l’autre.

Risques de l’inférence :

» Se fourvoyer complètement ;

» Risquer une perte de crédibilité pour celui qui donne l’information.





Que faire de l’inférence : l’éviter absolument.

Exemple d’inférence pouvant influer sur une décision en lien avec
le télétravail : « Ceux qui télétravaillent sont ceux qui en général
n’aiment pas travailler en équipe. »

On peut vouloir télétravailler et aimer ou ne pas aimer travailler
en équipe, les deux thèmes – télétravail et travail en équipe – sont
indépendants.

Le champ de référence personnel

Définition du champ de référence personnel : s’appuyer sur son
propre vécu, ses opinions, ses valeurs, ses centres d’intérêt, ses
préoccupations, ses motivations, ses ressentis personnels pour
décoder l’autre.

Risques du champ de référence personnel :

» Parler de soi au lieu de parler de l’autre, avec un risque qui s’accroît au
fur et à mesure que le champ de référence commun s’agrandit ;

» Projeter sur l’autre ce qui dépeint ou convient à soi.





Que faire du champ de référence personnel ? :

» Profiter de notre bonne connaissance du sujet pour approfondir ;

» Préciser l’information collectée chez notre interlocuteur.





Exemple de champ de référence personnel pouvant influer sur une
décision en lien avec le télétravail : « Ne fais pas la même erreur
que moi ! J’ai demandé une demi-journée en télétravail et en fait
c’est trop court pour être efficace. Il faut au minimum une journée
pour que je puisse bien rentrer dans un dossier. »

[image: ]Ce qu’il convient de faire pour ne pas être piégé par les biais de
communication : les repérer et les contrer en apportant spontanément le plus d’éléments factuels, tangibles, précis.

Des attitudes de communication adaptées pour une bonne qualité d’écoute

La priorité pour le manager va être de faire s’exprimer son collaborateur afin qu’il puisse développer les raisons pour lesquelles il
pense qu’il est éligible au télétravail.

Pour amener son collaborateur à dire les choses et qu’il se sente
compris, le manager va privilégier les attitudes de communication
qui favorisent la collecte d’informations. Nous allons nous appuyer
sur les attitudes d’Elias Porter, psychologue américain dans les
années 1950-1960 et développer trois d’entre elles qui sont particulièrement adaptées à cet objectif.

» Le jugement, nécessaire car il va s’agir de porter une évaluation aussi
bien positive que négative sur le bien-fondé du télétravail pour le
collaborateur concerné.





[image: ]« Tu me dis qu’il suffira de demander à ton collègue de recevoir les
visiteurs à ta place lorsque tu télétravailleras et moi je ne suis pas
d’accord avec cette proposition » ; « tu me dis que tu as fait preuve
d’autonomie sur la mission Y et moi je pense qu’au contraire tu en
as un peu manqué car tu me sollicitais très souvent sur le sujet, me
demandant ma position » ou encore « tu me dis que tu questionneras systématiquement tes collègues le lendemain de ton jour
télétravaillé, sur ce qui s’est passé et moi je pense que c’est bien. »

» L’investigation va permettre d’enquêter en posant des questions de
précision, car le manager aura besoin d’informations étayées pour
arrêter sa décision.





[image: ]« Qu’est-ce qui te permet de penser que tu es autonome pour
exécuter la mission X ? » ; « pourquoi veux-tu télétravailler ? »…

» La reformulation va servir à approfondir l’information transmise
par le collaborateur et/ou à valider la compréhension de ce que son
interlocuteur a voulu exprimer.





[image: ]Si j’ai bien compris, tu veux télétravailler parce que tu as du mal à te
concentrer au bureau depuis que tu es en open space ? ; « quand tu
me dis que tu crains un peu une journée en télétravail sans contact,
qu’est-ce que tu veux dire par là ? »

Les trois autres attitudes mises en évidence par Porter (la solution,
le soutien et l’interprétation) pourront ponctuellement être utilisées au cours de l’entretien mais n’auront pas la même utilité.

» La solution ou conseil est une attitude qui sert à donner des idées
afin de résoudre un problème auquel est confronté son interlocuteur.





[image: ]Exemple d’utilisation de la solution ou conseil : « Tu me dis appréhender l’isolement en télétravail, je te conseille dans ce cas de
télétravailler dans un tiers-lieu. »

» L’aide ou le soutien est utilisé lorsque l’interviewer éprouve le besoin
d’exprimer sa compassion à l’égard de son interlocuteur.





[image: ]Exemple d’utilisation de l’aide ou soutien : « Le télétravail est
refusé pour toi, je comprends ta déception, mais sache que ce
n’est pas définitif, ce sera certainement envisageable pour toi une
prochaine fois, je vais t’aider dans ce sens. »

» L’interprétation vise à faire émerger les non-dits que l’interviewer
pense percevoir ou à interpréter les propos de l’autre en fonction de
ses propres représentations.





[image: ]Exemple d’utilisation de l’interprétation : « Tu souhaites télétravailler le lundi, en réalité c’est pour prolonger ton week-end. »

Les attitudes de communication, parce qu’elles fonctionnent de
manière interactive entre interviewer et interviewé, vont permettre
au salarié d’apporter suffisamment d’éléments pour que le manager
puisse asseoir et argumenter sa décision.

Et si la décision est de refuser le télétravail à un salarié ?

Un préalable incontournable : télétravailler est un droit (chapitre 1)
et désormais le refus de télétravail par l’entreprise doit être
motivé. Dans le cas où le salarié juge inapproprié les arguments qui
sous-tendent la décision, il est en droit de faire appel.

[image: ]Plutôt que d’envisager le refus comme définitif, considérer l’impossibilité à télétravailler comme étant temporaire et circonstancielle
et l’accompagner par des actions telles que :

» La définition d’un plan d’accompagnement pour développer
l’autonomie, si c’est elle qui pêche ;

» Une réflexion approfondie sur les tâches télétravaillables, d’autant
plus que l’IT (technologies de l’information) recule toujours les limites
du possible ;

» Et pourquoi pas, le lancement d’une réflexion collective sur une
réorganisation du service s’il est à l’origine de l’obstacle.





À RETENIR

» Au démarrage de toute réflexion
sur le télétravail, deux conditions
sine qua non : un salarié
volontaire pour télétravailler et
d’autre part, un manager motivé
pour mettre en place le télétravail
au sein de son équipe.

» À partir de là, le salarié volontaire
devra être en situation d’apporter
des informations déterminantes
pour amener son manager à
prendre une décision d’accord ou
de refus argumentée.

» Pour cela, le salarié dispose
généralement d’un outil
d’autodiagnostic lui permettant
de se poser les bonnes questions
sur ses capacités à travailler à
distance, son niveau d’autonomie,
son environnement…

» Un entretien entre le salarié et
le manager conduira les deux
protagonistes à exposer leurs
arguments et à prendre la bonne
décision.

» Le refus de télétravail doit être
motivé et considéré comme
pouvant évoluer dans le temps.










Chapitre 16 Les actions pour accompagner la mise en place du télétravail

DANS CE CHAPITRE :

» Les actions qui accompagnent tous les salariés de l’entreprise

» Les actions spécifiquement destinées aux acteurs en première
ligne : les salariés télétravailleurs et les managers de futurs
télétravailleurs







Le démarrage du télétravail représente une évolution culturelle
au sein d’une entreprise. Tout changement est favorisé par
une communication construite débouchant sur un dialogue
transversal. Au fur et à mesure que les informations sont distillées, les peurs sont apprivoisées et les résistances maîtrisées. Plus
la communication sera omniprésente, plus le télétravail aura des
chances d’être au moins toléré et au final accepté, voire totalement
intégré.

Des conférences destinées à l’ensemble des collaborateurs de l’entreprise

Afin de sensibiliser l’ensemble de ses salariés, qu’ils soient télétravailleurs ou non, qu’ils soient managers ou non, l’entreprise
organise des conférences qui brassent l’ensemble des thèmes à
traiter autour du télétravail.

Donner du sens

Pourquoi l’entreprise se lance dans le projet de la mise en place du
télétravail ?

Pour que l’ensemble des salariés comprennent et adhèrent au
projet, il est essentiel que celui-ci soit investi de sens. Bien entendu,
les raisons qui entraînent la prise de décision sont diverses mais
il est important de souligner les lignes directrices de l’entreprise :
quel est le message phare qu’elle souhaite faire passer autour de ce
projet ?

» Écologique : pour contribuer à la diminution de l’empreinte carbone
en permettant aux salariés de moins utiliser leur véhicule ?

» Social : pour contribuer à un meilleur équilibre vie personnelle / vie
professionnelle des salariés ?

» Humain : pour aider les personnes en situation de handicap ou ayant
des conditions de vie difficile ?

» Citoyen : pour aider au désengorgement des axes routiers ou
transports publics ? ou contribuer à un repeuplement des zones en
dehors des grandes villes ?

» Managérial : pour faire évoluer les modes de fonctionnement et
développer la confiance et la responsabilisation ?

» Compétitif : pour attirer les talents, les conserver et développer le
business ?

» Technologique : pour être à la pointe dans l’utilisation des modes de
communication d’aujourd’hui et de demain ?

» Économique : pour diminuer les espaces de bureau et donc les
coûts de location ? ou mettre en place des conditions qui pourraient
favoriser la productivité ?





Donner la vision

La vision est une image globale vers laquelle l’entreprise ou la
collectivité veut aller, c’est une description d’un état futur et
désirable. La décision de mettre en place le télétravail devra être
en cohérence avec cette vision. C’est en mettant en perspective le
télétravail dans la stratégie de l’entreprise que tous seront à même
d’en comprendre le sens et d’œuvrer pour son succès.

[image: ]C’est ainsi que Siemens, qui en 2012 a lancé le projet de travail
au domicile couplé avec celui du flex-office, a martelé plusieurs
messages dont celui-ci : « Créer une culture commune et un
environnement de travail identique de façon pérenne, qui inspirent
les collaborateurs de Siemens aujourd’hui comme demain. »

Ou encore, la Ville de Paris qui en 2015 mène une consultation
pour rendre l’administration parisienne plus écologique et se voit
proposer par les agents le télétravail, dans le but d’améliorer les
conditions de travail et de réduire l’empreinte écologique.

Présenter les modalités de mise en œuvre et le dispositif d’accès au télétravail

Il s’agit de donner le cadre dans lequel l’entreprise souhaite démarrer le télétravail.

Le calendrier

Que ce soit une phase d’expérimentation ou un lancement général :

» Le nombre de télétravailleurs visé à une échéance donnée ;

» Le nombre de jours maximum en télétravail pour un salarié ;

» L’accès au télétravail pour les temps partiels ;

» Le lieu de télétravail (domicile et tiers-lieux) ;

» Les modalités de pointage / badgeage ;

» Les plages de « joignabilité » ;

» Le matériel / les outils mis à disposition ;

» La prise en compte des événements extraordinaires dans le
déclenchement du télétravail (grève, pollution…) ;

» L’existence d’une indemnisation ou d’un forfait.





Le dispositif d’accès au télétravail

Du formulaire de demande jusqu’à la remise du matériel pour
démarrer le télétravail, toutes les étapes sont présentées et décrites
pour que chacun visualise le chemin à parcourir avant de pouvoir
se lancer en télétravail. Parfois, un guide est distribué en fin de
conférence, dans tous les cas, les documents sont à disposition sur
l’intranet de l’entreprise. Un Q&A (questions et réponses) est également mis en place sur l’intranet de manière à être consultable à
tout moment, enrichi régulièrement des nouvelles questions.

Sensibiliser à l’environnement physique du télétravail

L’environnement physique doit être équivalent à celui dont bénéficie le salarié lorsqu’il travaille au bureau, afin qu’il puisse :

» travailler en toute sécurité ;

» disposer d’un espace dédié pour matérialiser une frontière entre
l’espace domestique et l’espace de travail, le moins exposé aux bruits,
avec une lumière naturelle ;

» veiller à l’ergonomie de son poste de travail : fauteuil adapté à sa
morphologie, écran face à soi, clavier et souris…





Par ailleurs, il doit contribuer à la préservation de sa santé en étant
sensibilisé :

» aux bonnes postures qui vont lui permettre d’éviter les TMS (troubles
musculo-squelettiques), la fatigue oculaire… ;

» au rôle des pauses ;

» aux mouvements à intégrer dans sa journée afin de créer les ruptures
dont le corps a besoin.





La formation des télétravailleurs et des managers

Réaliser ses premiers pas en télétravail, que l’on soit futur
télétravailleur ou manager de télétravailleurs, nécessite un accompagnement afin de se préparer, s’organiser et prendre en compte
les changements à mettre en place.

Classiquement, des formations aux outils de communication et
de collaboration utilisés dans le cadre du télétravail sont organisées. Elles permettent de rendre autonomes les salariés sur les
outils utilisés en télétravail. Les interventions à distance des
informaticiens, si le salarié en télétravail a un besoin, complètent
efficacement le processus et permettent aux télétravailleurs d’être
rapidement opérationnels.

Le changement culturel induit par ce nouveau mode d’organisation
du travail est parfois sous-estimé, souvent survolé. Et pourtant, la
réussite d’un tel projet dépend très fortement de la manière dont
le télétravail va être intégré et vécu par les salariés télétravailleurs,
leurs managers, ainsi que leurs collègues.

Animées par ces convictions, nous allons nous focaliser sur
la dimension « compétences comportementales » développée dans les formations, dimension capitale pour un télétravail
durable. S’ajouteront à ces compétences comportementales, des
compétences organisationnelles traitées également au cours des
formations.

Les principes de base

Pour le salarié télétravailleur, une formation qui facilite le dialogue avec son manager

Parce que le télétravail nécessite d’être envisagé comme une
co-construction qui engage salarié et manager, nous avons la
conviction que la formation destinée aux salariés, futurs télétravailleurs, doit se conjuguer selon le même déroulé que celle destinée
aux managers, les thèmes managériaux en moins : un langage
identique, des thèmes qui évoluent en parallèle. La décision prise
sur le télétravail est la conséquence d’un engagement et d’une prise
de responsabilités de la part des deux protagonistes principaux.

Pour les responsables hiérarchiques, une formation managériale

L’objectif de la formation va être la prise de conscience de l’acte
managérial que représente la mise en place du télétravail, que ce
soit avec son collaborateur, puisque le manager va s’appuyer sur
la confiance et la responsabilisation pour accorder le télétravail,
ou avec son équipe, puisqu’il va devoir apporter des ajustements à
l’organisation de son service / direction.

Pour les salariés télétravailleurs et les managers, une formation obligatoire

L’objectif des formations, de la préparation de la décision à la
mise en place, est d’optimiser les chances de réussite du projet. En
effet, une décision adaptée évitera un retour en arrière, qui n’est
souhaitable ni pour le salarié qui se retrouve en situation d’échec,
ni pour le manager qui va devoir affronter la frustration de son
collaborateur.

Nous sommes intervenues auprès de certaines entreprises qui
n’ont pas souhaité rendre la formation obligatoire, la proposant en
option. Inévitablement, la difficulté à trouver du temps pour suivre
une formation, l’impression de tout savoir sur un thème qui semble
frayer avec le bon sens, se traduisent par une défection significative
des volontaires.

La rendre obligatoire traduit l’approche de l’entreprise qui met
l’accent sur la relation entre collaborateur et manager et intègre le
projet dans une dynamique d’évolution des modes de fonctionnement à l’intérieur des équipes.

Contenu des formations

Les formations existantes sur le marché sont nombreuses. Elles
peuvent traiter de :

» La sensibilisation aux enjeux du télétravail ;

» La conduite d’un projet de mise en œuvre du télétravail ;

» Le management des télétravailleurs ;

» La gestion du temps de travail ;

» L’animation d’une équipe à distance ;

» La sensibilisation aux enjeux du télétravail ;

» L’efficacité en télétravail.





De notre point de vue, les thèmes fondamentaux à traiter sont les
suivants :

» Le changement induit par la mise en place du télétravail ;

» Les idées fausses autour du télétravail ;





» L’autonomie : une nécessité pour télétravailler ;

» Le management par objectif ;

» Les impacts du télétravail et les parades à anticiper ;

» Le maintien du collectif pour garantir efficacité et cohésion.





Spécifique pour les managers :

» La nécessité d’ajuster son organisation : construire son plan d’action
pour mettre en place le télétravail dans son équipe ;

» La conduite de l’entretien avec son collaborateur demandeur :
s’appuyer sur une décision argumentée.





Toujours de notre point de vue, elles doivent être concrètes et
pragmatiques puisqu’il s’agit de faire changer des croyances et des
comportements. Mises en situation, cas à résoudre, diagnostics
individuels, ou encore plans d’action, en visant l’opérationnalité,
aident à simplifier la mise en œuvre du télétravail et favorisent un
passage à l’action.

[image: ]

Schéma 16-1 Exemples de réactions après la formation



À RETENIR

La mise en place du télétravail
dans une entreprise ou dans une
équipe constitue un changement
qu’il est pertinent d’encadrer et
d’accompagner par des actions de
communication et de formation, afin
d’aider chacun à devenir un acteur
facilitateur des évolutions des mentalités et des pratiques.






Chapitre 17 Les outils de suivi du télétravail

DANS CE CHAPITRE :

» Les raisons qui expliquent la nécessité de la mise en place d’un suivi

» Les outils pour mettre en place le suivi







Pourquoi faire un suivi ?

Comme pour tout projet qui se caractérise par une conduite de
changement, un suivi est à la fois pertinent et nécessaire. Faire
un bilan à six mois, à un an, est l’occasion de mettre en lumière
les succès, d’identifier les éventuels dysfonctionnements, qu’ils
soient manifestes ou repérables par des signaux faibles, de mettre
en lumière les succès attendus ou surprenants et permettre ainsi
d’apporter des actions correctives à même de faire évoluer le
processus pour une meilleure efficacité et satisfaction de tous.

Faire un état des lieux

Aller chercher auprès des salariés télétravailleurs, de leurs
managers mais également de leurs collègues non-télétravailleurs
une information afin de savoir comment chacun vit la mise en place
du télétravail constitue une étape importante dans la conduite de ce
projet. Recueillir leur expérience, que ce soit les difficultés rencontrées, les déceptions éventuelles, mais aussi l’évidente facilité des
premiers pas et les bénéfices associés, constitue une ressource pour
communiquer de manière transparente auprès de tous, renforcer
un regard positif sur le télétravail, amener certains à remettre en
question leurs représentations et au passage, identifier et anticiper
les évolutions possibles du dispositif.

Cet état des lieux peut être conduit de différentes manières. La plus
fréquente est l’enquête sous forme de questionnaire ; nous vous en
proposons un exemple un peu plus loin (voir p. 224).

Pointer les réussites et débusquer les problèmes

Bien entendu, l’analyse des remontées d’informations sous quelle
que forme que ce soit va permettre de mettre en évidence les
réussites du télétravail et l’entreprise pourra ensuite communiquer
autour de ces résultats, pour partager les succès et continuer à lutter
contre les résistances, inhérentes à tout changement. Mais elle va
aussi révéler des difficultés, des dysfonctionnements plus ou moins
anticipés. Ils vont soit apparaître de manière massive, ce qui ne
laissera aucune place au doute, soit sous forme de signaux faibles,
qu’il sera intéressant de débusquer afin de pouvoir les empêcher de
déployer leur pouvoir de nuisance dans la durée.

À titre d’exemple, nous avons fréquemment été témoins du
problème rencontré par les entreprises de pouvoir distinguer si un
salarié est en RTT (réduction de temps de travail) ou en télétravail.
En effet, l’un travaille et est joignable à l’identique d’un salarié
présent dans l’entreprise alors que l’autre est en repos. L’entreprise
n’anticipe pas toujours ce type de problème de fonctionnement au
quotidien et a besoin d’y être concrètement confrontée pour trouver
des solutions. Pour l’exemple cité plus haut, l’entreprise a défini un
système de codification permettant de différencier les raisons de la
non-présence physique dans l’entreprise.

Préparer le déploiement

Lorsque l’entreprise a fait le choix d’avancer progressivement
dans la mise en place du télétravail en procédant par expérimentation, avec maîtrise du nombre des télétravailleurs et des
directions / entités impliquées, l’exploitation des remontées
d’informations s’avère directement opérationnelle. En pointant
les difficultés des prédécesseurs, des ajustements sont apportés
au dispositif et souvent, cela se traduit par un assouplissement
du cadre et des règles de fonctionnement. Prenons l’exemple de
l’Eurométropole de Strasbourg qui avait repéré les complications entraînées par le report des journées de télétravail annulées
soit du fait du télétravailleur, soit du manager. Cela générait une
« comptabilité » compliquée. Il a donc été décidé l’année suivante
d’annuler ce système de report et de le compenser par la mise en
place d’un forfait annuel et optionnel de dix jours non fixes supplémentaires, utilisable à la demande du salarié avec l’accord de son
responsable hiérarchique.

Quels outils ?		

L’entreprise formalise des documents à remplir par le salarié et le
manager. Ils lui permettent de collecter une information factuelle
sur le déroulement du télétravail et facilitent le suivi des activités
télétravaillées par les acteurs directs du télétravail.

Pour le salarié télétravailleur

À l’issue de chaque journée télétravaillée, remplir un document qui
recense les activités exécutées conduit à faire un bilan exhaustif
sur une période de télétravail donnée. Ce document peut rassurer le
salarié sur la réalité du travail effectué mais peut aussi l’amener à
repérer des difficultés.

Nous avons remarqué qu’en démarrage d’expérimentation, ce
document, exploité majoritairement par le télétravailleur, était
consciencieusement rempli et fréquemment abandonné dès que le
salarié ne ressentait plus la nécessité de se prouver à lui-même, et
le cas échéant aux autres, qu’il avait effectivement été productif
durant sa journée en télétravail. L’acquisition d’une confiance en
soi et en son état d’esprit quant au télétravail va dépendre de la
personnalité de chacun mais aussi des réactions de son environnement. Confronté à des insinuations, à des questions insistantes, le
salarié peut être tenté de renseigner un document qui atteste de son
implication professionnelle.

Les informations susceptibles d’être collectées dans ce document
peuvent se définir de la manière suivante :

» Date(s) du (des) jour(s) télétravaillé(s) ;

» Date(s) du (des) jour(s) télétravaillé(s) annulé(s) ;

» Motifs de l’annulation des jours télétravaillés ;





» Tâches prévues et effectivement réalisées ;

» Tâches prévues mais non réalisées ;

» Tâches réalisées mais non prévues ;

» Explication sur la différence entre tâches prévues et tâches
exécutées ;

» Difficultés rencontrées.





Pour le manager

Afin qu’il puisse évaluer comment se déroule le télétravail dans son
équipe, la mise en place d’un document de suivi va l’aider à établir
un diagnostic sur le dispositif. L’ensemble des collaborateurs,
télétravailleurs ou non, est sollicité. L’analyse des informations va
conduire à confirmer ou non :

» Le choix des journées télétravaillées ;

» Le nombre de collaborateurs qui télétravaillent ;

» Le bien-fondé de la décision d’avoir accordé le télétravail à un
collaborateur en regard de son autonomie ;

» L’à-propos de la définition des tâches télétravaillées ;





Les thèmes que l’on peut trouver dans ce document sont :

» Les éventuels impacts sur les collaborateurs qui ne télétravaillent pas ;

» Dates des jours télétravaillés par le collaborateur ;

» Tâches exécutées en télétravail ;

» Tâches prévues et non exécutées ;

» Raisons pour lesquelles les tâches prévues n’ont pas été exécutées ;

» Tâches habituellement exécutées par le collaborateur et reportées sur
les collaborateurs travaillant au bureau ;

» Jours de télétravail annulés ;

» Raisons pour lesquelles la journée télétravaillée a été annulée ;

» Impacts du télétravail sur les résultats de l’équipe ;

» Impacts du télétravail sur les relations au sein de l’équipe.





Pour l’entreprise

Le suivi des changements induits par le télétravail va permettre de
cerner :

» Les effets positifs liés au télétravail qui nourriront la communication
autour du projet et faciliteront son déploiement, notamment en
aidant les sceptiques à faire évoluer le regard qu’ils portent sur le
télétravail et en incitant les hésitants à sauter le pas.

» Les problèmes soulevés afin de définir des actions correctives à
mener, revenir en arrière sur certaines décisions, aller de l’avant
vis-à-vis d’autres.





Nous listons ci-après les différentes formes que peut prendre ce
suivi, la liste n’est pas exhaustive.

Diagnostic à partir des documents remplis par les managers

Les documents de synthèse remplis par les managers (point précédent) vont constituer une source riche d’informations sur ce qui se
passe au sein de chaque équipe.

Une FAQ (foire aux questions)

Chacun pourra trouver les réponses à ses questions que ce soit
sur les modalités du télétravail, les aspects juridiques ou les outils
qui l’accompagnent… Ou poser une nouvelle question pas encore
résolue et susceptible d’intéresser les collègues. Les réponses sont
apportées par les personnes compétentes et expertes des sujets. En
ne laissant aucune zone d’ombre et d’incertitude coexister avec le
télétravail, l’entreprise se donne les moyens de réussir son projet.

Des tables rondes

Les télétravailleurs et non-télétravailleurs sont réunis pour témoigner, poser leurs questions.

[image: ]Une fréquence régulière, notamment lors du démarrage du
télétravail, va permettre à l’entreprise de ne pas laisser se dégrader
des situations et être réactive dès l’amorce d’une difficulté.

L’équipe projet et/ou les ressources humaines présentent les
premières statistiques, collectent les questions et apportent les
réponses (ou s’engagent à le faire).

Des enquêtes

Auprès des salariés télétravailleurs

[image: ]Nous vous proposons un exemple de questionnaire pour en savoir
plus sur les motivations et les impacts du télétravail.

I- Impacts sur l’organisation

1. Qu’est-ce qui vous a motivé au départ à télétravailler ? (cocher 3 raisons
importantes)

	Gain de déplacement (temps et argent) 


	 


	Amélioration de votre situation personnelle (handicap, situation familiale…) 


	 


	Meilleure organisation des temps de travail et de la vie personnelle 


	 


	Autonomie 


	 


	Tranquillité sur le poste de travail 


	 


	Moins de stress 


	 


	Efficacité dans la réalisation des tâches 


	 


	Moins de fatigue 


	 


	Autres (préciser) 


	 







2. Selon votre expérience, quels sont les principaux effets positifs du télétravail que
vous avez ressentis ? (cocher 3 effets)

	Gain de déplacement (temps et argent) 


	 


	Amélioration de votre situation personnelle (handicap, situation familiale…) 


	 


	Meilleure organisation des temps de travail et de la vie personnelle 


	 


	Autonomie 


	 


	Tranquillité sur le poste de travail 


	 


	Moins de stress 


	 


	Efficacité dans la réalisation des tâches 


	 


	Moins de fatigue 


	 


	Autres (préciser) 


	 







3. Selon votre expérience, quels sont les principaux effets négatifs du télétravail que
vous avez ressentis ? (cocher 3 effets)

	Difficulté à séparer les différents temps professionnels et privés 


	 


	Intrusion du travail dans la vie personnelle 


	 


	Bugs techniques et/ou informatiques 


	 


	Isolement / sentiment d’être exclu(e) du collectif de travail 


	 


	Perte de convivialité 


	 


	Difficulté à résoudre les urgences 


	 


	Temps de travail plus long qu’au bureau 


	 


	Mauvais accès aux informations 


	 


	Perte de productivité 


	 


	Difficulté à suivre les tâches 


	 


	Difficulté à participer aux réunions 


	 







4. Avez-vous ressenti un impact sur le niveau de stress / fatigue

□ Oui

□ Non

Si oui, à quel niveau (1 : pas de changement → 4 : changement net)

	 
	1 


	2 


	3 


	4 




	Stress 


	 
	 
	 
	 


	fatigue 


	 
	 
	 
	 







5. Est-ce que le télétravail vous a permis de mieux atteindre vos objectifs ?

	Mieux qu’avant 


	 


	Moins bien qu’avant 


	 







6. Est-ce que le télétravail vous a permis de mieux vous organiser ?

	Mieux qu’avant 


	 


	Moins bien qu’avant 


	 


	Sans impact 


	 







7. Quelle est votre appréciation du suivi managérial ?

	 
	Oui 


	Non 




	Pas de suivi particulier 


	 
	 


	Utile pour votre organisation individuelle 


	 
	 


	Utile dans le reporting avec le N+1 


	 
	 


	Autres (préciser) 


	 
	 







Quels sont les points d’amélioration possibles :

8. Pendant les jours télétravaillés, avez-vous rencontré des difficultés techniques
(équipement, matériel, connexion…) ?

Domicile □ Oui

□ Non

Coworking □ Oui

□ Non					En exclusivité pour téléchargement gratuit sur french-bookys.com

9. Si vous pratiquez le coworking, quels en sont les 3 principaux avantages ?

	Qualité des échanges avec d’autres 


	 


	Qualité de services proposés dans le tiers-lieu 


	 


	Découverte des autres métiers de la chambre 


	 


	Accessibilité 


	 


	Services à proximité du tiers-lieu 


	 


	Moins de risque d’isolement 


	 


	Autres (préciser) 


	 







10. Pendant les jours télétravaillés, gardez-vous des échanges (téléphoniques,
courriels, visioconférences…) avec :

	 
	Systématiquement 


	Régulièrement 


	Parfois 


	Jamais 




	Collègues du service 


	 
	 
	 
	 


	Autres collègues 


	 
	 
	 
	 


	Hiérarchie 


	 
	 
	 
	 


	Partenaires extérieurs 


	 
	 
	 
	 







11. Avez-vous été perturbé(e) par des changements contraints de jour télétravaillé ?

	Souvent 


	 


	Parfois 


	 


	Jamais 


	 







II- Articulation temps de vie professionnelle et personnelle

12. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec ces phrases ?

Notez de 1 à 4 (1, tout à fait d’accord ; 2, pas d’accord ; 3, plutôt d’accord ; 4, pas
d’accord).

Le télétravail a eu un impact positif sur :

	Votre vie personnelle en général 


	 


	La conciliation entre votre vie familiale et votre vie professionnelle 


	 


	Votre disponibilité pour votre vie personnelle (vie familiale, vie associative, loisirs) 


	 


	Votre bien-être 


	 







13. Estimez-vous avoir économisé du temps de transport dans la semaine ?

□ Oui

□ Non

Si oui, combien de temps : ………………………………………………………………………………………

III- Questions sur l’information et la formation

14. Que pensez-vous de l’appui qui vous a été proposé dans le cadre de cette
expérimentation ?

(1 : très négatif à 4 : très positif)

	 
	Échelle de satisfaction de 1 à 4 


	Commentaires 




	L’appui administratif /RH 


	 
	…………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… 




	Formation suivie 


	 
	…………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… 




	L’appui technique 


	 
	…………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… 




	Matériels 


	 
	…………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… 




	Outils collaboratifs 


	 
	…………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… 




	L’appui hiérarchique 


	 
	…………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… 




	Définition des tâches 


	 
	…………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… 




	Suivi et contrôle 


	 
	…………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… …………………………………………………………… 









15. Selon vous, quelles seraient les pistes d’amélioration possibles ?

16. Conseilleriez-vous le télétravail à d’autres collègues ?

□ Oui

□ Non

Auprès des managers ayant des télétravailleurs dans leur équipe

[image: ]Cette enquête a pour objectif de cibler les impacts du télétravail
pour le manager et l’équipe dans sa globalité, télétravailleurs et
non-télétravailleurs

	 
	Dégradé 


	À l’identique 


	Meilleur 




	L’atteinte des objectifs de l’équipe est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	Le niveau de satisfaction des clients internes/externes est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	La qualité et la fluidité de la communication des informations sont 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	La réactivité de l’équipe aux urgences métiers est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	La continuité du service est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	Le degré de créativité de l’équipe est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	Plus généralement, l’efficacité de l’équipe est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	La solidarité de l’équipe est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	La coopération au sein de l’équipe est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	L’ambiance au sein de l’équipe est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	La qualité de la communication des informations relatives à la vie du service est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 




	Plus généralement, diriez-vous que l’état de l’esprit est 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 


	……………………… ……………………… 









1. La présence d’un télétravailleur dans votre équipe a-t-elle été l’occasion de revoir
la répartition des missions dans l’équipe ?

□ Oui

□ Non

Si oui, de quelle façon ?………………………………………………….…………………………………………

2. La présence d’un télétravailleur dans votre équipe a-t-elle été l’occasion d’avoir
une réflexion sur la charge de travail de chacun ?

□ Oui

□ Non

Si oui, de quelle façon ?………………………………………………….…………………………………………

3. Le télétravail a-t-il été l’occasion de revoir certaines modalités de fonctionnement
dans l’équipe, au-delà du télétravailleur lui-même ?

□ Oui

□ Non

Si oui, de quelle façon ? Lesquelles ?………..………………………………………………………………

4. Le fait d’avoir à encadrer un télétravailleur vous a-t-il amené à faire évoluer vos
pratiques de management ?

□ Oui

□ Non

Si oui, de quelle façon ?……..………………………………………………………………………………………

5. La présence d’un télétravailleur vous a-t-elle amené à modifier vos modes d’animation de votre équipe ?

□ Oui

□ Non

Si oui, de quelle façon ?……..………………………………………………………………………………………




Chapitre 18 Les actions pour faire vivre et développer le télétravail

DANS CE CHAPITRE :

» Les actions pour faire connaître le télétravail au sein de l’entreprise

» Les actions périphériques pour continuer à améliorer les pratiques
autour du télétravail







Le télétravail est un projet porteur de motivation qui s’inscrit
dans une spirale gagnant-gagnant pour tous, salariés télétravailleurs, collègues, managers, employeurs et société civile.
Il serait dommage de ne pas potentialiser tous ses atouts et ne
pas profiter de cette aubaine. Pour favoriser l’adhésion autour du
télétravail et faire évoluer les opposants, il est judicieux de continuer à le faire vivre. Plus le télétravail sera un sujet de discussion et
à l’origine d’actions menées autour de lui, plus il deviendra familier
et bénéficiera de représentations et perceptions positives.

Les actions de communication auprès des collaborateurs de l’entreprise

Une information relayée par différents supports, sous des formes
différentes et répétée sans être rabâchée, optimise toutes les
chances de trouver un auditoire important.

Elle peut se nicher au sein de l’équipe, entre salariés télétravailleurs et non-télétravailleurs, se formaliser au cours de réunions
organisées par le manager, se déployer au sein de l’entreprise ou
être exportée à l’extérieur de celle-ci.

Les discussions autour de la pause-café

Les salariés, en parlant de leur expérience, dédramatisent le
télétravail auprès des collègues méfiants, peureux et récalcitrants.
Cela leur permet de :

» lutter contre les aprioris ;

» lever petit à petit les freins et donner l’envie de franchir le pas.





Les retours d’expérience partagés avec l’équipe

Accorder une place au télétravail lors de la réunion d’équipe
favorisera un échange entre tous (collaborateurs et manager) sur
l’expérience du salarié qui télétravaille, mais également sur ceux
qui « subissent » son télétravail.

Mieux faire connaître les attentes des uns et des autres

Quand se joindre ? Comment solliciter l’autre ? Autant de besoins et
attentes à faire exprimer et à clarifier. Par exemple :

» Le télétravailleur va être très clair sur sa « joignabilité », à savoir
qu’il est possible de le contacter par téléphone sans craindre de le
déranger et surtout, ne pas se contraindre à attendre son retour au
bureau.

» A contrario, un collègue peut exprimer son incompréhension face à
l’absence de réponse de son collègue télétravailleur à un e-mail jugé
urgent.

» Quant au manager, il peut s’étonner d’un manque de feed-back sur le
travail effectué en télétravail et préciser ses attentes.





Exprimer les difficultés et enchaîner sur une réflexion partagée pour y remédier à plusieurs

» Le télétravailleur peut avouer sa difficulté à rester seul toute une
journée sans contact informel avec qui que ce soit de l’équipe.





» Le collègue peut regretter de ne pas savoir au jour le jour qui est en
présentiel et qui est en distanciel.

» Le manager peut faire le constat que le télétravail a entraîné une
surcharge de travail pour les collègues au bureau.





Le journal interne ou l’intranet

Les témoignages des salariés télétravailleurs, de leurs collègues,
de leurs managers, de leurs clients internes ou externes pourront
être diffusés à l’ensemble des salariés. Les services non encore
impliqués dans la démarche du télétravail, en ayant ainsi accès aux
expériences de ceux déjà embarqués dans l’aventure, pourront se
familiariser avec le concept en se nourrissant de leurs vécus. S’ils
souhaitent eux-mêmes télétravailler dans l’avenir, ils seront mieux
préparés pour l’accueillir dans leur organisation.

La communication autour des enquêtes internes auprès des télétravailleurs, des managers et également des non-télétravailleurs

Toutes les enquêtes menées par les entreprises pour lesquelles nous
intervenons sont porteuses de bonnes nouvelles : la productivité est
augmentée, la créativité est accrue (grâce notamment à la capacité
à pouvoir mieux se concentrer), la qualité est assurée, la motivation
est au rendez-vous.

Les enquêtes s’adressent aux télétravailleurs et à l’ensemble de leur
entourage professionnel, car il s’agit bien d’être exhaustif sur les
impacts liés à la mise en place du télétravail.

Les observatoires du télétravail

Ils poursuivent deux objectifs :

» À partir d’exposés tenus par des experts, favoriser une réflexion sur
les évolutions futures à anticiper et permettre de nouvelles avancées
sur les dispositifs et les modalités ;

» En encourageant les témoignages, favoriser un dialogue permanent
entre tous les protagonistes du télétravail.





Généralement sont invitées une cinquantaine de personnes : des
télétravailleurs, des managers de télétravailleurs, les partenaires
sociaux et un speaker / intervenant externe.

[image: ]À titre d’exemple, l’observatoire mis en place par la CCI Paris
Île-de-France s’est donné pour objectifs :

D'assurer un suivi du déploiement du télétravail (établir des points
d’étapes ; communiquer des statistiques ; analyser les observations
pour faire progresser le dispositif) et d’autre part, de créer un lieu
d'échanges et de propositions sur le télétravail (croiser les retours
d’expérience ; faire participer des experts sur les thèmes connexes
au télétravail ; anticiper les évolutions).

Les colloques / les séminaires

Le télétravail, lié aux enjeux de développement durable, est de plus
en plus fréquemment posé comme sujet de réflexion et s’invite
de plus en plus dans les colloques ou séminaires dédiés à cette
thématique.

Ils peuvent rassembler différentes structures, comme ce fut le
cas pour la plateforme RH du Secrétariat général pour les affaires
régionales (SGAR) qui, en avril 2019, a co-organisé avec les directions régionales, le conseil départemental de la Gironde, l’École
nationale de la magistrature, le CHU de Bordeaux et le Théâtre sur
mesure, un colloque afin d’échanger entre pairs sur cette nouvelle
modalité d’organisation du travail.

Ils peuvent aussi être organisés en interne comme celui proposé en
octobre 2019 par le département Nord à ses 700 managers, au cours
duquel nous sommes intervenues. Le thème central de cet événement portait sur « les défis qui amènent à repenser l’économie et la
croissance en faveur d’une société plus responsable ».

C’est dans le cadre de cette réflexion, « Vers un département
durable », que le thème du télétravail leur a semblé pertinent. Leur
angle d’approche a été de sensibiliser les managers sur les réflexes
managériaux à privilégier dans un contexte d’équipe composée de
télétravailleurs et non-télétravailleurs, l’objectif étant de les aider
à franchir le pas du télétravail ou de les accompagner dans son
déploiement.

Les actions d’accompagnement pour favoriser un développement harmonieux du télétravail

« Apprendre en marchant » s’applique particulièrement à la
mise en place du télétravail. Tout ne peut être anticipé, vivre le
télétravail permet de repérer ce qui fonctionne bien, ce qui pourrait
être amélioré, ce qui nécessite des ajustements. Faire régulièrement
un diagnostic au sein d’une équipe ou encore mettre en place des
ateliers de co-développement permettent de fluidifier l’intégration
du télétravail dans son entité.

Le co-développement

La méthode commence à être bien connue des entreprises, elle fait
ses preuves et séduit beaucoup les utilisateurs.

La définition d’Adrien Payette et Claude Champagne : « Le groupe
de co-développement professionnel est une approche de développement pour des personnes qui croient pouvoir apprendre les
unes des autres afin d’améliorer leur pratique. La réflexion effectuée, individuellement et en groupe, est favorisée par un exercice
structuré de consultation qui porte sur des problématiques vécues
actuellement par les participants… ». Au carrefour des approches
modernes, le co-développement s’inspire du courant nord-américain des pédagogies de l’action, de l’expérimentation et de la
dynamique des groupes. Concrètement, ces groupes se composent
de quatre à huit personnes qui se rencontrent pour des périodes de
trois à quatre heures, selon un rythme déterminé de deux à cinq
semaines, sur une période variant de six mois à un an (pouvant
être prolongée sur plusieurs années tant que la formule répond aux
besoins des membres).

Il ne faut pas confondre cette approche avec une formation, ici pas
de formateur mais seulement un animateur garant de la méthodologie et facilitateur du processus.

L’atelier de co-développement cible généralement un thème bien
précis. Chacun des participants arrive avec une question puisée dans
sa pratique professionnelle. À tour de rôle, ils prennent la place du
« client » et exposent leur question. Les autres agissent comme
« consultant » pour aider ce « client » à enrichir sa compréhension de son problème et sa capacité d’action. Ils avancent ensemble
en partageant leurs interrogations et en construisant des solutions
face à la question posée par leur collègue.

Afin d’illustrer l’utilisation de la méthode sur un thème télétravail,
nous allons partir sur un exemple simple en déclinant les cinq
étapes de la méthode.

[image: ]Autour de la table sont réunis Pierre, Sixte, Agathe, Vladimir et deux
autres salariés télétravailleurs.

Étape 1 : Exposé

Pierre expose sa problématique et formule sa question : Comment
faire pour que je puisse faire plus entendre mes idées quand, en
télétravail, je participe à une réunion en visio ?

Étape 2 : Clarification

Chaque participant cherche à mieux appréhender le contexte
dans lequel s’inscrit la problématique de Pierre en lui posant des
questions de clarification et de précision.

. Combien as-tu de réunions en visio par semaine ?

En moyenne, deux.

Comment se déroulent les réunions ? Qu’y fais-tu ?

Parfois, je transmets des informations à mes collègues,
parfois chacun intervient pour faire un point d’avancement sur ses
dossiers ; d’autres fois, nous sommes amenés à chercher ensemble
des solutions aux difficultés rencontrées par l’un ou l’autre.

Depuis quand es-tu insatisfait de la manière dont se
déroulent les réunions ?

Depuis que j’ai démarré le télétravail.

En quoi est-ce insatisfaisant ?

Quand il s’agit de trouver des solutions aux problèmes, les
collègues physiquement présents interviennent beaucoup plus
que moi et j’ai beaucoup de mal à prendre la parole, j’ai toujours
l’impression que je vais interrompre quelqu’un. Je constate souvent,
alors que la réunion s’achève, que je n’ai pas pu partager ce que
j’avais envie de dire.

Étape 3 : Reformulation

Au vu des nouveaux éléments collectés, chaque participant reformule la question de Pierre en produisant de la valeur ajoutée, en
mettant en relief quelque chose de particulier.

Je reformulerais ta question par : « Comment faire pour
prendre la parole quand je souhaite apporter une idée, sans culpabiliser vis-à-vis des autres participants ? »

. « Comment faire pour donner toutes ses idées au cours
des réunions où des solutions à une problématique donnée sont
recherchées ? »

: « Comment faire pour que chacun puisse avoir la parole,
qu’il soit en présentiel ou en télétravail ? »

Et c’est au tour de Pierre de reformuler sa question sous ces éclairages : « Comment faire pour qu’un temps de parole me soit
accordé quand je participe à une réunion en visio et qu’il s’agit de
donner ses idées pour résoudre une problématique ? »

Étape 4 : Options

Les participants réfléchissent à des propositions d’options
permettant de répondre à la question reformulée par Pierre et les
présentent tour à tour.

Pierre écoute et prend des notes.

Étape 5 : Bouclage

Pierre synthétise les apports, choisit les options qui l’intéressent et
conçoit un plan d’action.

Parmi les options, Pierre a choisi de :

» demander à l’animateur de la réunion de gérer le temps de parole des
participants à distance ;

» se former aux outils collaboratifs et à leur utilisation ;





» co-construire avec l’équipe une charte des bonnes pratiques
en réunion.





Le diagnostic d’équipe

Mener tous les six mois, puis une fois par an, un diagnostic d’équipe
permettant d’identifier les points positifs et les points de vigilance
liés à la pratique du télétravail au sein de l’équipe présente plusieurs
intérêts :

» Amener chacun à réfléchir, à l’échelle de l’individu et du collectif,
sur ce qu’apporte le télétravail, qu’il soit télétravailleur, collègue
non-télétravailleur ou manager de l’équipe ;

» Prendre conscience des points convergents et divergents lors de
l’analyse des résultats de ce diagnostic ;

» Analyser les points convergents, notamment s’ils pointent des risques,
et réfléchir ensemble aux actions à mettre en place, aux décisions à
prendre ou aux ajustements à opérer.





Le diagnostic des impacts tel que présenté dans le chapitre 10 est tout à fait adapté. Il présente l’avantage de balayer tous les
domaines susceptibles d’être touchés par le télétravail, impacts à
court terme mais également à moyen/long terme. Il s’adresse aussi
bien à ceux qui pratiquent le télétravail qu’aux collègues non-télétravailleurs. C’est un outil de dialogue très utile pour accompagner
le développement harmonieux et efficient du télétravail.

À RETENIR

» Le télétravail est un concept
qui continue à évoluer au fur et
à mesure que des personnes
adhèrent à son principe et au
fur et à mesure que les outils qui
l’accompagnent progressent.

» Partager les expériences et les
pratiques au travers d’actions
de suivi favorise son acceptation
et encourage l’audace de le
tenter, fluidifie son intégration
dans l’organisation et nourrit
une réflexion utile à l’évolution
inéluctable de ce mode
d’organisation du travail.










Chapitre 19 Le déploiement et ses différentes formes

DANS CE CHAPITRE :

» Les stratégies de mise en place du télétravail

» Le passage de l’expérimentation au déploiement

» Le télétravail n’est pas un acquis définitif

» Un devenir à construire







Les stratégies adoptées par les entreprises sont diversifiées,
certaines plongent dans l’expérience en l’ouvrant à tous
les volontaires ayant une activité télétravaillable, d’autres
procèdent par touches progressives et font un pas supplémentaire, seulement si le précédent est sécurisé. Leur objectif commun
est de promouvoir une nouvelle forme de travail. Mais l’innovation tourne parfois court. Certaines entreprises sont tentées de
revenir en arrière car les priorités ne sont plus les mêmes, à moins
que l’emballement n’ait pas suffisamment intégré les limites du
télétravail ? Le télétravail doit se réinventer au gré des évolutions,
il est condamné à être réinterrogé pour assurer une pérennité en
phase avec les exigences de la rentabilité et les aspirations de flexibilité des salariés.

Des stratégies différentes dans les entreprises

Les entreprises se montrent extrêmement disparates dans leur
approche du télétravail. Certaines franchissent le pas presque du
jour au lendemain en ouvrant le télétravail à tous les volontaires
alors que d’autres procèdent par étapes maîtrisées, avec au fil du
temps un nombre bien défini de nouveaux télétravailleurs.

Les prudents

Depuis six ans, nous accompagnons l’Eurométropole de Strasbourg
(EMS) en formant les agents futurs télétravailleurs et les encadrants
de ces futurs télétravailleurs. Après deux expérimentations réussies
(aucune fin de convention enregistrée sauf pour des cas de mobilité
interne ou de départ définitif de la collectivité), l’EMS décide
d’organiser dans une délibération cadre, les modalités du déploiement progressif du télétravail dans son administration dès 2017.

Les audacieux

Nous avons accompagné la Chambre de commerce et de l’industrie
de la région Paris Île-de-France qui a ouvert le télétravail à tous
ses salariés volontaires en 2016. C’est un sondage mené auprès de
l’ensemble des collaborateurs qui a permis de jauger l’engouement
pour le télétravail et de connaître le nombre de salariés intéressés et prêts à faire leur demande immédiate. Sur 1 400 individus
qui ont répondu, 1 000 se sont déclarés intéressés dont 500 prêts à
faire leur demande. C’est sur cette base et auprès de quatre directions volontaires que le télétravail a été lancé avant l’ouverture à
l’ensemble des collaborateurs éligibles quelques mois plus tard.

Les entre-deux

Certaines entreprises vont ouvrir le télétravail pour des postes (et
pas des tâches) pour certains services. À l’intérieur de ces limites
définies, tous les volontaires au télétravail vont pouvoir s’engager
dans le démarrage de l’expérience.

D’autres structures vont expérimenter le télétravail auprès d’un
petit groupe et ensuite le proposer à l’ensemble de ses salariés. La
Ville de Paris a permis, dans un premier temps, à 125 agents de
télétravailler. Elle en a fait des ambassadeurs qui, au moment du
déploiement, ont conduit à l’inscription de plus de 800 nouveaux
volontaires.

Les modalités concrètes du déploiement

L’employeur va définir les libertés et contraintes qu’il souhaite
instaurer autour du télétravail, en termes de nombre de jours
télétravaillés et de nombre de collaborateurs à même de pouvoir
télétravailler. La question se joue aussi sur les investissements envisageables en termes d’équipement informatique du
télétravailleur.

Le manager va définir les modalités qui semblent adaptées à l’intérieur de son équipe, en termes de nombre de jours télétravaillés
et de nombre de collaborateurs télétravailleurs, dans la volonté de
conserver efficacité et qualité du travail.

Mais nous avons également pu constater que bien souvent le salarié
définit ses propres limites en termes de durée hebdomadaire en
télétravail et se donne le temps de l’expérimentation, avant de
passer à la vitesse supérieure en accroissant le nombre de jours en
télétravail.

Le passage de l’expérimentation au déploiement pour le salarié

L’expérimentation se traduit très fréquemment par une demi-journée ou une journée de télétravail par semaine. Cette mesure
poursuit deux objectifs :

» Le salarié veut savoir comment il vit sa journée de télétravail et
souhaite se rassurer sur la praticabilité de ce mode de travail. C’est
son expérience, son vécu qui l’amèneront à augmenter ou non la
quotité de journées télétravaillées.





» Faciliter la prise de décision par le manager, qui se sentirait moins
confortable s’il devait dès le départ accepter une quotité plus
importante en télétravail.

» Le déploiement se traduit par la possibilité pour tous les salariés (hors
les postes / métiers non éligibles) – ou pour un quota annuel – de faire
une demande de télétravail. Le déploiement sera d’autant facilité que
l’expérimentation aura été un succès, défini comme tel par :

• Le salarié, qui se sent désormais à l’aise dans le télétravail et
qui sait qu’il va pouvoir augmenter la durée du télétravail en
s’appuyant sur l’expérience déjà menée.

• Le manager, qui aura pu constater l’ensemble des bénéfices du
télétravail (motivation accrue du collaborateur, qualité du travail
rendu, fonctionnement adapté avec l’équipe, respect des règles
du jeu définies autour du télétravail).









Le passage de l’expérimentation au déploiement pour l’équipe

L’expérimentation est menée en croisant deux variables : le nombre
de jours télétravaillés et le nombre de collaborateurs souhaitant et
pouvant télétravailler. Le manager aura à l’esprit l’efficacité de
son service et la qualité du travail fourni. Sa responsabilité est de
maintenir le même niveau d’efficience qu’avant.

Certains ont ainsi la tentation de miser sur un collaborateur en qui
ils ont toute confiance pour démarrer le télétravail, d’autres vont
préférer répartir la durée télétravaillable sur plusieurs collaborateurs volontaires, ce qui se traduit par une quotité faible pour
chacun.

Dans les deux cas, il est clair que le déploiement du télétravail va
reposer sur le retour d’expérience des premiers télétravailleurs. Le
seuil de deux jours télétravaillés par semaine et par salarié est difficile à franchir. Par exemple, la CCI de la région Paris Île-de-France
est confrontée à ce passage de un à deux jours, largement souhaité
par les télétravailleurs, souhait fondé sur une expérience tout à fait
probante. La difficulté est liée à l’effet systémique que provoque ce
déploiement : l’équilibre présentiel / distanciel n’est pas toujours
aisé à trouver, des tensions peuvent apparaître concernant la charge
de travail, les temps collectifs deviennent plus compliqués à organiser, les informations circulent moins bien… Cela peut prendre des
allures de casse-tête pour le manager, qui dans ce cas doit repenser
l’organisation de son service.

Le passage de l’expérimentation au déploiement pour l’entreprise

Lors du déploiement, l’entreprise pose le cadre juridique en définissant des règles et des modalités, souvent revues, affinées, parfois
assouplies à la suite de la phase d’expérimentation. Un calendrier
annuel permettant d’accéder au télétravail est mis en place (nombre
de nouveaux télétravailleurs par an), le processus de candidature,
souvent dématérialisé à ce moment-là, est précisé, les conditions à
satisfaire sont communiquées.

Par exemple, l’Eurométropole de Strasbourg a défini des critères
d’éligibilité obligatoires pour candidater au dispositif :

» Tâches éligibles au télétravail, validées par l’encadrant lors d’un
entretien spécifique ;

» Formations obligatoires pour l’agent(e) et l’encadrant(e) ;

» Signature d’une convention tripartite.





L’entreprise maîtrise la croissance du télétravail et suit les effets de
celui-ci afin que la productivité n’en soit pas altérée. Il est toujours
rappelé que « l’intérêt du service prime ».

Un devenir pas encore stabilisé

Le télétravail vit encore ses heures d’expérimentation, certaines
entreprises franchissent le pas et enclenchent le déploiement,
d’autres, après quelques années, sont tentées de revenir en arrière.
Les contours pour garantir son maintien sont encore à construire.

Des entreprises qui rétrogradent

Yahoo ! a été la première grande entreprise à revenir en arrière sur le
télétravail en 2013. Selon Forbes magazine, Marissa Mayer souhaitait
à cette époque non seulement augmenter la productivité mais aussi
reconstruire une culture d’entreprise. Selon elle, « la rapidité et
la qualité sont souvent sacrifiées lorsque l’on travaille depuis son
domicile. Nous avons besoin d’être un seul Yahoo ! Cela commence
par être physiquement ensemble ».

L’assureur Aetna, tout comme Bank of America, la chaîne de
magasins Best Buy, ou encore Honeywell International lui ont
emboîté le pas. Ainsi, pour Honeywell, « les employés travaillent
mieux lorsqu’ils sont proches les uns des autres. C’est là que les
idées sont réellement échangées et que les décisions sont prises
rapidement afin de répondre aux exigences de nos clients, partenaires et investisseurs ».

Quant à IBM, qui a été l’une des entreprises les plus avant-gardistes
en matière de travail à distance, elle a brutalement décidé, en 2017,
l’abandon du télétravail, qui concernait 40 % de ses salariés américains, au profit d’un retour au bureau. L’innovation, devenue la
priorité pour ce groupe, relayant la productivité au second plan,
serait entravée par le télétravail. Les conditions du travail au
bureau seraient plus propices à la créativité et l’innovation (résultats à l’encontre de ceux obtenus par les entreprises pour lesquelles
nous intervenons dans le cadre du télétravail). Selon son vice-président Sam Ladah, qui attend de ses collaborateurs des prises
de décision « intelligentes et rapides » afin d’offrir à ses clients un
service « personnalisé », rien de mieux que le travail au bureau en
« petites équipes multidisciplinaires et autonomes ».

Des études réalisées par Google démontrent que plus les équipes
collaborent entre elles et plus elles sont en mesure d’innover, et ces
mêmes études révèlent que le télétravail a tendance à diminuer les
possibilités d’innovation. Les raisons invoquées sont :

» La communication à distance diminue drastiquement l’enthousiasme
lié aux communications en face à face, l’énergie de l’autre est moins
palpable.

» L’isolement du télétravail entraîne une moindre production d’idées et
une moindre attention accordée à celles qui émergent.

» L’implication dans des réunions collectives est appauvrie lorsque le
salarié est à distance.

» L’occupation du travailleur à distance est forte, il doit produire, et
a donc moins la possibilité de prendre du recul et réfléchir à de
nouvelles idées.





» Les interactions sont canalisées dans des moments programmés et
limités dans la durée.





Une approche systémique pour adopter la bonne position

Loin de nous l’idée de remettre en question les décisions adoptées
par ces entreprises, mais si la décision du télétravail a été prise
avec pour objectif écrasant d’accroître la productivité, il est évident
que tout un pan des exigences d’efficacité du télétravail a pu être
malmené :

» Préserver le collectif ;

» Maintenir le lien social ;

» Transférer les savoirs ;

» Maintenir la communication ;

» Organiser l’activité et contrôler les résultats ;

» Entretenir la culture d’entreprise.





Ainsi, la créativité ne peut pas être effective si elle ne panache pas
des instants d’isolement avec des ébullitions collectives.

Pour que le télétravail soit dosé à la bonne mesure, il faut que
l’ensemble des attentes soient prises en compte. Tout miser sur une
seule dimension nous semble risqué.

Et la question qui se pose pour les entreprises qui font marche
arrière est celle des effets du retour au bureau des salariés. Le
télétravail est incontestablement un mode de travail apprécié et
plus la population est jeune, plus elle l’appelle de ses vœux.

Comment mobiliser des personnes qui ont goûté aux avantages du
télétravail lorsqu’on leur impose un retour au bureau ?

Comment attirer les jeunes talents en leur demandant de faire
abnégation de leurs souhaits de mieux équilibrer vie personnelle et
vie professionnelle ?

Comment légitimer l’obligation à venir travailler au bureau qu’elle
que soit la tâche à mener alors que la performance des outils à
distance permet un résultat au moins à l’identique ?

Il est évident que le télétravail continue à se développer et les
entreprises qui font le choix de l’abandonner ou de ne pas l’adopter
auront pour concurrentes celles qui le proposent.

Des ajustements sont encore nécessaires, le télétravail n’existe pas
dans sa version définitive, les contours ne sont pas tous dessinés.
Les abus seront peut-être sanctionnés dans un premier temps par
la tentation d’un retour drastique aux anciennes pratiques, mais ils
ne constitueront à notre sens qu’une étape. Trop d’enjeux reposent
désormais sur le télétravail pour que ce mode de travail soit remis
en question. Mais il n’est pas une recette magique à même d’apporter une réponse à toutes les attentes des entreprises et de la société.
Pour qu’il soit opérationnel, il a besoin d’être bordé par des règles
qui garantissent les enjeux qu’il vise.

… Et des thèmes de cogitation pour l’avenir

Les impacts positifs du télétravail ne sont pas encore tous recensés,
le développement du télétravail n’est pas encore à son optimum.
L’évolution des mentalités autour du télétravail change la donne,
les performances des outils de communication à distance ne cessent
d’augmenter. Il semble évident que le télétravail va continuer à
trouver de nouveaux espaces où se nicher. Actuellement, des sujets
sont en réflexion. Nous allons illustrer en quoi le télétravail peut
continuer à changer les habitudes.

Le recours au télétravail pour les salariés dans certains cas d’arrêt maladie ?

Le gouvernement serait actuellement en réflexion sur le sujet en
partant du constat qu’une jambe cassée rend les déplacements
compliqués mais n’empêche en général pas de travailler. Lorsqu’on
sait que 44 % du coût de l’assurance maladie correspond à des arrêts
qui ne sont pas incompatibles avec du travail, on peut comprendre
l’enjeu pour le gouvernement.

Autoriser le télétravail permettrait également au salarié de ne plus
être éloigné du collectif de l’équipe et de continuer à être impliqué
dans la vie de l’entreprise.

[image: ]Mais la mise en œuvre de ce dispositif est délicate et nécessite assurément des précautions afin d’éviter toute pression de
l’employeur ou de l’assurance maladie, toutes complications de
fonctionnement liées à des va-et-vient entre arrêt et travail, toute
concertation entre salarié, employeur et médecin traitant.

L’amendement du député Frédéric Lefebvre proposant un dispositif
similaire en 2009 avait essuyé un échec cuisant et même si la vision
du télétravail a beaucoup évolué, la prudence reste de mise.

Le télétravail : une solution pour être au travail sans venir au travail

En France lors des dernières longues grèves des transports en
Île-de-France en 2019/2020, la solution du télétravail est apparue
comme la formule magique pour résoudre une partie des problèmes
des franciliens qui avaient de grosses difficultés pour se rendre
dans leur entreprise. Sa mise en œuvre totalement improvisée
pour certaines entreprises s’est traduite par des déconvenues liées
à l’inadaptation des outils et/ou de l’installation au domicile, le
non-maintien du collectif, l’isolement des salariés restés à domicile,
le déficit de transmission d’informations... Toutefois, nul doute que
cette expérience va contribuer à faire réfléchir les entreprises pour
envisager le télétravail comme une vraie solution alternative et non
un pansement approximatif dans l’urgence. Pensé et organisé en
amont, il peut être la solution pour que l’activité continue qu’il y
ait grève des transports, épidémies, blocage des routes ou encore
intempéries.

Le télétravail n’a pas encore dit son dernier mot…

Tous les avantages de ce mode d’organisation du travail n’ont pas
encore émergé. Certains apparaissent après un laps de temps et il
est clair que le télétravail est loin d’être optimisé aujourd’hui. Les
NTIC (Nouvelles technologies de l’information et de la communication) proposent en permanence des évolutions qui aident
potentiellement à limiter les distances voire à les supprimer.

De l’aménagement du territoire à l’accès à l’emploi, de la qualité
de vie à la préservation de la santé, de la mobilité responsable au
développement durable… nombreux sont les défis sociétaux pour
lesquels le télétravail peut apporter une réponse.

L’avenir semble donc bien appartenir au télétravail…




PARTIE 6LA PARTIE DES DIX

[image: ]



DANS CETTE PARTIE...

La lecture des parties précédentes vous a peut-être donné
envie de télétravailler ? ou de mettre en place le télétravail
dans votre équipe ?

Aussi pour vous aider à vérifier si vous êtes prêt pour cette
aventure nous vous proposons un test sur 10 questions
afin de faire le point sur votre état d’esprit vis-à-vis du
télétravail. Concentrez-vous bien pour y répondre et vous
saurez où vous en êtes sur le sujet du télétravail.

Et pour vous accompagner dans sa mise en place nous
avons sélectionné 10 conseils qui devraient vous faciliter la
vie en télétravail !

Une fois ces deux adoubements terminés il ne vous restera
plus qu’à expérimenter...






Chapitre 20 Dix propositions pour se tester sur le télétravail

Et si vous vous testiez pour savoir si vous avez tout compris sur
le télétravail ?

Trois possibilités de réponse se présentent à vous, à vous de jouer !

Entourez à chaque fois la proposition qui vous semble la bonne.

» Proposition 1 : J’ai au minimum trois heures de trajet par jour pour
aller au bureau, le télétravail est vraiment fait pour moi. Cet argument
pour motiver ma capacité à télétravailler :

A. Est suffisant

B. N’est pas suffisant

C. Je ne sais que penser





» Proposition 2 : Mon manager me demande d’annuler mes journées
télétravaillées pendant un mois, le temps de la clôture des comptes.
Cet argument pour annuler les journées télétravaillées :

A. Est recevable

B. N’est pas recevable

C. Je ne sais que penser





» Proposition 3 : Je vais prendre un nouveau poste, avec de nouvelles
activités et de nouvelles responsabilités. Je vais pouvoir continuer à
télétravailller. Ce souhait de continuer à télétravailler :

A. Est adapté

B. N’est pas adapté

C. Je ne sais que penser





» Proposition 4 : Je vais profiter de ma journée en télétravail pour me
libérer de toutes les tâches qui ne m’intéressent pas. Ce programme
sur la journée télétravaillée :

A. Est pertinent

B. N’est pas pertinent

C. Je ne sais que penser





» Proposition 5 : Je m’apprêtais à télétravailler mais je me rends compte
que ma connexion wifi ne fonctionne pas. Je décide seul de venir
travailler au bureau. Cette décision :

A. Est pertinente

B. N’est pas pertinente

C. Je ne sais que penser





» Proposition 6 : Mes enfants sont exceptionnellement présents le
jour où je télétravaille. Nous serons donc tous à la maison. Je vais
demander à ma belle-mère de venir les garder. Cette décision :

A. Est adaptée

B. N’est pas adaptée

C. Je ne sais que penser





» Proposition 7 : Comme mes tâches actuelles ne sont pas
télétravaillables, j’ai demandé à reprendre une tâche télétravaillable
que j’avais exercée pendant sept ans et que j’avais souhaité
abandonner il y a six mois car elle ne m’intéressait plus. La solution
trouvée pour résoudre la difficulté :

A. Est pertinente

B. N’est pas pertinente

C. Je ne sais que penser





» Proposition 8 : Ma seule motivation à télétravailler est de pouvoir
suivre à côté de chez moi un cours de danse acrobatique avec mes
copains. Il démarre à 12 h 30 et se termine à 13 h 45. La motivation à
télétravailler :

A. Est recevable

B. N’est pas recevable

C. Je ne sais que penser





» Proposition 9 : J’envisage de télétravailler sur ma table de salon
en l’aménageant le temps du télétravail. Ces conditions pour le
télétravail :

A. Sont adaptées

B. Ne sont pas adaptées

C. Je ne sais que penser





» Proposition 10 : Je voudrais télétravailler, mais je n’aime pas rester
seul chez moi toute la journée. Le télétravail est donc impossible pour
moi. Cette croyance :

A. Est pertinente

B. N’est pas pertinente

C. Je ne sais que penser









	Proposition 
	Bonne réponse 
	Explications 


	1 


	A 


	La durée du trajet pour aller au travail explique les raisons qui motivent votre souhait de télétravailler, mais ce n’est pas un argument qui donne de l’information sur vos capacités à pouvoir télétravailler. 




	2 


	A 


	Le télétravail peut être suspendu pour une raison exceptionnelle qui nécessite votre présence au bureau. Le fonctionnement du service prime et le manager garde la main sur l’agenda. Ce sont les deux grands principes qui sous-tendent le télétravail. 




	3 


	B 


	Lorsqu’on démarre un nouveau poste, il est nécessaire d’être autonome avant de pouvoir télétravailler. Il va donc falloir attendre plusieurs mois, le temps nécessaire pour maîtriser les tâches envisagées en télétravail. Ces modalités peuvent être stipulées dans la convention qui lie le salarié à son employeur. 




	4 


	B 


	Passer toute une journée seul, en tête à tête avec son ordinateur, peut paraître vraiment très long si on ne fait que des tâches qui ne motivent pas. De plus, les semaines passent vite et la journée télétravaillée va revenir très rapidement. Nous conseillons un maximum de 20 % de tâches peu ou pas motivantes sur une journée de télétravail. 




	5 


	B 


	Pour des raisons d’assurance, décider seul n’est pas une bonne idée. Il faut d’abord contacter son manager et l’informer du projet afin qu’il le valide. En revanche, l’idée de base de revenir au bureau est une bonne idée (dès lors qu’elle est validée par le manager !). 




	6 


	A 


	Dès lors que les enfants sont gérés par une tierce personne à même de les canaliser en étant autonome et que vous n’avez pas la tentation d’interférer dans la garde, vous pouvez télétravailler. 




	7 


	B 


	On se retrouve dans un cas identique au cas 4. Opter pour une tâche peu ou pas motivante ne suffit pas à maintenir un niveau de motivation suffisant à télétravailler. La démotivation vis-à-vis de l’activité va finir, dans la durée, par anéantir la satisfaction à pouvoir télétravailler. 




	8 


	A 


	Le télétravail vise un meilleur équilibre vie personnelle / vie professionnelle. Tout ce qui y contribue est donc recevable, dès lors que cela n’a pas d’impact négatif sur le fonctionnement du service / direction dont vous dépendez et que vos horaires et plages de « joignabilité » sont respectés. 




	9 


	A 


	Les conditions sont acceptables dès lors que le lieu est aménagé de manière opérationnelle pour télétravailler, qu’il est réservé le temps du télétravail et que l’installation respecte les conditions ergonomiques requises. 




	10 


	B 


	Si vous ne supportez pas de télétravailler de chez vous, quelle que soit la raison de ce refus, vous pouvez tout à fait télétravailler dans un tiers-lieu ou dans un espace de coworking proche de chez vous. Vous serez ainsi amené à rencontrer et à échanger avec d’autres personnes. 









Grille de décodage :

» Si vous avez au minimum 8 bonnes réponses : pas de doute ! le
télétravail n’a plus aucun secret pour vous.

» Si vous avez entre 5 et 7 bonnes réponses : après avoir relu certains
chapitres vous devriez être incollable sur le télétravail.

» Si vous avez moins de 5 bonnes réponses : disposez-vous d’un peu de
temps pour relire le livre ?








Chapitre 21 Dix conseils pour réussir à télétravailler chez soi

Le télétravail se déroulant majoritairement de chez soi, nous
avons décidé de faire cette série des Dix en ciblant le télétravail
au domicile. Toutefois, pour leur grande majorité, les conseils
donnés concernent également les salariés télétravaillant d’un tiers-lieu ou d’un espace de coworking.

Je crée mon espace de travail

Si vous avez la chance d’avoir une pièce qui est votre bureau
personnel, vous êtes dans une situation idéale.

En revanche, si c’est le salon (ou toute autre pièce collective)
qui sert de bureau le temps de votre télétravail, soit vous pouvez
aménager un petit espace qui devient votre bureau, soit vous transformez le temps de votre télétravail un espace familial en bureau
éphémère, qui disparaîtra et redeviendra un espace pour toute la
famille dès que vous aurez terminé de télétravailler.

Je « m’habille »

Vous vous habillez « travail » réellement ou symboliquement.
Pouvoir travailler en restant en pyjama n’est pas donné à tout le
monde. Et si effectivement vous faites partie des personnes pour
lesquelles ce n’est pas facile, passez le tailleur, le costume ou la
cravate dont vous avez besoin pour vous mettre en route. Peut-être
que dans la durée cette nécessité s’estompera, mais tant qu’elle
vous aide à être productif n’hésitez pas à en abuser. Même si
vous n’avez pas besoin de réellement endosser des vêtements de
télétravail, il est important que vous vous branchiez en mode travail
dans votre tête.

J’anticipe ma journée en télétravail

Afin d’éviter de vous retrouver avec une charge de travail insuffisante ou pire, sans travail, pensez bien votre journée de travail : de
quels documents avez-vous besoin, quelles tâches allez-vous faire,
avec qui aurez-vous besoin d’être en contact…

De même, anticipez une difficulté de connexion Internet ou un
mauvais fonctionnement des outils à distance et prévoyez des
activités qui ne les nécessitent pas.

J’organise ma journée

Structurez votre journée afin de ne pas vous laisser embarquer par
toutes les éventuelles sollicitations extérieures ou encore, afin de
vous arrêter lorsque le temps prévu est écoulé, en évitant l’éventuelle tentation d’en faire toujours un peu plus. À quelle heure
commencez-vous à travailler ? À quelle heure envisagez-vous de
finir de travailler ? À quel moment programmez-vous une pause ?
Combien de temps consacrez-vous à chaque activité prévue dans la
journée du télétravail ? La difficulté réside dans le fait de ne pas être
dans un environnement de travail classique qui stimule ces temps
de début, de fin, de pause…

Je maintiens le contact avec mes collègues

Télétravailler ne signifie pas s’interdire de communiquer avec ses
collègues au bureau et ne doit pas se traduire par une impossibilité de vous joindre par téléphone. De même, maintenir le contact
informel est important, il peut se traduire par un message de début
de journée et/ou de fin de journée.

Je contribue à la circulation de l’information

Vous faites un rapide feed-back à votre responsable sur le travail
effectué, vos collègues connaissent vos activités télétravaillées,
vous restez informés des idées qui ont été transmises durant votre
journée télétravaillée… Tous ces réflexes sont à entretenir pour
maintenir une fluidité du travail.

Je maîtrise les outils informatiques / collaboratifs

Une des conditions de base pour pouvoir télétravailler est la maîtrise
des outils de communication et de travail à distance. Généralement,
les entreprises prévoient une formation à l’ensemble de ces outils
pour leurs collaborateurs. Il sera important que vous validiez votre
autonomie sur ces outils pour ne pas vous retrouver en situation
difficile le jour où vous télétravaillerez.

Je veille à ma frontière vie professionnelle / vie personnelle

Plusieurs risques menacent le télétravailleur s’il n’est pas vigilant
sur cette séparation :

» Travailler de chez soi présente le risque d’associer voire d’assimiler
lieu de vie personnel et bureau. Se poser un certain nombre de
questions avant de prendre la bonne décision est donc fortement
conseillé. Dès lors que le risque d’amalgame existe, il sera
vraisemblablement plus raisonnable de télétravailler à partir d’un
tiers-lieu. Bien entendu, ce risque sera d’autant plus fort si l’espace de
télétravail est un lieu éphémère, non dédié.





» Travailler de chez soi invite son entourage à considérer que parce que
nous sommes là, nous sommes disponibles pour les questions de vie
privée : poser et partager des règles de fonctionnement strictes est
indispensable.

» Lorsque le salarié travaille chez lui, les tentations sont multiples de
quitter son travail et de se plonger dans les activités personnelles qui
lui tendent les bras. Résister à la tentation d’étendre le linge, même
s’il ne s’agit pas d’une activité passionnante, ou réparer un appareil,
tondre son gazon… peut ne pas être si simple ! Attention au risque de
se laisser déborder par les activités domestiques (ou les autres) et ne
pas parvenir à faire le programme prévu !





Je maintiens une bonne réactivité

Télétravailler a souvent comme corollaire pouvoir se concentrer, mais si cet avantage se fait au détriment de la réactivité
aux questions qui vous sont soumises par e-mail ou le refus de
décrocher le téléphone, vos interlocuteurs insatisfaits risquent de
rapidement manifester leur mécontentement et peut-être devenir
des adversaires à votre télétravail !

De fait, quand vous télétravaillez vous êtes moins sollicité par
l’extérieur, votre concentration souffrira donc peu des appels reçus
ou e-mails à traiter.

Je pense différemment

Télétravailler invite à penser le travail différemment : ce n’est plus
le temps passé à travailler qui importe, c’est le résultat obtenu et
l’atteinte de l’objectif. De même, en télétravaillant je participe au
collectif non pas par ma présence physique mais grâce aux outils
collaboratifs.




Lexique

Activity based-office : « espace de travail par activité » dont
l’objectif est de créer un environnement de travail non plus basé en
termes de poste, mais en fonction des activités réalisées. Repose sur
le principe qu’aucun collaborateur ne « possède » ou n’occupe un
poste de travail attitré.



Back-up : en informatique, c’est un emprunt de l’anglais pour
signifier une sauvegarde de données. Dans le langage entrepreneurial, le back-up désigne de plus en plus souvent une intervention ou
un poste prévu en cas de besoin pour remplacer une personne.



Change agents : personne qui influence directement ou indirectement le changement, souvent nommés par les organisations pour
transformer les façons de faire, relais du changement.



Change management (CM) ou gestion du changement désigne
l’approche qui prépare, équipe et soutient les individus, les
équipes et les organisations dans la réalisation de changements
organisationnels.



Change manager : personne dans l’organisation qui a en charge de
conduire et accompagner le changement.



Clean desk : consiste à vider au maximum son bureau ; concept
encouragé par les nouvelles façons de travailler, plus nomades et
plus flexibles.



Cloud computing : en français « l’informatique en nuage »,
consiste à utiliser des serveurs informatiques distants par l’intermédiaire d’un réseau, généralement Internet, pour stocker des
données ou les exploiter.



Corpworking : concept qui s’apparente au coworking puisqu’il s’agit
d’un espace de travail partagé, mais avec une différence notable :
il prend place au sein des locaux d’une entreprise (ou quelques
fois à l’extérieur, mais en étant toujours lié à cette dernière), et il
réunit uniquement les salariés de celle-ci. Corpoworking est donc
la contraction de « corporate » et de « coworking » et emprunte
à ce dernier ses principaux atouts : flexibilité, espace d’échange,
création et animation d’une communauté…



Feed-back : retour d’information ; action par laquelle le receveur
d’une consigne renvoie une confirmation de compréhension ou un
compte rendu d’exécution à l’émetteur initial. Il s’agit d’une action
« retour ».



Flex-office : l’environnement du salarié ne se présente plus comme
un cadre contraint, un bureau défini une fois pour toute, mais
comme une panoplie de solutions à la carte en fonction de l’activité
envisagée.



Flex-space : espaces flexibles.



Flex-time : système permettant la flexibilité des heures de travail
au début ou à la fin de la journée, à condition qu’une période convenue de chaque journée soit consacrée au travail.



Home-office : implique que le travail est fait à la maison ; à ne pas
confondre avec le télétravail ou le travail à domicile qui sont, eux,
régis par le code du travail. Le collaborateur travaille de chez lui
ponctuellement et potentiellement sur des jours mobiles.



Slashing : Passer d’un emploi à un autre. Ce terme désigne les
personnes qui ont 2 voire quelque fois 3 jobs en même temps.



Slow business : consiste à mieux gérer son temps, à stopper la
course à la rapidité et l’urgence à tous crins ; alterner des phases de
réactivité et de décélération.



Télécentre : une ressource immobilière composée de bureaux
équipés d’outils informatiques et mis à la disposition de télétravailleurs. Il existe une grande variété de télécentres tant du point de vue
de la nature juridique de son exploitant (public ou privé), du besoin
auquel il répond (solution de non transport dans les grandes métropoles, outil d’aménagement du territoire dans les zones rurales)
que des services auxquels ils sont associés (domiciliation d’entreprise, secrétariat, crèche, etc.).



Test and learn : méthode visant à éprouver une idée ou un processus
à petite échelle, en tirer des enseignements et donc des améliorations, avant de généraliser le test.



Telework – Teleworking – Telecommuting : termes anglais pour
signifier télétravail
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